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3. RÉSULTATS ET DISCUSSION 

3. I Description physico-chimique des principales substances analysées 

3.1.1 Azote ammoniacal 

L’ammoniac est un gaz alcalin incolore. Dans l’environnement, il peut être oxydé par des 
microorganismes (nitrification) et i l  représente, de cette façon, une source majeure d’azote 
disponible dans le milieu naturel. L’ammoniac est hautement soluble dans un milieu aqueux et il 
s’y trouve en équilibre sous diverses formes : non ionisées (toutes les formes à l’exception de 
NH.++) ou ionisées (ion ammonium : “43. Leur répartition est déterminée par de nombreux 
paramètres environnementaux dont le pH, la température et la force ionique. De cette manière, les 
recommandations pour la qualité des eaux visant la protection de la vie aquatique pour 
l’ammoniac total (ionisé et non ionisé) sont établies à l’intérieur d’une plage de pH (de 6,O à 9,s) 
et de température (de O à 30’C). Pour les fins de la présente étude, un pH de 7,s et une 
température de 2OoC ont été considérés dans le calcul du critère relatif à l’eau de surface et à 
l’eau souterraine. 

L’ammoniac est présent dans de nombreuses applications dans les secteurs de la réfigération, des 
pâtes et papiers, de l’exploitation minière, de la transformation des aliments, du raffinage de 
pétrole et de l’élevage des animaux. II est également utilisé dans les industries du textile, des 
soins de santé et des produits chimiques. Par ailleurs, il entre dans la fabrication de nombreux 
produits dont les plastiques, la bière, le caoutchouc, les explosifs, les combustibles pour fusée et 
les oxydes d’azote nécessaires à la fabrication de l’acide suIfunque. 

La contamination de l’environnement par l’ammoniac résulte habituellement de processus 
urbains, industriels, agricoles et naturels. Les sources naturelles d’ammoniac comprennent la 
décomposition ou la dégradation de débris organiques, les échanges de gaz avec l’atmosphère, les 
incendies de forêts, les déchets d‘origine animale, l’haleine humaine, le rejet d’ammoniac par les 
organismes et les processus de fixation de l’azote. Les sources ponctuelles d’ammoniac 
comprennent les émissions et les effluents produits par un grand nombre d’installations 
industrielles (usines sidérurgiques, usines d’engrais, raffinerie de pétrole, installations de 
traitement des viandes) et non industrielles (stations d’épuration des eaux usées). Finalement, les 
sources diffuses d’ammoniac comprennent les rejets agricoles, ménagers, urbains et 
atmosphériques (CCME, 2000a). 

3. I .2 Arsenic 

L’arsenic (As) est un métalloïde non essentiel aux organismes vivants. II forme des composés 
organiques stables. Au Canada, l’arsenic est surtout utilisé dans des applications métallurgiques 
et dans la fabrication de produits de préservation pour le bois. La production d’or et de métaux 
communs (cuivre, zinc, plomb), l’utilisation de pesticides à base d’arsenic, la production 
d’électricité par des centrales thermiques alimentées au charbon ainsi que l’élimination des 
déchets domestiques et industriels, constituent les principales sources anthropiques d’arsenic 
rejeté dans l’environnement au Canada. L’arsenic est rejeté naturellement dans l’atmosphère par 
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les éruptions volcaniques et par les émissions d’arsines de méthyle qui se volatilisent des sols 
(CCME,I999). 

D’un point de vue toxicologique, l’arsenic inorganique est la forme la plus préoccupante pour les 
humains. L‘arsenic élémentaire est peu absorbé, alors que les composés organiques d’arsenic sont 
absorbés facilement, mais ces deux formes sont fortement et rapidement éliminées du corps 
humain sans avoir été modifiées; elles ne sont donc pas considérées aussi toxiques que les 
composés inorganiques d’arsenic. II a été régulièrement démontré dans de nombreuses études que 
les composés inorganiques d’arsenic causent le cancer chez les humains exposés par inhalation ou 
ingestion (CCME, 1999). 

3.1.3 Mercure 

Le mercure est un métal qui se trouve naturellement dans l’environnement sous forme de sulfure. 
À l’état élémentaire, il possède une tension de vapeur élevée et peut ainsi être transporté sur de 
grandes distances. Le mercure peut être oxydé soit en sels inorganiques, soit en sels organiques, 
tels les chlorures, les sulfates et les composés organo-mercuriques. Les formes inorganiques sont 
généralement moins toxiques que les composés organiques du mercure. Le méthylmercure et le 
diméthylmercure sont les composés organiques prédominants dans les milieux aquatiques. La 
méthylation de l’ion mercurique est un processus important, car le méthylmercure présente une 
plus grande biodisponihilité que les formes inorganiques. Le mercure est libéré dans I’atmosphkre 
lors de la combustion de déchets ou de combustible fossile comme le charbon, le bris de tubes 
fluorescents, et lors d’activités industrielles. Les sources naturelles incluent les émissions 
volcaniques, les feux de forêts et l’érosion des sols (CCME, 1999). 

Le méthylmercure peut de se concentrer dans le réseau trophique, ce qui rend les organismes de 
niveaux trophiques les plus élevés, comme les poissons et les oiseaux piscivores, particulièrement 
vulnérables à l’accumulation du méthylmercure ct à ses effets potentiellement toxiques. Le 
méthylmercure est névrotoxique pour les êtres humains, Les symptômes qui se manifestent le 
plus souvent sont des troubles sensoriels, I’ataxie (manque de coordination des mouvements), 
l’affaiblissement de l’acuité auditive et la constriction du champ visuel (CCME, 1999). 

3.1.4 Biphényles polychlorés 

Le terme générique biphényles polychlorés, ou BPC, désigne un groupe de 209 congénéres, 
chacun renfermant un nombre donné d’atomes de chlore autour d’un noyau biphényle. La grande 
majorité des BPC produits en Amérique du nord ont été fabriqués sous l’appellation commerciale 
(( Aroclor ». Ces préparations ont été largement utilisées comme fluides diélectriques dans des 
circuits électriques fermés. Elles ont également été employées dans les plastifiants, les fluides 
caloporîeurs, les liquides hydrauliques, les lubrifiants, les matières de charge de la cire et les 
adhksifs spéciaux, On en retrouve encore à de faibles teneurs dans les colorants de textiles et les 
encres. Au Canada. les préparations commerciales de BPC ne sont actuellement utilisés que dans 
les équipements électriques fermés fabriqués avant 1980 (CCME, 1999). La fabrication des BPC 
a été interdite en Amérique du nord en 1977. 
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En raison de la persistance des BPC et de leur très vaste dishihution, ils constituent toujours une 
menace pour la faune. La hioaccumulation est un aspect crucial du devenir des BPC dans 
l’environnement. Étant donné leur solubilité élevée dans les lipides et leur faible vitesse de 
métabolisation et d’élimination, les BPC s’accumulent dans presque tous les organismes et 
peuvent atteindre des concentrations relativement élevées. Chez les mammifères, les manifesta- 
tions courantes d’une exposition aux BPC comprennent l’hépatoxicité, l’immunotoxicité, la 
neurotoxicité, des effets sur la reproduction, une ulcération et une nécrose gastrointestinales. Le 
schéma de toxicité des BPC varie considérablement d’une espèce à l’autre (CCME, 1999). 

3.1.5 Dioxines et furanes chlorés 

Lei polychlorodibenzo-pdioxines, ou PCDD, et les polychlorodihenzofuranes, ou PCDF, sont 
des composés aromatiques planaires qui forment respectivement des groupes de 75 et 
135 congénères. Les congénères sont différenciés par le nombre et la position des atomes de 
chlore sur les noyaux aromatiques. Les dioxines et furanes chlorès sont des sous-produits formés 
lors d’activités anthropogéniques, y compris l’incinération des déchets, la synthèse chimique, le 
raffinage du pétrole, la combustion du bois, les procédés métallurgiques, la combustion de 
l’essence dans les véhicules automobiles, la combustion de l’huile à chauffage et la production 
d’électricité utilisant le charbon. Dans le passé, les usines de pâtes et papiers produisaient des 
quantités significatives de dioxinw et furanes chlorés, mais l’amélioration des procédés 
(la substitution du chlore utilisé comme agent de blanchiment) a réduit considérablement ces 
émissions depuis l’adoption de la réglementation sur les fabriques de pâtes et papiers en 1992 
(CCME, 2000b). La synthèse des composés phénoliques chlorés amène aussi la production de 
dioxines et furanes chlorés comme impuretés. 

Les dioxines et furanes chlorés peuvent être accumulés par les organismes aquatiques, soit 
directement à partir de l’eau ou de l’ingestion de nouniture. Ils se concentrent principalement 
dans les tissus adipeux. La toxicité des différents congénères est variable; ceux qui renferment 
des atomes de chlore en position 2,3,7,8 sont les plus toxiques. Des facteurs d’équivalence ont été 
établis par rapport au congénère le plus toxique, soit la 2,3,7,8-tétrachlorodihenzo-p-dioxines 
(2,3,7,8-TCDD). Les effets toxiques observés chez les mammiferes comprennent la perte de 
poids et de poils, la chloracné ainsi que l ’œdhe .  Les effets biochimiques les plus communs 
incluent l’activation d’enzymes spécifiques et la suppression du système immunitaire. De 
nombreuses études ont montré que la 2,3,7,8-TCDD est toxique pour le fœtus et tératogène chez 
les rats. Plusieurs études indiquent que l’exposition chronique, à de faibles doses, de la 
2,3,7,8-TCDD peut causer une augmentation de l’incidence des tumeurs et que celle-ci est 
considérée comme carcinogène chez les mammifères (CCME, 2000b). 

3.1.6 Polychlorobiphényles éthers 

Les polychlorohiphényles éthers constituent un groupe de substances qui ont une structure 
ressemhlant à celle des hiphényles polychlorés et qui ont un nombre donné d’atomes de chlore 
autour de deux cycles phényle réunis par un atome d’oxygkne. Les PCDE sont des impuretés 
produites lors de la synthèse de produits industriels, tels les chlorophénols. La toxicité de ces 
substances reste à établir. il n’existe pas de critères ou normes concernant les PCDE. 
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3.1.7 Composés organiques volatils 

Les composés organiques volatils représentent une famille de substances participant à des 
réactions chimiques dans l’atmosphère. Une soixantaine de COV ont été analysés dans les 
échantillons d’eau de surface, d’eau souterraine, d’eau potable et d’air ambiant. Quelques-uns 
d‘entre eux ont été détectés plus fréquemment et une brève description les accompagne ci-après. 
L’annexe 5 présente les limites de détection des composés organiques volatils lors des différentes 
analyses en laboratoire. 

Le toluène est un liquide volatil incolore. Il est un constituant naîurel du charbon et du pétrole. La 
principale voie d’entrée du toluène dans l’environnement provient de son rejet dans l’atmosphère 
via les solvants et les véhicules. Il  est également utilisé dans la peinture, les diluants à peinture, 
les adhésifs et les polis à ongles. Son introduction dans l’environnement se traduit également par 
la présence de quantités mesurables dans les eaux de surface (Gouvernement du Canada, Santé et 
Bien-être social Canada et Environnement Canada, 1992). Dans les lieux d‘enfouissement 
sanitaire, le toluène peut s’infiltrer dans le sol et dans l’eau à proximité de la zone d’exploitation. 
II est facilement dégradé par des microorganismes et i l  s’évapore de l’eau de surface. Par contre 
la dégradation est plus lente dans l’eau souterraine car il y a peu de microorganismes (Agency for 
toxic substances and disease registry (ATSDR), 1994a). 

Le 1,4-dichlorobenzène est un produit chimique de synthèse qui n’est pas présent naturellement 
dans l’environnement. À température ambiante, il se retrouve sous forme solide, de couleur 
blanche et a une odeur prononcée. La majeure partie du 1,4-dichlorobenzène rejeté dans 
l’environnement provient de son utilisation pour combattre les moisissures et les mites et pour 
désodoriser les salles de bain et conteneurs à déchets. Une petite quantité de ce produit est libérée 
dans l’air par les entreprises qui le synthétisent ou l’utilisent. Très peu de 1,4-dichlorobenzène est 
rejeté dans l’environnement à partir des lieux d’élimination de déchets dangereux. Parce qu’il 
passe facilement de la phase solide à gaz, il est presque entièrement libéré dans l’air. Seulement 
une petite quantité se dissout dans l’eau et va rapidement s’évaporer. Par ailleurs, le 
1:4-dichlorobenzène peut rejoindre la nappe d’eau souterraine et être présent dans les sols où il ne 
sera pas facilement détruit (ATSDR, 1998a). 

Le chloroéthane est un gaz incolore à la température et à la pression ambiante. Ses applications 
sont diverses, il est utilisé sous forme d’additif ajouté à l’essence, dans la production de cellulose, 
de teinture, de produits médicaux et autres produits chimiques commerciaux tels que les solvants 
et réfrigérants. Le chloroéthane peut être libéré dans l’atmosphère par certaines industnes, 
s’évaporer à partir de lieux d’enfouissement et être relâché lors de l’utilisation de solvants, 
ré&igérants ou Ion d’anesthésies. Le chloroéthane est majoritairement retrouvé sous forme 
gazeuse. Toutefois, une petite quantité peut être présente dans l’eau souterraine après avoir 
percolée dans les sols. Une fois dans l’eau souterraine, le chIoroéthane est transformé lentement, 
soit simplement en réagissant avec l’eau ou sous l’action de bacténes. Il existe peu 
d’informations quant à la persistance de ce composé dans l’eau souterraine (ATSDR, 1998b). 

Le 1 ,1 -dichloroéthane est un liquide huileux incolore qui s’évapore à la température ambiante. 
C’est un composé synthétique qui est utilisé lors de la production de substances chimiques 
servant à dissoudre d’autres produits tels que la peinture, le vernis et les décapants. 
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Le I , I  -dichloroéthane existe essentiellement sous forme de gaz. II est principalement libéré dans 
l’air lors de procédés industriels. Une petite partie de ce composé peut être présent dans les sols 
desquels il s’évapore ou s’infiltre dans l’eau souterraine. Le 1,I-dichloroéthane ne se dissout pas 
facilement dans l’eau. Dans les lieux d’enfouissement sanitaire, il peut être un produit de 
dégradation du I,I,l-trichloroéthane lorsqu’il n’y a pas d’air qui entre en contact avec ce 
composé (ATSDR, 1990). 

Le 1,2 dichloroéthane est un liquide clair, synthétisé par l’homme et qui s’évapore à la 
température de la pièce. Il est utilisé pour la synthèse du chlorure de vinyle et d’autres substances 
qui dissolvent les graisses, la colle et la saleté. II peut être ajouté a l’essence et il entre dans la 
fabrication de produits domestiques tels que nettoyants, pesticides, certains adhésifs, peintures et 
vernis. La majorité du 1,2 dichloroéthaneproduit de nos jours est utilisé pour la synthèse d’autres 
produits chimiques, Ce composé est majoritairement relâché dans l’air où il est facilement détruit 
par les rayons du soleil, mais une petite quantité peut rejoindre les cours d’eau, les lacs et les eaux 
souterraines. Il peut rester dans l’eau et le sol plus de 40 jours (ATSDR, 1994b). 

Le chloroforme est utilisé dans la synthèse d’autres produits chimiques. II peut aussi être formé 
en faible quantité lorsque du chlore est ajouté à l’eau. La majorité du chloroforme présent dans 
l’environnement provient des industries chimiques et des usines de pâtes et papiers. On en 
retrouve également dans les eaux usées et l’eau potable où du chlore a été ajouté pour détruire les 
bactéries. C’est un liquide incolore qui s’évapore facilement dans l’air. La majeure partie du 
chloroforme se dégrade, mais ce processus est lent. 11 ne se lie pas facilement au sol et lorsqu’il 
atteint l’eau souterraine, il peut y rester longtemps. 11 se dissout facilement dans l’eau et peut se 
dégrader en d’autres substances chimiques (ATSDR, 1997a). 

Le chlorure de vinyle est un gaz incolore à la température de la piéce. Il n’est pas présent de 
façon naturelle dans l’environnement. Tout le chlorure de vinyle est produit ou résulte de la 
dégradation d’autres produits manufacturés. 11 est utilisé pour la fabrication du chlorure de 
polyvinyle (PVC) qui sert dans une grande variété de produits en plastiques. Le chlorure de 
vinyle est introduit dans l’environnement principalement par les établissements industriels reliés 
aux plastiques. Les lieux d’élimination de déchets dangereux peuvent en produire directement ou 
via des produits de dégradation. 11 s’évapore facilement dans l’air où il est dégradé en quelques 
jours. Le chlorure de vinyle se dissout dans l’eau en quantité limitée. II peut atteindre l’eau 
souterraine ou y être présent par dégradation d’autres substances (ATSDR, 1997b) 

3.2 Eau de surface 

L’eau de surface a été analysée pour les substances suivantes : azote ammoniacal, BPC, COV, 
dioxines et furanes chlorés et PCDE . Les résultats des prélèvements effectués aux 22 stations 
d’eau de surface en 2001 apparaissent au tableau 3.1. Les débits de sept cours d’eau ont été 
mesurés simultanément avec le prélèvement d’eau de surface. Toutefois, l’arsenic et le mercure 
n’ont pas été analysés dans les échantillons d’eau de surface prélevés puisque aucune source 
significative n’a pu être décelée lors de l’étude précédente (Laliberté et Leclerc, 2000). 

Les échantillons d’eau de surface des dix cours d’eau à l’étude ont été prélevés sur une période de 
cinq mois et les précipitations ont varié selon les cas entre 3,2 et 32 mm de pluie (annexe 1) 
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Le 1,I-dichloroéthane existe essentiellement sous forme de gaz. II est principalement libéré dans 
l’air lors de procédés industriels. Une petite partie de ce composé peut être présent dans les sols 
desquels il s’évapore ou s’infiltre dans l’eau souterraine, Le I,I-dichloroéthane ne se dissout pas 
facilement dans l’eau. Dans les lieux d’enfouissement sanitaire, il peut être un produit de 
dégradation du l,l,l-trichloroéthane lorsqu’il n’y a pas d’air qui entre en contact avec ce 
composé (ATSDR, 1990). 

Le 1,2 dichloroéthane est un liquide clair, synthétisé par l’homme et qui s’évapore à la 
température de la pièce. II est utilisé pour la synthése du chlorure de vinyle et d’autres substances 
qui dissolvent les graisses, la colle et la saleté. Il peut être ajouté à l’essence et i l  entre dans la 
fabrication de produits domestiques tels que nettoyants, pesticides, certains adhésifs, peintures et 
vernis. La majorité du 1,2 dichloroéthane produit de nos jours est utilisé pour la synthèse d’autres 
produits chimiques. Ce composé est majoritairement relâché dans l’air où il est facilement détruit 
par les rayons du soleil, mais une petite quantité peut rejoindre les cours d’eau, les lacs et les eaux 
souterraines. Il  peut rester dans l’eau et le sol plus de 40 jours (ATSDR, 1994b). 

Le chloroforme est utilisé dans la synthèse d’autres produits chimiques. Il peut aussi être formé 
en faible quantité lorsque du chlore est ajouté à l’eau. La majorité du chloroforme présent dans 
l’environnement provient des industries chimiques et des usines de pâtes et papiers. On en 
retrouve également dans les eaux usées et l’eau potable où du chlore a été ajouté pour détruire les 
bactéries. C’est un liquide incolore qui s’évapore facilement dans l’air. La majeure partie du 
chloroforme se dégrade, mais ce processus est lent. Il ne se lie pas facilement au sol et lorsqu’il 
atteint l’eau souterraine, il peut y rester longtemps. II se dissout facilement dans l’eau et peut se 
dégrader en d’autres substances chimiques (ATSDR, 1997a). 

Le chlorure de vinyle est un gaz incolore à la température de la piéce. 11 n’est pas présent de 
façon naturelle dans l’environnement. Tout le chlorure de vinyle est produit ou résulte de la 
dégradation d’autres produits manufacturés. II est utilisé pour la fabrication du chlorure de 
polyvinyle (PVC) qui sert dans une grande variété de produits en plastiques. Le chlorure de 
vinyle est introduit dans l’environnement principalement par les établissements industriels reliés 
aux plastiques. Les lieux d’élimination de déchets dangereux peuvent en produire directement ou 
via des produits de dégradation. II s’évapore facilement dans l’air où il est dégradé en quelques 
jours. Le chlorure de vinyle se dissout dans l’eau en quantité limitée. Il peut atteindre l’eau 
souterraine ou y être présent par dégradation d’autres substances (ATSDR, 1997b) 

3.2 Eau de surface 

L’eau de surface a été analysée pour les substances suivantes : azote ammoniacal, BPC, COV, 
dioxines et fùranes chlorés et PCDE . Les résultats des prélèvements effectués aux 22 stations 
d’eau de surface en 2001 apparaissent au tableau 3.1. Les débits de sept cours d’eau ont été 
mesurés simultanément avec le prélèvement d’eau de surface. Toutefois, l’arsenic et le mercure 
n’ont pas été analysés dans les échantillons d’eau de surface prélevés puisque aucune source 
significative n’a pu être décelée lors de l’étude précédente (Laliberté et Leclerc, 2000). 

Les échantillons d’eau de surface des dix cours d’eau à l’étude ont été prélevés sur une période de 
cinq mois et les précipitations ont varié selon les cas entre 3,2 et 32 mm de pluie (annexe 1) 
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Tableau 3. I Concentrations en azote ammoniacal, biphényles polychlorés, dioxines et &es chlorés, polychlorohiphényles éthers et composés organiques volatils 
dans l'eau de surface prélevtk en 2001 

1.4- 
PCDE Toluène Dlehloro- 

Dimbei 
smmonis- BPC furenes, 

Azote 

Psrsmetre quotidien f s l  benzène 

. 
Min 1 m u m < 0.02 67 O O 0.02 0.06 
Maximum 1.07 8700 1341 480 0.08 0.06 

NM NA 350 0,030 0 NA NA 
6 Amont d'Ay~yerb Cliff NM NA 120 0.005 ND NA NA Rivière T o d o b i a  
7 Aval d'Ay&s Cliff, s e ç f m  Baic Bacon 317000' NA 160 0,018 1 NA NA 

Ruisseau s m  nom v m  la rivière 8 Aval de l'ancien dépotnir d'Aysyer's Cliff NM NA 820 O.Co1 ND NA NA 
Tomifobia 

9 Amont du barras dc la chute B m u p k i  NM NA 84 0,201 25 NA NA - 
Riviére Niger I O  Exutoire verr la nviereTomifobia 96 979' NA 200 0,062 9.8 NA NA 

13 Exutoire v m  1c Lac Msawippi  3887' 0.89 230 0,028 0.7 ND ND 
14 Amonl. branche B l'est NM 0.03 160 O O 0,08 ND 

R u i s a u  Mc Canncll 

15 Rcmiercmiremcnt *"a: IBrn l l fC  141 Ruisseau vcn  le lac Masrawippi 
(ancien Dont couvoti  16 Second croisement avec la mute 141 

NM 0.29 280 0,005 O NA 0.06 
NM 0.06 1 80 0,002 O 0:04 ND 

22 Fosri: de drainam du LES NM 1,07 8700 1.341 480 ND ND " 
Ruisseau vcrs le lac Lovering 2 3  Étangauxcastors NM 0.14 730 0,005 O ND ND 

24 Exutoue v m  le 1% Loverina 1259' 0.05 270 o.Co2 O ND ND 

NM 0.02 67 O ND NA NA 
31 Amont du ponceau BU 1540, chemio d'Aycfs Cliff NM 0,M 520 0,648 44 0.02 ND 

Ruisseau Roily 32 Branche non identifiée à l'mest du Niseau NM <O.OZ 160 0,001 ND ND ND 
33 Exutoire Y- la Rivièn Magog 44X64 0.04 1x0 0,029 1.9 ND ND 

PI - - - 
' Conccnmiion cn équivalcni toxiqm i) 1a2,3.7,8-TCDD 
'MENV, 2001b. ' Wbii imtaniué. 

' Débii estimé à panir du ddbii dr: la "viére Coaiicoor en proportion de la superficie drn bassin? varans. NM - non mnlmi NA c non mlyd ND = m n  deiecié X ~ pas de c " i h  

' Débii m c s d  ei> continu (24 hemes), rani miu la rivière Niger (8 hem$. 
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lorsque celles-ci étaient requises. Les variations de précipitations devront être prises en compte 
lors de l’interprétation des résultats. 

3.2.1 Azote ammoniacal 

L‘azote ammoniacal a été analysé dans six cours d’eau faisant partie des trois bassins versants à 
l’étude. Les concentrations mesurées varient de non détectée (< 0,02 mg/L) à 1,07 mg/L avec 
une concentration médiane de 0,OS mg/L. C’est dans une branche à l’ouest du ruisseau Boily 
(station 32), à l’exutoire du ruisseau sans nom ((ancien pont couvert» rejoignant le 
1acMassawippi (station 17) ainsi qu’à l’exutoire du ruisseau Alger (station 25) qu’ont été 
observées les valeurs sous le seuil de détection. La concentration la plus élevée (1,07 mg/L) a été 
mesurée dans le fossé de drainage du lieu d’enfouissement sanitaire (station 22) qui rejoint, plus 
en aval, le ruisseau sans nom se dirigeant vers le lac Lovering. Pour les fins de cette étude, le 
critère de qualité d’eau de surface pour l’azote ammoniacal a été établi à 1,23 mg/L (pH de 7,s et 
température de20’C) (MENV, 2001b). 

a) Bassin versant du lac Massawippi 

Dans le bassin du lac Massawippi, l’azote ammoniacal n’a été mesuré que dans le ruisseau 
ancien pont couvert et dans le ruisseau McConnell. C’est à l’exutoire du ruisseau McConnell 
(station 13) que la teneur en azote ammoniacal est la plus élevée (0,89 mg/L) dans le bassin 
versant du lac Massawippi. 

Dans le ruisseau ancien pont couvert, les concentrations en azote ammoniacal dans l’eau de 
surface varient de < 0,02 (station 17) à 0,29 mg/L (station 15). La station 15 est localisée dans 
une branche à l’ouest du cours d’eau qui prend sa source à moins d’un kilomètre au sud-est du 
lieu d’enfouissement sanitaire. Pour cette station, l’eau de surface a été prélevée au premier 
croisement du ruisseau avec la route 141. À cet endroit, la concentration en azote ammoniacal 
(0,29 mg/L) est près de 10 fois plus élevée qu’à la station témoin 14 (0,03 mg/L). La 
concentration en azote ammoniacal (0,06 mgiL) diminue beaucoup au second croisement 
(station 16) puis celle-ci est sous le seuil de détection à l’exutoire du ruisseau (station 17). Les 
résultats d’analyse indiquent qu’il existe au moins une source de contamination ponctuelle du 
ruisseau ancien pont couvert, mais que cette contamination s’atténue progressivement jusqu’à 
l’exutoire du ruisseau. 

b) Bassin versant du lac Lovering 

Le ruisseau non identifié s’écoulant vers le lac Loverhg (stations 22 à 24) est caractérisé par des 
concentrations en azote ammoniacal décroissantes de l’amont jusqu’à son exutoire. C’est dans le 
fossé de drainage du lieu d’enfouissement sanitaire en tête de ce cours d’eau (station 22) qu’a été 
mesurée la valeur la plus élevée. La concentration obtenue (1 ,O7 mg/L) se distingue nettement de 
la médiane commune à tous les secteurs (0,OS mg/L) et représente environ 35 fois la valeur de la 
station témoin (station 25). Ce fossé, localisé sur le LES, draine une partie des eaux de surface du 
lieu d’enfouissement lors d’épisodes de pluie. Des teneurs beaucoup plus faibles ont été 
mesurées à l’exutoire de l’Étang aux castors (0,14 mg/L) et à l’exutoirc du ruisseau (0,OS mg/L). 
Ces résultats révèlent qu’il y a des apports en azote ammoniacal dans le ruisseau sans nom 
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s’écoulant vers le lac Lovering, ceux-ci provenant du drainage de surface du lieu 
d’enfouissement sanitaire. 

Une concentration inférieure au seuil de détection a été retrouvée à l’exutoire du ruisseau Alger 
(station 25) tandis qu’une valeur de 0,04 mg/L a été mesurée à l’exutoire du cours d’eau 
Campagna (station 26). Ces teneurs sont relativement faibles lorsqu’on les comparc avec les 
sutra résultats. 

c) Bassin versant de la rivière Magog 

Au ruisseau Boily (stations 29 et 31 a 33), les teneurs en azote ammoniacal sont relativement 
plus faibles et varient de Ç. 0,02 à 0,04 mg/L,. Aucune des concentrations obtenues ne se 
démarque des autres de façon nette. Les résultats des prélèvements n’indiquent aucune source de 
contamination en azote ammoniacal du ruisseau Boily. 

3.2.2 Biphényles polychlorés 

Les teneurs en BPC mesurées varient de façon importante d’un cours d’eau à l’autre et parfois 
même à l’intérieur d’un même cours d’eau. De façon générale, les concentrations plus faibles ont 
été mesurées dans les rivières ou ruisseaux de plus grand débit tandis que les teneurs plus élevées 
ont été obtenues aux stations situées à proximité des sources de contamination. Ces valeurs 
fluctuent de 67 à 8700 pg/L avec une médiane de 180 pg/L et toutes, à l’exception de quatre 
stations, excèdent le critère de qualité d’eau de surface au Québec établi à 120 pg/L (MENV, 
200lb). La variabilité des teneurs en matières en suspension (MES) des différentes stations peut 
être responsable de la fluctuation importante des résultats en BPC des échantillons, car ces 
demibes sont principalement liées aux MES. La valeur la plus élevée (8700 pg/L) a été mesurée 
dans un fossé de drainage du LES (station 22) tandis que la plus basse (67 pg/L) a été retrouvée 
dans une source du ruisseau Boily située demère la résidence du 2070, chemin d’Ayer’s Cliff 
(station 29). Cette eau origine d’une source souterraine qui fait résurgence. Les stations servant 
de point de référence (stations 14 et 25), présentent des teneurs en BPC qui se rapprochent du 
niveau de fond des cours d’eau de la région (160 pg/L). 

a) Bassin versant du lac Massawippi 

Une teneur en BPC de 350 pg/L a été mesurée dans la station amont de la rivière Tomifobia 
située à Beebe Plain (station 1). Cette valeur est supérieure à la concentration obtenue (1 80 pg/L) 
à la station témoin sur la rivière Tomifobia, en amont de Standead, lors de l’étude effectuée en 
1999 (ialiberté et Leclerc, 2000). Des teneurs moindres ont été obtenues en amont d’Ayer’s 
Cliff (120 pg/L) et en aval de cette municipalité (160 pg/L). L‘apport de la rivière Niger pourrait 
expliquer cette hausse, car son exutoire est localisé entre ces deux derniers points. Aussi, dans ce 
cours d’eau, on remarque une progression des concentrations entre l’amont du barrage de la 
chute Burroughs (84 pg/L) et son exutoire vers la rivière Tomifobia (200 pg/L). En raison de son 
débit important, près de 97 O00 m3 par jour, la charge totale en BPC transportée par la rivière 
Niger peut être évaluée à 19,4 mg pour la journée d’échantillonnage. 
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Le débit de la rivière Tomifobia a été estimé en rapport avec celui de la rivière Coaticook pour 
laquelle une station fixe de mesure a été installée. Par comparaison de la superficie de leur bassin 
versant respectif, le débit de la rivière Tomifobia a été évalué à 317 O00 m3 pour la journée 
d’échantillonnage. Considérant la teneur en BPC mesurée en aval d’Ayer’s Cliff (160 pg/L), la 
charge totale en BPC lors de la journée d’échantillonnage est de 50 mg. Ces résultats démontrent 
que la rivière Niger a une contribution importante dans l’apport en BPC vers le lac Massawippi 
provenant de la rivière Tomifobia. 

À l’exutoire du ruisseau McConnell (station 13), un prélévement d’eau de surface en continu a 
été effectué durant 24 heures et la teneur mesurée est de 230 pg/L. Son débit modéré, dû à la 
présence de nombreuses digues de castors, a atteint 3887 m3 lors de la journée d’échantillonnage. 
La charge de BPC provenant du ruisseau Mcconneii est évaluée à 0,89 mg pour cette journée. 
Toutefois, ce résultat ne traduit pas l’impact du terrain contaminé de l’ancien récupérateur sur 
l’écosystème du lac Massawippi. Aucun prélèvement n’a pu être effectué à proximité de ce 
terrain (station I l )  en raison d’un manque d’eau à l’été et à l’automne 2001. 

Au ruisseau ancien pont couvert (stations 14 a 17), les teneurs en BPC suivent le même profil 
que pour l’azote ammoniacal. Une teneur en BPC de 160 pg/L a été mesurée à la station témoin 
située en amont de ce cours d’eau (station 14). On remarque une augmentation de la 
concentration (280 pg/L) au premier croisement avec la route 141 (station 15). Plus en aval, au 
second croisement avec la route 141 (station 16), la teneur en BPC (1 80 pg/L) diminue de façon 
nette. A l’exutoire, où une mesure du débit en continu a été effectuée, la teneur est relativement 
basse (96 pg/L). En considérant un débit de 7659 m3 mesuré lors de la journée d’échantillonnage, 
la quantité de BPC rejetés au lac Massawippi provenant du ruisseau ancien pont couvert peut être 
évaluée a 0.74 mg pour la journée d’échantillonnage. 

Deux autres stations se demarquent par des teneurs en BPC élevées, soit l’exutoire d’un étang 
artificiel situé derrière le bureau municipal d’Ayer’s Cliff (station 18) et le ruisseau près de 
l’ancien dépotoir d’Ayer’s Cliff (station 8) à proximité du chemin Keeler. Les teneurs mesurées 
sont respectivement de 1000 pg/L et 820 pg/L. Ces deux endroits constituent donc des sources de 
rejet de BPC dans l’environnement. Cependant, les débits de ces cours d’eau n’ont pas été 
évalués, mais ceux-ci apparaissent faibles lorsque comparés aux autres ruisseaux à l’étude. 

b) Bassin versant du lac Lovering 

Les concentrations en BPC mesurées dans le ruisseau sans nom s’écoulant vers le lac Lovering 
(stations 22 à 24) varient de 270 à 8700 pg/L. Ces valeurs sont de 2 à 54 fois supérieures à celles 
mesurées à la station témoin (station 14). La teneur la plus élevée en BPC (8700 pg/L) a été 
mesurée dans le fossé de drainage du lieu d’enfouissement sanitaire rejoignant le ruisseau non 
identifié vers le lac Lovering (station 22). Plus en avai, à la sortie de l’Étang aux Castors (station 
23), la teneur en BPC diminue (730 pg/L) et à l’exutoire vers le lac Lovering (station 24), la 
teneur en BPC est de 270 pgL.  À cet endroit, une mesure en continu du débit a été effectuée 
durant 24 heures en même temps que la prise de l’échantillon. Le débit moyen a été de 1259 rn3 
pour la durée de la mesure. La charge en BPC transportée par ce ruisseau vers le lac Lovering 
peut être évaluée à 0,34 mg pour cette journée. Ce rèsultat n’est toutefois pas représentatif de la 
quantité de BPC rejetés au lac Lovering provenant de ce ruisseau en raison des faibles 
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précipitations (quelques millimètres) reçues au lieu de prélévement. Les résultats des 
prélèvements effectués démontrent cependant qu’il y avait encore, en 2001, un apport de BPC 
dans le lac Lovering provenant du lieu d’enfouissement sanitaire. 

Des mesures de débit instantané ont été effectuées à l’exutoire du ruisseau Alger (station 25) et 
du cours d’eau Campagna (station 26). Les résultats obtenus sont respectivement de 4117 et 
1243 m3 pour la journée d’échantillonnage. Les deux cours d’eau présentent une teneur en BPC 
relativement similaire, mais, en raison des débits respectifs, leurs apports dans le lac Lovering 
different : 0,54 mg pour le ruisseau Alger et 0,19 mg pour le cours d’eau Campagna pour cette 
journée. 

c) Bassin versant de la rivière Magog 

La teneur en BPC la plus faible (67 pg/L) dans le bassin versant a été mesurée dans le fossé 
derrière la résidence du 2070, chemin d’Ayer’s Cliff (station 29). Des teneurs plus élevées 
(520 pg/L) ont été obtenues en amont de la résidence du 1540, chemin d’Ayer’s Cliff (station 3 1) 
et à l’exutoire du ruisseau Boily (1  80 pg/L). La concentration mesurée à la station 31 est environ 
trois fois plus élevée que celle de la station témoin de ce secteur (160 mg/L). Unc mesure de 
débit en continu a été effectuée à l’exutoire de ce ruisseau. La charge de BPC provenant du 
ruisseau Boily vers la rivière Magog peut être évaluée à 0,81 mg pour la journée 
d’échantillonnage. La contamination du ruisseau Boily, via une de ses branches, pourrait 
provenir du lieu d’enfouissement sanitaire. 

3.2.3 Dioxines et furanes chlorés 

Les concentrations en PCDDFCDF sont exprimées en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD. 
Dans l’eau de surface, les teneurs varient de façon très importante d’une station à l’autre et 
fluctuent entre O et 1,341 pg/L avec une concentration médiane de 0,012 pgk .  De la même 
manière que pour les BPC, la fluctuation des teneurs en dioxines et furanes chlorés mesurées aux 
différentes stations peut être attribuée à la variabilité des teneurs en matiéres en suspension. À la 
station témoin (station 14), située à l’amont du ruisseau ancien pont couvert, la teneur en 
dioxines et furanes chlorés est nulle. La valeur la plus élevée a été mesurée dans le fossé de 
drainage du lieu d’enfouissement sanitaire (station 22). Au total, la concentration en dioxines et 
fùranes chlorés dépasse, à 13 stations sur 21, le critère de qualité d’eau de surface au Québec : ce 
dernier est établi à 0,003 1 pg/L en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD (MENV, 2001b). 

a) Bassin versant du lac Massawippi 

La variation des concentrations en dioxines et furanes chlorés mesurées dans la rivière 
Tomifohia concordent assez bien avec celle en BPC. La concentration la plus élevée 
(0,030 pgiL) a été observée à l’amont de ce cours d’eau (station 1 )  et on dénote une progression 
entre l’amont (0,005 pg/L) et l’aval d’Ayer’s Cliff (0,018 pg/L). Cependant, c’est l’inverse pour 
la rivière Niger où les concentrations mesurées à l’amont (0,201) sont plus élevées qu’à l‘aval 
(0,062 pg/L) suggérant que la source de contamination en dioxines et furanes chlorés 
proviendrait d’encore plus loin. L’apport en dioxines et furanes chlorés de la rivière Niger est la 
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plus élevée de tous les cours d’eau de cette étude avec 6,Ol wg en équivalent toxique à la 
2,3,7,8-TCDD pour la journée d’échantillonnage. 

La teneur en dioxines et furanes chlorés mesurée à l’exutoire du ruisseau McConnell (station 13) 
est de 0,028 pg/L. L’apport en dioxines et furanes chlorés de ce ruisseau vers le lac Massawippi 
peut être évalué à 0, l l  pg durant la journée échantillonnage. Toutefois, ce résultat ne traduit pas 
l’impact du terrain contaminé de l’ancien récupérateur sur l’écosystème aquatique en raison des 
faibles précipitations obtenues au cours de la période d’échantillonnage. 

Les teneurs en dioxines et furanes chlorés mesurées au ruisseau ancien pont couveri sont parmi 
les plus faibles. Elles varient de O à 0,005 pg/L. La valeur la plus élevée (0,005 pgL) a été 
obtenue au premier croisement du ruisseau avec la route 141 (station 15). À l’exutoire 
(station 17), une concentration de 0,003 pg/L a été mesurée pour un débit de 7659 m3 mesuré en 
continu pendant 24 heures. La quantité de dioxines et furanes chlorés rejetés au lac Massawippi 
par ce ruisseau est donc évaluée à 0,023 pg durant la journée d’échantillonnage. 

Une teneur importante, de 0,307 pg/L en équivalent toxique à la 2,3,7,8 TCDD a été obtenue à 
l’exutoire de l’étang artificiel derrière le bureau municipal d’Ayer’s Cliff (station 18). Cet étang 
représente donc une source de rejet de dioxines et furanes chlorés vers le lac Massawippi. En 
aval de l’ancien dépotoir d’Ayer’s Cliff (station 8), la teneur en dioxines et furanes chlorés du 
ruisseau non identifié est pratiquement nulle (0,001 pg/L). 

b) Bassin versant du lac Loverhg 

C’est dans le fossé de drainage du LES (station 22) que la teneur en dioxines et furanes chlorés 
est la plus élevée (1,341 pg/L). Les concentrations diminuent à l’exutoire de l’Étang aux castors 
(0,005 pg/L) et du ruisseau non identifié vers le lac Lovering (0,002 pg/L). À cet endroit, une 
mesure de débit a été effectuée en même temps qu’un prélèvement en continu sur 24 heures. La 
quantité de dioxines et furanes chlorés rejetés au lac Lovering par ce ruisseau peut ëtre évaluée à 
0,0025 wg en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD durant la période d’échantillonnage. Le 
dépôt des dioxines et furanes chlorés associés aux matières en suspension dans l’étang peut 
expliquer la diminution des teneurs observées. 

Le ruisseau Alger présente à son exutoire (station 25) une concentration en dioxines et furanes 
chlorés pratiquement nulle (0,001 pg/L). Toutefois, la concentration mesurée à l’exutoire du 
cours d’eau Campagna (station 26) est relativement élevée (0,221 pg/L). La provenance de cette 
contamination ne peut être expliquée pour le moment. Ces prélèvements ont été pris de façon 
instantané peu de temps après une pluie. 

c) Bassin versant de la rivière Magog 

Au ruisseau Boily, les teneurs en dioxines et furanes chlorés varient de O à 0,648 pg/L en 
équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD. Les valeurs les plus faibles ont été mesurées dans le fossé 
derrière la résidence du 2070, chemin d’Ayer’s Cliff (station 29) et dans la branche à l’ouest 
(station 32), tandis que la valeur la plus élevée (0,648 pg/L) a été mesurée au ponceau situé en 
amont de la résidence du 1540, chemin d’Ayer’s Cliff (station 31). À l’exutoire du ruisseau, une 
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mesure en continu du débit à été effectuée en même temps que le prélèvement, sur une période 
de 24 heures. La concentration obtenue à cet endroit est de 0,029 pg/L. La charge en dioxines et 
furanes chlorés transportée à la rivière Magog par le ruisseau Boily, au cours de la période 
d’échantillonnage, a été de 0,13 pg en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD. Les résultats 
obtenus indiquent une contamination du ruisseau Boily par les dioxines et furanes chlorés, 
provenant vraisemblablement du lieu d‘enfouissement sanitaire. 

3.2.4 Polychlorobiphényles éthers 

Les concentrations en PCDE varient de non détectée à 480 pg/L. Au total, 12 stations présentent 
une concentration nulle ou non détectée. La valeur la plus élevée a été mesurée dans le fossé de 
drainage du LES (station 22). Il n’existe pas de critères concernant les PCDE pour le milieu 
aquatique. 

a) Bassin versant du lac Massawippi 

Dans le bassin versant du lac Massawippi, la valeur la plus élevée (260 pg/L) a été mesurée a 
l’exutoire de l’étang artificiel derrière le bureau municipal d’Ayer’s Cliff. Les autres 
concentrations importantes ont été mesurées dans la rivière Niger, la concentration en amont 
(25 pg/L) du barrage étant supérieure à celle obtenue en aval (9,s pg/L). La charge de la rivière 
Niger en PCDE peut être évaluée à 950 pg pour la journée d’échantillonnage. 

b) Bassin versant du lac Lovering 

La concentration la plus élevée en polychlorobiphényles éthers a été mesurée dans le fossé de 
drainage du LES; celle-ci est de 480 pg/L. À l’exutoire du ruisseau Campagna, la concentration 
est de 14 pg/L. Une mesure de débit instantané a été effectuée à cet endroit, la charge en BPC du 
ruisseau Campagna peut être évaluée à 17,4 pour la journée d’échantillonnage. Ces résultats 
indiquent que le lieu d’enfouissement sanitaire peut être une source de contamination en 
polychlorobiphényles éthers. 

c) Bassin versant de la rivière Magog 

La station située en amont du 1540, chemin d’Ayer’s Cliff présente la concentration la plus 
élevée en polychlorobiphényles éthers (44 pg/L) de ce bassin versant. À l’exutoire du ruisseau 
Boily, la Concentration en polychlorobiphényles éthers diminue considérablement (1,9 pg/L). 

3.2.5 Composés organiques volatils 

Une soixantaine de CûV ont été analysés; la liste est présentée à l’annexe 5. La présente section 
rapporte seulement les substances (4) pour lesquelles des concentrations ont été mesurées. 

Du toluène a été mesuré dans trois stations (stations 14, 16 et 3 l), a des concentrations variant de 
0,02 à 0,08 pg/L. Cependant, aucun échantillon ne dépasse le critère de qualité d’eau de surface 
établi k 20 pg/L en eau douce (MEN”, 2001b). 
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Du 1,4-dichlorobenzène a été mesuré au premier croisement du ruisseau non identifié vers le lac 
Massawippi avec la route 141 (station 15). La valeur obtenue (0,06 pg/L) est inférieure au critère 
de qualité d’eau de surface établi à 26 pg/L (MENV, 2001 b). 

3.2.6 Interprétation 

Les résultats des prélèvements effecîués en 2001 dans les bassins versants du lac Massawippi, du 
lac Lovering et de la rivière Magog démontrent que l’eau de surface est, encore aujourd’hui, 
affectée par la présence de substances toxiques. Les concentrations de BPC et de dioxines et 
furanes chlorés mesurées à plusieurs endroits dépassent les critères de qualité d’eau de surface au 
Québec. 

a) Bassin versant du lac Massawippi 

Les charges les plus importantes en BPC ont été mesurées dans le bassin versant du lac 
Massawippi, en raison des débits plus élevés des cours d’eau de ce bassin. L’apport en BPC, en 
dioxines et furanes chlorés et en PCDE de la rivière Niger dépasse largement les valeurs 
obtenues pour les autres cours d’eau. Cette dernière a une influence sur le degré de 
contamination de la rivière Tomifobia. Par ailleurs, il a été démontré en 1999 que l’apport de la 
station d’épuration municipale d’Ayer’s Cliff est négligeable (Laliberté et Leclerc, 2000). Les 
sources possibles de contaminantation de la rivière Niger sont un poste hydroélectrique et un 
ancien lieu d’entreposage de déchets près de la chute Burroughs. L’apport des ponts créosotés de 
l’ancienne voie ferrée sur le degré de contamination de la rivière Tomifobia n’a pu être établi en 
raison d’un manque de précipitations durant l’été 2001. Les teneurs en BPC et en dioxines et 
furanes chlorés mesurées en aval d’Ayer’s Cliff en 2001 sont respectivement de 10 et 4 fois 
inférieures aux valeurs obtniues en 1999 (Laliberté et Leclerc, 2000). 

Le ruisseau ancien pont couvert présente une contamination poncîuelle au premier croisement 
avec la route 14 1.  La dispersion atmosphérique des substances organochlorées en provenance du 
lieu d’enfouissement sanitaire peut en être la cause. Toutefois, la contribution de ce ruisseau est 
faible lorsque comparée à celle des autres cours d‘eau du bassin versant. 

Le ruisseau McConnell transporte encore des BPC et dioxines et furanes chlorés vers le lac 
Massawippi. Le rejet de ces substances proviendrait d’un terrain où des activités de récupération 
de batteries et de transformateurs ont eu lieu au début des années 1980. Par ailleurs, les résultats 
des prélèvements effecîués démontrent que l’étang artificiel situé denière le bureau municipal 
d’Ayer’s Cliff constiîue une source de rejet de BPC, de dioxines et furanes chlorés et de PCDE 
vers le lac Massawippi. Le degré de contamination observé ne peut être expliqué pour le 
moment. Cependant, le débit de cet affluent est relativement faible. 

b) Bassin versant du lac Lovering 

Les résultats d’analyse en azote ammoniacal, BPC, dioxines et fùranes chlorés et PCDE 
démontrent que le lieu d’enfouisscment sanitaire affecte le ruisseau sans nom se dirigeant vers le 
lac Lovering via un fossé qui reçoit une partie des eaux de drainage du LES. Le lieu 
d’enfouissement constiîuerait encore une source de contamination active malgré le fait que les 
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eaux de lixiviation sont récupkées et acheminées vers un centre de traitement autorisée depuis 
1997. Les teneurs mesurées le long du ruisseau diminuent de l’amont vers l’aval, probablement à 
cause d’effets de dilution et de déposition dans les marécages. Les teneurs en substances 
toxiques des ruisseaux Alger et Campagna sont relativement faibles à l’exception de la 
concentration en dioxines et furanes chlorés mesurée à l’exutoire du cours d’eau Campagna. Le 
degré de contamination du cours d’eau Campagna ne peut être expliqué pour le moment. 

c) Bassin versant de la rivière Magog 

Les résultats des prélèvements effectués en 2001 indiquent que le ruisseau Boily, dont une 
branche est localisée à moins de 500 mètres au nord-est du lieu d’enfouissement sanitaire, 
renferme des substances toxiques. La contamination de ce ruisseau proviendrait du drainage des 
eaux de surface, de la résurgence d’eaux souterraines contaminées du LES (section 3.3.6) ou de 
la dispersion atmosphérique des substances organochlorées en provenance du LES (section 3.7). 
La présence de dioxines et furanes chlorés dans une branche du ruisseau Boily pourrait 
également provenir d’une section du LES, au nord de la zone d’exploitation actuelle, où des 
sables de fonderie et des déchets domestiques ont été enfouis entre 1970 et 1980. L’apport en 
BPC et en dioxines et furanes chlorés du ruisseau Boily vers la rivière Magog demeure toutefois 
assez faible. 

3.3 Eau souterraine 

La nappe d’eau souterraine sous le lieu d’enfouissement sanitaire est située à de faibles 
profondeurs. De façon générale, la direction d’écoulement de l’eau souterraine a tendance à 
suivre la topographie de la région. Ainsi, la nappe libre se déplace radialement à partir du secteur 
nord-ouest et du secteur sud-est vers un couloir central où se canalise l’écoulement selon un axe 
sud-ouestinord-est. 

Dans le secteur sud du LES, l’eau s’écoule dans la direction sud-ouest vers des zones 
marécageuses. À trois kilomètres plus en aval, l’eau souterraine provenant du LES pourrait 
rejoindre le lac Lovering. Ce secteur est caractérisé par un sol constitué de till et de roc fracturé, 
conférant à ce secteur une vitesse d’écoulement théorique relativement faible. Celle-ci varie 
selon les études hydrogéologiques de 2,s à 5,77 d a n .  Dans la partie nord du LES, l’eau 
souterraine s’écoule vers le nord-est, soit vers un embranchement du ruisseau Boily situé à plus 
d’un kilométre et vers un lac artificiel localisé à moins de 300 mètres. Le sol de ce secteur est 
beaucoup plus perméable, en raison, en grandc partie, de la présence d’une sablière. On y 
observe également l’approfondissement de la nappe qui passe de moins d’un mètre ii plus de dix 
mètres. La vitesse maximale d’écoulement de l’eau souterraine pour ce secteur est de 47,3 d a n .  
Le temps de migration des eaux souterraines pour parcourir une distance de 300 m varie de 6,3 
(dans le secteur de la sablière) à 100 ans (dans le secteur sud-ouest où se situe le marécage) 
(ADS Groupe-Conseil inc., 1992; ADS Groupe-Conseil inc., 199 1 ; Lupien et nl., 1990). 

Le tableau 3.2 présente les résultats obtenus des analyses effectuées dans l’eau souterraine du 
lieu d’enfouissement sanitaire. 
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eaux de lixiviation wnt récupérées et acheminées vers un centre de traitement autorisée depuis 
1997. Les teneurs mesurées le long du ruisseau diminuent de l’amont vers l’aval, probablement à 
cause d’effets de dilution et de déposition dans les marécages. Les teneurs en substances 
toxiques des ruisseaux Alger et Campagna sont relativement faibles à l’exception de la 
concentration en dioxines et furanes chlorés mesurée à l’exutoire du cours d’eau Campagna. Le 
degré de contamination du cours d’eau Campagna ne peut être expliqué pour le moment. 

c) Bassin versant de la rivière Magog 

Les résultats des prélèvements effectués en 2001 indiquent que le ruisseau Boily, dont une 
branche est localisée à moins de 500 mètres au nord-est du lieu d’enfouissement sanitaire, 
renferme des substances toxiques. La contamination de ce ruisseau proviendrait du drainage des 
eaux de surface, de la résurgence d’eaux souterraines contaminées du LES (section 3.3.6) ou de 
la dispersion atmosphérique des substances organochlorées en provenance du LES (section 3.7). 
La présence de dioxines et furanes chlorés dans une branche du ruisseau Boily pourrait 
également provenir d’une section du LES, au nord de la zone d’exploitation actuelle, où des 
sables de fonderie et des déchets domestiques ont été enfouis entre 1970 et 1980. L’apport en 
BPC et en dioxines et furanes chlorés du ruisseau Boily vers la rivière Magog demeure toutefois 
assez faible. 

3.3 Eau souterraine 

La nappe d’eau souterraine sous le lieu d’enfouissement sanitaire est située à de faibles 
profondeurs. De façon générale, la direction d’écoulement de l’eau soutenaine a tendance à 
suivre la topographie de la région. Ainsi, la nappe libre se déplace radialement à partir du secteur 
nord-ouest et du secteur sud-est vers un couloir central où se canalise l’écoulement selon un axe 
sud-ouesthord-est. 

Dans le secteur sud du LES, l’eau s’écoule dans la direction sud-ouest vers des zones 
marécageuses. À trois kilomètres plus en aval, l’eau souterraine provenant du LES pourrait 
rejoindre le lac Lovering. Ce secteur est caractérisé par un sol constitué de till et de roc fracturé, 
conférant à ce secteur une vitesse d’écoulement théorique relativement faible. Celle-ci varie 
selon les études hydrogéologiques de 2,5 à 5,77 d a n .  Dans la partie nord du LES, l’eau 
souterraine s’écoule vers le nord-est, soit vers un embranchement du ruisseau Boily situé à plus 
d’un kilomètre et vers un lac artificiel localisé à moins de 300 mètres. Le sol de ce secteur est 
beaucoup plus perméable, en raison, en grande partic, de la présence d’une sablière. On y 
observe également l’approfondissement de la nappe qui passe de moins d’un mètre à plus de dix 
mètres. La vitesse maximale d’écoulement de l’eau souterraine pour ce secteur est de 47,3 d a n .  
Le temps de migration des eaux souterraines pour parcourir une distance de 300 m varie de 6,3 
(dans le secteur de la sablière) à 100 ans (dans le secteur sud-ouest où se situe le marécage) 
(ADS Groupe-Conseil inc., 1992; ADS Groupe-Conseil inc., 1991; Lupien et al., 1990). 

Le tableau 3.2 présente les résultats obtenus des analyses effectuées dans l’eau souterraine du 
lieu d’enfouissement sanitaire. 
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Tableau 3.2 Concentmtions en azote ammoniacal, hiphényles polychlorés, dioxines et  furmes chlorés, polychlorohiphényles éthers e t  composés organiques 
volatils dam l’eau s o u t e k n e  prélevée en 2001 

Triehioro- 

méthane 

i , i -DicMa 
méthane 

Chlorure Chioro- fluora Dforines Azote 
Paramene amma 

aiacai 
Bpc furaoeî‘ deviayie éthaac 

Miximum 22 4100 0,039 2 440 0.9 80 
Critere’ 123 I Z  M)o 0,310 X 53000 X X X 

Sous masse de déchets Piémmène B-i 1 0 , i S  130 0,001 ND 0.3 3 A 0.9 7.3 

Au sud-es! Pieîometres MW-2 e l  MW-6 1 0 , i s  350 0,039 ND ND ND ND ND 

1 Témoin Eau sous le garage 1 0.02 ND ND ND ND ND ND 

Au nord-eri Piézomèue E-i <0,15 710 0,034 ND 2 R9 ND 80 
Au sud-ouest Piézor&hRMWlleiMW-IO 10.15 4100 0,019 ND ND XD ND ND 

Au nord Piézomérre MW-i i 22 NA NA NA O S  440 ND 30 
Au sud Piézom&re PU-2 10.15 N A  NA NA ND XD ND ND 
A I ‘ e i  Pikzomèirc MW-i3 0,16 NA NA NA ND h’D ND ND 

Mioimurn 0,3 0.4 2.3 0.4 0 3  0,4 0.6 0 2  
Maximum 0,7 1.7 5,4 1.1 0 2  I ,9 0,6 0.8 
criteref 580 X 2000 590 820 320 590 99M) 

Témoin Eau du garage de I‘entrepnse ND ND ND N D  ND ND ND ND 
Sous masse de déchais Pitzomèm? 8-1 ND ND 2,3 ND ND ND ND ND 
Au nord-est Piézomètre E-i ND I ,7 ND 0.4 ND 0.4 ND ND 
Au sud-ouest Piémmètres MW-1. MW-IO ND ND ND N D  0.3 ND ND ND 
Au sud-ni Piémmèires MW-2 e l  MW-6 ND ND ND ND N D  ND ND 0.3 
Au nord Pi6mmètre MW-1 i 0.6 0.4 5.4 1.1 N D  1.9 0,6 0.8 
Au sud Piézomèue PU-2 0.7 ND ND ND 0.3 ND ND 0.3 
A Pest Pikomètre MW-13 0.3 ND ND ND N D  ND ND 0.6 

’ Conçemtion cn équtvalnii toxique à la 2.3.7.8JCDD. 
‘ Poiilique de proleclion dcs sois et de rthabiiitation da tenains moIamk& W W ,  2W2). 

* MENV.2M)ib. 
NA =MID analysé ND - non &id X == pas de C n I k  
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3.3.1 Azote ammoniacal et sulfiires totaux 

Tous les résultats d’analyse concernant les sulfures totaux et l’azote ammoniacal se sont avérés 
sous le seuil de détection (respectivement 0,02 mg/L et O, 15 mg/L) à l’exception des piézomètres 
MW-II et MW-13 où des concentrations en azote ammoniacal de 22 et 0,16mg/L ont été 
mesuréas. La teneur élevée en azote ammoniacal du piézomètre MW-II traduit une 
contamination de l’eau souterraine de ce secteur. Pour les fins de cette étude, le critère d’eau 
souterraine pour l’azote ammoniacal a été établi a 12 mg/L (pH de 7 3  et température de 2OoC) 
(MENV, 2001b). 

3.3.2 Biphényles polychlorés 

On retrouve des BPC dans les cinq puits où ces substances ont été analysées et les teneurs sont 
très variables d’un endroit à l’autre. Trois résultats dépassent, de façon nette, la teneur en BPC 
mesurée dans le puits témoin (160 pg/L). Ce dernier, le puits du garage à l’entrée du lieu 
d’enfouissement, a été choisi en se basant sur les informations des études hydrogéologiques, de 
façon à ne pas être situé dans la direction d’écoulement des eaux souterraines. 

L’eau souterraine prélevée au piézomètre B-1 présente une concentration en BPC similaire à celle 
du témoin (130 pg/L). L’eau souterraine à cet endroit ne semble pas être influencée par la masse 
de déchets située à proximité. La teneur en BPC de l’eau souterraine prélevée au piézomètre E-1 
(71 O pg/L) est plus de quatre fois supérieure à celle obtenue à la station témoin. Dans ce secteur, 
la perméabilité du sol est plus grande. De plus, ce piézomètre se situe dans la direction 
d’écoulement de l’eau souterraine sise sous la masse de déchets. 

La teneur en BPC de l’eau souterraine prélevée à partir des piézomètres MW-4 et MW-IO 
combinés est de 4100 pgiL. Ce résultat est d’environ 25 fois plus élevé que la teneur en BPC 
mesurée au puits témoin. Ces deux piézomètres sont localisés dans l’axe sud-ouest, soit dans la 
direction empruntée par une partie de l’eau souterraine du LES. Cette dernière se dirige vers les 
zones marécageuses où une partie fera résurgence et atteindra éventuellement le lac Lovering. 

Les piézomètres MW-2 et MW-6 combinés sont localisés au sud-est de la zone d’exploitation du 
LES. La teneur de l’eau souterraine mesurée en BPC est de 350 pgiL. Le degré de contamination 
de l’eau souterraine à cet endroit ne peut être expliqué pour le moment. 

3.3.3 Dioxines et furanes chlorés 

Le profil des teneurs en dioxines et furanes chlorés est un peu différent de celui des BPC. Aucune 
dioxine ni aucun furane n’ont été mesurés au puits témoin. La teneur la plus élevée (0,039 pgiL) a 
été mesurée dans l’eau souterraine prélevée à partir des piézomètres MW-2 et MW-6 (sud-est) 
suivie de près par celle du piézomètre E-1 (0,034 pg/L). La teneur en dioxines et furanes chlorés 
de l’eau souterraine des piézomètres MW-2 et MW-6 combinés ne peut être expliquée. Par 
contre, une concentration pratiquement nulle (0,001 pg/L) a été retrouvée au pié7ométre B-1 . 
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3.3.4 Polychlorobiphényles éthers 

Aucun PCDE n’a été décelé dans l’eau souterraine du lieu d’enfouissement sanitaire. 

3.3.5 Composés organiques volatils 

Douze COV ont été détectés sur une possibilité de soixante. La fréquence de détection est 
indiquée entre parenthèses et ces composés, mesurés dans les huit prélèvements, sont les 
suivants : chlorure de vinyle (3), chloroéthane (3), trichlorofluorométhane (l) ,  I,I-dichloroéthane 
(3), 1 , l  -dichloroéthène (2), 1,2-dichloroéthane (4), cis- I ,2-dichloroéthène (2), 
I,I,I-trichloroéthane (2), benzène (2), m+p xylènes (2), toluène (3) et trichloroéthéne (1). Le 
piézomètre pour lequel la plus grande diversité de COV (IO)  a été observée est le piézomètre 
MW-I 1 situé au nord du site. Pour les autres piézomètres, le nombre de composés organiques 
volatils varie entre 2 et 6 .  

Deux composés se démarquent de part leur concentration élevée. Ce sont le chloroéthane et le 
1, I -dichloroéthane. Les concentrations en chloroéthane sont élevées par rapport aux autres 
composés et varient entre 3,4 et 440 pglL. Les teneurs sont aussi très élevées pour le 
1, I -dichloroéthane pour lequel les valeurs fluctuent de 7,3 à 80 pdL .  Du 1,1,1 -tnchloroéthane a 
été mesuré dans deux des piézomètres où le I,I-dichloroéthane a été détecté, mais à des 
concentrations moindres (2,3 et 5,4 pglL). Pour tous les autres composés organiques volatils, les 
concentrations varient entre 0,3 à 2,3 pg/L. 

Les concentrations de toluène mesurées au LES varient entre 0,3 et 0,7 pdL.  Les concentrations 
maximales de toluène dans l’eau au Canada ont été enregistrées dans des eaux souterraines 
situées à proximité de dépotoirs. Les concentrations relevées directement SOUS six décharges 
situées en Ontario vanaient de < 0,2 à 730 pg/L (Gouvernement du Canada, Santé et Bien-être 
social Canada et Environnement Canada, 1992). 

3.3.6 Interprétation 

L’ensemble des résultats montre que la contamination des eaux souterraines du LES est plus 
accentuée dans le sens d’écoulement de l’eau souterraine établi par les différentes études 
hydrogéologiques, soit vers le nord-est (piézomètre E-1) et le sud-ouest (piézomètres MW-4 et 
MW-IO combinés). 

Les concentrations en BPC, dioxines et furanes chlorés et COV mesurées dans l’eau souterraine 
sont une indication que le LES constituent une source de contamination de l’environnement. Une 
partie de l’eau souterraine fait résurgence dans des marécages situés au sud-ouest du lieu 
d’enfouissement et se dirige éventuellement vers le lac Lovering. Les tcneurs mesurées dans l’eau 
souterraine prélevée à partir des piézomèlres E-l et MW-I I révèlent que l’eau souterraine située 
dans la partie nord-est du LES est égaiement contaminée. Une partie de celle-ci fait résurgence 
dans un étang ou dans des branches du ruisseau Boily et représente une source de contaminants 
vers la rivière Magog. 
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Les teneurs des différentes substances mesurées dans l’eau souterraine sont inférieures aux 
critères relatifs aux résurgences dans l’eau de surface de la Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains contaminés (MENV, 2002). Ces critères correspondent toutefois à des 
niveaux de contamination à partir desquels une intervention est nécessaire. 

3.4 Eau potable 

Tous les puits d’alimentation en eau potable sont situés à plus de 1 km du lieu d’enfouissement 
sanitaire et l’eau souterraine aura cheminé plus de 20 ans dans le sol avant d’atteindre les puits les 
plus rapprochés si les conditions demeurent inchangées entre la sablière et les puits privés et si 
celles-ci n’ont pas fait résurgence avant (ADS Groupe-Conseil inc., 1992; ADS Groupe-Conseil 
inc. 1991; Lupien, et al., 1990). 

Le tableau 3.3 présente les résultats d’analyse de l’eau potable de 20 résidences localisées à 
proximité du lieu d’enfouissement sanitaire ainsi qu’au nord du lac Lovering. 

3.4.1 Azote ammoniacal et sulfures totaux 

Sur les cinq résidences ayant fait l’objet d’une analyse plus exhaustive, l’azote ammoniacal n’a 
été détecté que dans une seule résidence située au nord du lac Lovering (1 7). La concentration 
mesurée est de 0,05 mg/L. Aucun sulfure n’a été détecté dans ces échantillons. Le critère d’eau 
potable établi pour l’azote ammoniacal est de 0,5 mgA (MSSS, 2000). Dans l’échantillon témoin 
(résidence 20), les teneurs en azote ammoniacal et en sulfures totaux sont inférieures au seuil de 
détection (0,02 mg/L). 

3.4.2 Biphényles polychlorés 

Pour les échantillons d’eau potable, la teneur en biphényles polychlorés varie de 78 à 250 pg/L 
pour les cinq résidences pour lesquelles ces substances ont été analysées, avec une médiane de 
lOOpg/L. C’est au sud-est du LES (résidence 1) que la valeur la plus faible a été mesurée 
(78 pg/L). La concentration en BPC du puits témoin (résidence 20) est de 92 pg/L. La valeur la 
plus élevée, soit 250 pg/L, a été mesurée dans une résidence à l’est (9) de la zone d’exploitation 
du lieu d’enfouissement sanitaire. Toutefois, toutes les teneurs mesurées sont bien en deçà du 
critère d’eau souterraine pour fin de consommation, 500 O00 pg/L (MENV, 2002). 

3.4.3 Dioxines et furanes chlorés 

Les résultats en dioxines et furanes chlorés sont interprétés en comparant la teneur totale en 
équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD, la dioxine ayant le plus haut degré de toxicité. Des teneurs 
en dioxines et furanes chlorés ont été détectées seulement dans une résidence située au nord du 
lac Lovering (17). Une concentration de 0,001 pg/L y a été mesurée. Ceîte teneur est nettement 
sous le critère d’eau souterraine pour fin de consommation, 15 pgiL (MENV, 2002). 

3.4.4 Composés organiques volatils 
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Les teneurs des différentes substances mesurées dans l’eau souterraine sont inférieures aux 
critères relatifs aux résurgences dans l’eau de surface de la Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains contamines (MENV, 2002). Ces critères correspondent toutefois à des 
niveaux de contamination à partir desquels une intervention est nécessaire. 

3.4 Eau potable 

Tous les puits d’alimentation en eau potable sont situés à plus de 1 km du lieu d’enfouissement 
sanitaire et l’eau souterraine aura cheminé plus de 20 ans dans le soi avant d’atteindre les puits les 
plus rapprochés si les conditions demeurent inchangées entre la sablière et les puits privés et si 
celles-ci n’ont pas b i t  résurgence avant (ADS Groupe-Conseil inc., 1992; ADS Groupe-Conseil 
inc. 1991; Lupien, et ai., 1990). 

Le tableau 3.3 présente les résultats d’analyse de l’eau potable de 20 résidences localisées à 
proximité du lieu d’enfouissement sanitaire ainsi qu’au nord du lac Lovering. 

3.4.1 Azote ammoniacal et sulfures totaux 

Sur les cinq résidences ayant fait l’objet d’une analyse plus exhaustive, l’azote ammoniacal n’a 
été détecté que dans une seule résidence située au nord du lac Lovering (1 7). La concentration 
mesurée est de 0,05 mg/L. Aucun sulfure n’a été détecté dans ces échantillons. Le critère d’eau 
potable établi pour l’azote ammoniacal est de 0,5 mg/i (MSSS, 2000). Dans l’échantillon témoin 
(résidence 20), les teneurs en azote ammoniacal et en sulfures totaux sont inférieures au seuil de 
détection (0,02 mg/L). 

3.4.2 Biphényles polychlorés 

Pour les échantillons d’eau potable, la teneur en biphényles polychlorés varie de 78 à 250 pg/L 
pour les cinq résidences pour lesquelles ces substances ont été analysées, avec une médiane de 
1 O0 pg/L. C’est au sud-est du LES (résidence 1) que la valeur la plus faible a été mesurée 
(78 pg/L). La concentration en BPC du puits témoin (résidence 20) est de 92 pg/L. La valeur la 
plus élevée, soit 250 pg/L, a été mesurée dans une résidence à l’est (9) de la zone d’exploitation 
du lieu d’enfouissement sanitaire. Toutefois, toutes les teneurs mesurées sont bien en deçà du 
critère d’eau souterraine pour fin de consommation, 500 000 pg/L (MENV, 2002). 

3.4.3 Dioxines et furanes chlorés 

Les résultats en dioxines et furanes chlorés sont interprétés en comparant la teneur totale en 
équivalent toxique a la 2,3,7,8-TCDD, la dioxine ayant le plus haut degré de toxicité. Des teneurs 
en dioxines et furanes chlorés ont été détectées seulement dans une résidence située au nord du 
lac Lovering (1 7). Une concentration de 0,001 pg/L y a été mesurée. Cette teneur est nettement 
SOUS le critke d’eau souterraine pour fin de consommation, 15 pg/L (MENV, 2002). 

3.4.4 Composés organiques volatils 
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Tableau 3.3 Concentrations en azote ammoniacai, suifwes totaux, biphényies poiychlorés, dioxines et furanes chlorés et composés organiques volatils dans 
l'eau potable prélevée en 200 i 

1.2.4- Dichlorc- 
1,4-Dicbio Naph- difluoro- Dioxines Cbloro- 

méthane 
Toluène TriméthYi- robenzène taiène forme 

Sulfures 

Bpc furanes' benzène 
Paramètre ammo- 

niacai totaux 

(men) (mRn) (pan) (PglL) (lrm t l r m  (lign) (Ufi) 
1,ocallsation des stations 

(ri&) (fifi) 
Médiane 110 O 0.10 031 0.06 0.06 0.24 0.66 
Minimum <o.oz <o.oz 78 O 0.05 O? 1 0.05 0.06 0.24 0.28 
Maximum 0.05 <0,02 250 0,001 0.14 0.3 1 0.07 
Critère 03' 0,053 5M)O0O3 1 5 3  243 200 5 p  5s 2 0 6  1M)O' 

2 36, chemin Fitch Bay NA NA NA NA 0,07 ND ND ND ND ND 

du LES 4 2175, chemind'Ayer's Cliff NA NA NA NA 0,09 0,31 ND ND ND ND 

6 2100. &min d'Ayer's Cliff NA NA NA NA 0,14 ND ND ND ND ND 

1.04 0.06 0.24 

I 60, chcmin Fitch Bdy <0,02 <0,02 O 0,07 ND ND ND ND ND 

Au sud-est 3 2285, chemin d'Ayer's Cliff NA NA NA NA 0,14 ND ND ND ND ND 

5 2160, chemind'Ayer's Cliff NA NA NA NA 0,12 ND ND ND ND ND 

7 2070, chemin d'Ayn's Cliff NA NA NA NA 0, i i  ND O,% ND ND ND 
8 2040, chemin d'Ayer's Cliff 

ND 9 2010 chemin d'Ayer's Cliff <0,02 <0,02 250 O 0,07 ND ND 

I I  IX19,chemind'AyerSCliff NA NA NA NA 0,io ND ND ND ND ND 
Au nord-est 12 1794, chemin d'Ayer's Cliff NA NA NA NA 0,07 ND 0,05 ND ND ND 
du LES 13 1762, chemin d'Ayeii Ciiff <0,02 0,02 120 O O ND ND ND ND ND 

14 1755, chcmin d'Ayerk Cliff NA NA NA NA 0,IO ND Nn HD ND ND 
ND 15 442, chemin Arpin NA NA NA NA 0,OS ND ND 

16 5, chemin Des Berges NA NA NA NA 0,13 ND ND 0,06 ND 0,28 
17 44, chemin Longpré 0,05 co.02 I IO 0,001 0,II ND ND ND ND ND 
18 430, chemin Carrière 

NA NA NA NA 0,07 ND ND ND ND ND 

IO 2004, chemin d'Ayerj: C.liff NA XA NA NA 0,12 ND 0,07 ND ND ND 

A l'est du 
LES 

ND 0,24 

ND ND 

Au nord du 
lac Lovering 

NA NA NA NA 0,05 ND ND ND ND I ,O4 

' Conceniraiion cn équivalent toxique à 18 2,3,7,8-TCDD. 
' Ministère deia Santecf des S w i c c s  sociaw ZWO. 
' Politique de proteîtion des solsei deréhabilitation des terainsçontminés (MMV, 2002). 

Règlement SUI la qualité de l'eau potable (MENV, 2001~).  

Unitcd States Enviromentai Protection ~gency. 2002. 
' Wiswnsin Depmcut  of Health and Family Serviccc, 2002. 

NA - mn analysé ND = mn d a m é  Nomes sur l'eau potable, éta de New York 2032. 
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Le toluène a été mesuré dans toutes les analyses d’eau potable à l’exception d’une résidence (13). 
Les teneurs en toluène varient entre 0,05 à 0,14 pg/L avec une médiane de 0,lO pg/L. Toutes ces 
mesures sont inférieures au critère d’eau souterraine pour fin de consommation établi à 24 pls/L 
(MENV, 2002). Les teneurs les plus élevées (0,14 pg/L) ont par ailleurs été mesurées au sud-est 
(résidence 3) et à l’est du LES (résidence 6). En général, les concentrations sont assez similaires 
d’un secteur à l’autre. 

Du chloroforme a été retrouvé dans un puits privé situé au sud-est du lieu denfouissement 
sanitaire (résidence 4). La valeur mesurée (0,3 1 pg/L) est largement inférieure au critère d’eau 
souterraine pour fin de consommation, 200 pg/L (MENV, 2002). 

On retrouve du 1,2,4-@irnéthylhenzène dans une résidence localisée au nord-est du LES (12). À 
l’est, ce composé a été détecté à deux endroits (résidences 7 et 10) à des teneurs relativement 
faibles. Les valeurs, entre 0,05 et 0,07 pg/L, sont en dessous de la recommandation établie pour 
l’eau potable, 5 pg/L (État de New York, 2002). 

Du naphtalène a été mesuré dans l’eau d’une résidence localisée à l’est du LES (9); la 
concentration mesurée (0,24 pg/L) est largement inférieure à la recommandation de santé pour 
l’eau potable de 20 pg/L (USEPA, 2002). D’ailleurs, des boules à mites situées à proximité du 
lieu d’échantillonnage pourraient expliquer la présence de ce composé volatil. 

Le 1 ,4-dicblorobenzène a été détecté dans un puits au nord du lac Lovering (résidence 16) et le 
dichlorodifluorométhane, un dérivé de la réfrigération, a été mesuré à deux reprises au nord du 
lac Lovering (résidences 16 et 18). La teneur en 1 ,4-dichlorobenzène (0,06 pg/L) est en dessous 
de la norme d’eau potable établie à 5 pg/L (MENV, ZOOlc), tandis que les concentrations en 
dichlorodifluorométhane (0,28 et 1 ,O4 pg/L) sont inférieures à la recommandation américaine 
pour l’eau potable (1000 pg/L) (Wisconsin Department of Health and Family Services, 2002). 

3.4.5 Interprétation 

Les teneurs des substances analysées dans les puits de 20 résidences situées à proximité du lieu 
d’enfouissement sanitaire sont inférieures aux normes en vigueur, aux critères ou aux 
recommandations établis concernant l’eau potable. Toutefois, la teneur en BPC du puits de la 
résidence 9 (250 pg/L), située à l’est du lieu d’enfouissement, est plus élevée que celle des autres 
résidences. La teneur en BPC mesurée à cet endroit ne peut être expliquée, cette résidence n’étant 
pas située dans l’axe d’écoulement identifié de l’eau souterraine du lieu d’enfouissement. 

3.5 Sédiments 

Les prélèvements de sédiments ont été analysés pour les substances suivantes : l’arsenic, le 
mercure, les BPC et les PCDDIPCDF exprimés en équivalent toxique à la 2,3,7,8-‘ïCDD. l x  
tableau 3.4 présente les résultats obtenus des 33 stations de prélèvement de sédiments pour 
l’année 2001. Quelques stations avaient également fait l’objet de prélèvement en 1999 et, pour 
fins de comparaison, les résultats sont présentés à l’annexe 6. 
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Le toluène a été mesuré dans toutes les analyses d’eau potable à l’exception d’une résidence (13). 
Les teneurs en toluène varient entre 0,05 à 0,14 pg/L avec une médiane de 0,lO pg/L. Toutes ces 
mesures sont inférieures au critère d’eau souterraine pour fin de consommation établi à 24 pg/L 
(MENV, 2002). Les teneurs les plus élevées (0,14 pg/L) ont par ailleurs été mesurées au sud-est 
(résidence 3) et à l’est du LES (résidence 6). En général, les concentrations sont assez similaires 
d’un secteur à l’autre. 

Du chloroforme a été retrouvé dans un puits privé situé au sud-est du lieu denfouissement 
sanitaire (résidence 4). La valeur mesurée (0,3 1 pg/L) est largement inférieure au critère d’eau 
souterraine pour fin de consommation, 200 pg/L (MENV, 2002). 

On retrouve du 1 ,2,4-triméthylbenzène dans une résidence localisée au nord-est du LES (1 2). À 
l’est, ce composé a été détecté à deux endroits (résidences 7 et 10) à des teneurs relativement 
faibles. Les valeurs, entre 0,05 et 0,07 pg/L, sont en dessous de la recommandation établie pour 
l’eau potable, 5 pg/L (État de New York, 2002). 

Du naphtalène a été mesuré dans l’eau d’une résidence localisée à l’est du LES (9); la 
concentration mesurée (0,24 pg/L) est largement inférieure à la recommandation de santé pour 
l’eau potable de 20 pg/L (USEPA, 2002). D’ailleurs, des boules à mites situées à proximité du 
lieu d’échantillonnage pourraient expliquer la présence de ce composé volatil. 

Le 1,4-dichlorobenzène a été détecté dans un puits au nord du lac Lovering (résidence 16) et le 
dichlorodifluorométhane, un dérivé de la réfrigération, a été mesuré à deux reprises au nord du 
lac Lovering (résidences 16 et 18). La teneur en 1,4-dichlorobenzène (0,06 pg/L) est en dessous 
de la norme d’eau potable établie à 5 pgiL (MENV, ZOOlc), tandis que les concentrations en 
dichlorodifluorométhane (0,28 et 1 ,O4 pg/L) sont inférieures à la recommandation américaine 
pour l’eau potable (1000 pgiL) (Wisconsin Department ofHealth and Family Services, 2002). 

3.4.5 Interprétation 

Les teneurs des substances analysées dans les puits de 20 résidences situées à proximité du lieu 
d’enfouissement sanitaire sont inférieures aux normes en vigueur, aux critères ou aux 
recommandations établis concernant l’eau potable. Toutefois, la teneur en BPC du puits de la 
résidence 9 (250 pg/L), située à l’est du lieu d’enfouissement, est plus élevée que celle des autres 
résidences. La teneur en BPC mesurée à cet endroit ne peut être expliquée, cette résidence n’étant 
pas située dans l’axe d’écoulement identifié de l’eau souterraine du lieu d’enfouissement. 

3.5 Sédiments 

Les prélèvements de sédiments ont été analysés pour les substances suivantes: l’arsenic, le 
mercure, les BPC et les PCDWPCDF exprimés en équivalent toxique à la 2,3,7,8-lCDD. Le 
tableau 3.4 présente les résultats obtenus des 33 stations de prélèvement de sédiments pour 
l’année 2001. Quelques stations avaient égaiement fait l’objet de prélévernent en 1999 et, pour 
fins de comparaison, les résultats sont prbsentés à l’annexe 6.  

-_ 
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Tableau 3.4 Teneurs en arscnic, mercure, biphényles polychlorés, dioxines et furanes chlorés et carbone organique total des sédiments prélevés en 2W1 

Lordlution dn .<.tioa 

Riviin Tomifobis 

2 lb iwau vem h riv- Tomifobia ID& Phin) 9.5 0.04 1100 0.204 2.1 0.06 524 0.091 
3 AnanldupmnierpontcrEmo<e(T~C-) 6,2 0.03 IWO 0,409 1.9 0.06 661 0,213 
4 En- les deur ponÿ ciCosotes ( T i c e h 1  Caner) 5,9 0.04 2400 0.546 1.3 0.W 1846 0,420 
5 Aval du deuriéme noni cr6oxîte lTirehunt C o r m l  5.0 0.03 130 0,694 1.4 0.06 521 0.496 
6 Am.1 d'AptrS Cliff 7.0 0.03 910 0.399 1.5 0.06 601 0.266 
7 A v d d ' A v n i C I S ~  saieYBaie Bacon 9,2 0.05 1500 0603 1.9 0.08 789 ., 0,311 

Ruiuuv SBB? nom mm la t i u i i n  Tomifobia 8 Aval de Fancien dboioir d'AydP Cliff. ch. Keela 13.4 0.06 780 0,316 2,4 0.08 325 0,132 

9 hm~~dubdmgsdelachuisBumiughn ii,4 0.06 940 0.815 3.4 0.05 276 O257 
IO Exumin vem la rivien Tomifibis I I . >  0.02 660 0.239 12 0.05 550 0.199 

I I  Aval d'un askn roCup&le~, branche E61 9,4 0.03 26000 0.441 1.4 0.06 18571 0.319 

Rivién Niger -- 
Ruiurnu McConneil 12 SomC du 2' &si" de )s sabliin IbraPsk ouest) 13.8 0.04 120 0.030 1.4 0.09 514 0,021 

13 ExutoMve~le  Lac Mauauip~i 11.0 0.05 3900 0.188 5.4 0.03 722 0,035 

14 Amont hr<ncbd B h s t  16.4 405 960 O117 4.2 0,04 229 0,052 
Ni~urauversieiac M s s a W i  15 Premicrcmi%cm'dma"cclamufe 141 24.4 0.16 3900 1.322 19.8 0.02 390 0.132 
(amik" Ga", couven) 16 SeCOndmimntavcslamus 141 219 0.08 1500 0.926 4.2 0.06 351 0.220 

17 E m m k  vcm le Lac Msrsaviwi 23.1 0.04 1100 0.526 1.8 0.01 611 0.292 

*tana A A*<$ Clifl 18 Faddemhicburau&ciml 11.0 0.09 14000 23,340 9,1 083  1538 2.565 

0.08 1323 0,510 
Lac MaislWmpi 20 SG-RU~SSLIY McConncii 11.2 0.05 41M 0,203 2.3 0.01 1951 0.088 

19 Smwr Ruiissau mmmm (ancienpont eouvm) 34.5 0.08 4100 1,168 3.1 

22 Fos4 de dminap de LES 
Ruisseau Y_ le iac LoMnns 23 Ersngaurcalmr; 10.4 . 0 , 1 5  37wO 1,651 7,1 O,% 5211 0,231 

24 Eium<nrcn lsloc Lovurnc 21.2 0.06 50110 0,584 7 0.03 8W 0,081 

Raireeau Alxer 2 5  Crutokrnr k bc l o u c t i n ~  10.1 0.09 2200 0.673 1.9 0.03 278 0.085 

rom d ' a i  C8mww 26 EIuiok mr; Ic 1% Lavnini 15.1 0.06 MO 0,684 2 0.09 220 0.342 
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3.5.1 Arsenic 

Au Canada, selon la base de données du Programme d’exploration géochimique préliminaire de 
la Commission géologique du Canada (Friske et Hornbook, 1991 dans CCME, 1999), les 
concentrations moyennes en arsenic dans les sédiments lacustres et fluviatiles sont 
respectivement de 2,s et de 10,7 mgkg (R.G. Garrett, 1997, comm. pers. dans CCME, 1999). 

3.5.1.1 Critères de toxicité 

Compte tenu de la toxicité de l’arsenic, des critéres intérimaires (Environnement Canada, Centre 
Saint-Laurent et ministère de l’Environnement du Québec, 1992) ont été établis pour l’évaluation 
de la toxicité des sédiments. Pour les seuils suivants, ces critères sont : 

- seuil sans effet : 
- seuil d’effet mineur : 
- seuil d’effet néfaste : 

3.5.1.2 Teneurs en arsenic des sédiments 

Les concentrations d’arsenic dans les sédiments montrent des différences spatiales importantes 
selon les secteurs étudiés. Les concentrations mesurées varient de S,O à 86,s mgkg avec une 
concentration médiane de 14,2 mgkg. Les valeurs les moins élevées ont été mesurées dans la 
rivière Tomifobia en amont d’Ayer’s Cliff (stations 1, 3, 4, 5, et 6). Ce secteur se démarque 
d’ailleurs des autres secteurs par sa faible contamination en arsenic. Quant aux valeurs les plus 
élevées, elles ont été mesurées aux stations 29 (86,s mgkg) et 18 (71 mgkg) respectivement 
localisées derrière le 2070, chemin d’Ayer’s Cliff (route 141) et en arrière du bureau municipal 
d’Ayer’s Cliff. Ces deux stations présentent des concentrations qui se distinguent très nettement 
des autres valeurs mesurées lors de cette étude. Elles ont toutefois été mesurées dans de petits 
fossés dont le débit, lors de l’échantillonnage, était très faible. Les valeurs observées sont 
cependant très supérieures au crit&e du seuil d’effet néfaste (17 mgkg). 

a) Bassin du lac Massawippi 

Dans le secteur de la nvi&e Tomifobia (stations 1 à 8), les concentrations demeurent inférieures 
au seuil d’effet néfaste et fluctuent de S,O à 9,2 mgkg. La rivière Niger (stations 9 et IO), le 
tributaire le plus important de la rivière Tomifobia, montre quant à elle des concentrations plus 
élevées ( 1  1,4 et 21,s mgkg), notamment prés de sa jonction avec la rivière Tomifobia 
(station IO). Cette contamination semble se répercuter sur la station 7, localisée plus en aval sur la 
rivière Tomifobia, où la concentration en arsenic atteint 9,2 mgkg. Sur la rivière Niger, la 
concentration en arsenic la plus élevée excède légèrement le critère d’effet néfaste. L’origine de 
cette contamination reste a déterminer. 

Sur le cours principal de la rivière Tomifobia, la teneur en arsenic des sédiments recueillis en 
1999 en amont de la station 3 (6,4 mgkg) est similaire à celle de 2001 (6,2 mglkg). Toutefois, la 
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valeur observée à la station 7 en 2001 (9,2 mgkg) semble supérieure à celle obtenue en 1999 
(5,8 mgkg). 

Le secteur du ruisseau McConnell (stations I I à 13), présente des concentrations d’arsenic qui 
fluctuent de 9,4 à 17 mgkg. Les concentrations les plus faibles ont été mesurées dans la partie 
amont du ruisseau, lesquelles ne semblent pas être influencées outre mesure par la présence d’un 
ancien récupérateur et une gravière à proximité. Dans ce secteur, seule la valeur la plus élevée 
mesurée près de l’exutoire (station 13) atteint le critère du seuil d’effet néfaste. Cette dernière 
valeur ( 1  7 mgkg) est plus élevée que celle mesurée en 1999 (7,3 mgkg). 

En ce qui concerne le secteur du ruisseau ancien pont couvert (stations 14 à 17), les 
concentrations en menic varient de 16,4 à 27,9 mgkg. La station témoin (station 14), localisée à 
la tête du ruisseau dans sa branche est, présente la valeur la plus faible alors que la plus élevée est 
mesurée au second croisement avec la route 141. Exception faite de la station témoin, les 
concentrations en menic dans les sédiments de ce ruisseau se révèlent toutes plus élevées que le 
critère du seuil d’effet néfaste (17 mgkg). Ces concentrations semblent aussi plus élevées que 
celles mesurées dans la branche ouest (station 12) du ruisseau McConnell (13,8 mgikg), lequel 
prend sa source non loin de la station témoin (station 14). À l’exutoire du ruisseau, les valeurs 
mesurées en 1999 et 2001 sont comparables (20 et 23,l mdkg respectivement). 

Pour mesurer la contamination à la sortie d’un étang à Ayer’s Cliff, des sédiments ont été 
échantillonnés dans un petit fossé en arrière du bureau municipal d’Ayer’s Cliff (station 18). La 
concentration en arsenic dans les sédiments de ce fossé est très élevée (7 I mgikg) et de beaucoup 
supérieure au critère d’effet néfaste. La Concentration mesurée est indicatrice d’une source de 
contamination à proximité, en l’occurrence des déchets enfouis dans l’étang. Ce fossé avait 
toutefois un débit très faible au moment de l’échantillonnage. 

Dans le lac Massawippi, des sédiments ont été prélevés à trois stations (19, 20 et 21). Ces 
derniers sont localisés dans les secteurs du ruisseau ancien pont couvert, du ruisseau McConnell 
et de la rivière Tomifobia. Les concentrations en arsenic mesurées à ces trois stations diffèrent de 
manière importante entre elles et révèlent l’hétérogénéité de la contamination selon le secteur 
d’influence. Les deux premières stations, avec des concentrations de 34,5 et 17,2 mgikg, 
montrent des concentrations qui excadent le critère d’effet néfaste. La dernière station, localisée 
près de la rivière Tomifobia, présente une concentration en arsenic beaucoup plus faible 
(8 mgkg) que les deux autres. On remarque que les concentrations en arsenic à ces trois stations 
sont relativement comparables à celles mesurées dans les tributaires près de l’exutoire. 

b) Bassin du lac Lovering 

Le ruisseau sans nom s’écoulant vers le lac Lovering, lequel capte les eaux de drainage d’un lieu 
d’enfouissement sanitaire, montre des concentrations en arsenic dans les sédiments de 10,4 et 
2 I ,2 mgkg (stations 23 et 24). La valeur la plus élevée est mesurée près de l’exutoire du ruisseau 
et excède celle mesurée à la station témoin (station 25) localisée sur un tributaire du lac Lovering; 
le ruisseau Alger ( 1  O, I mgkg). Cette station n’est pas influencée par le lieu d’enfouissement 
sanitaire. Le ruisseau Alger, s’écoulant dans un environnement relativement vierge, refléte la 
contamination naturelle du milieu. Les stations 27 (10,4 mgkg) et 28 (15,7 mgikg) 
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échantillonnées dans le lac Lovering présentent des concentrations similaires à celle de la station 
témoin et ne montrent pas une contamination importante du milieu. 

Dans ce secteur d’étude, seule la concentration d’arsenic (21,2 mgikg), mesurée à la station 24 à 
l’exutoire du ruisseau sans nom, excède le critère d’effet néfaste. Cette dernière valeur est 
toutefois plus élevée que celle mesurée en 1999 (12 mgikg). 

c) Bassin de la rivière Magog 

Le ruisseau Boily (stations 29 à 33) révèle des concentrations en arsenic variant de 11,3 à 
86,5 mgikg. C’est dans ce secteur que l’on trouve la concentration la plus élevée en arsenic 
mesurée dans cette étude. Celle-ci est cinq fois plus élevée que le critère d’effet néfaste 
(17 mgikg) et a été mesurée dans un fossé de drainage alimenté principalement par le surplus 
d’eau continuel d’un puits artésien (station 29). Ce fossé se situe à la tête de la branche est du 
ruisseau Boily, laquelle devient le cours principal après sa jonction avec les deux autres branches 
situées plus à l’ouest. La concentration la plus faible (1 1,3 mgikg) fut mesurée à la station le plus 
en amont (station 30) localisée près d’un lieu d’enfouissement sanitaire. Toutefois, la 
concentration (26,9 mgikg) apparaît beaucoup plus élevée à la station suivante (station 31), à un 
kilomètre en aval, et excède le critère d’effet néfaste. La concentration en arsenic mesurée à cette 
station est similaire à ce qu’on observe dans le ruisseau ancien pont couvert. La branche ouest du 
ruisseau Boily (station 32), laquelle prend sa source non loin du lieu d’enfouissement, montre la 
deuxième valeur la plus élevée (18,4 mgikg). Près de l’exutoire du ruisseau Boily (station 33), la 
concentration en arsenic paraît un peu plus faible (14,6 mgikg) qu’aux deux stations en amont 
(stations 31 et 32). Près de l’exutoire, la teneur mesurée en 2001 est comparable à celle mesurée 
en 1999 (1 2 mgikg). 

3.5.2 Mercure 

Au Canada, selon la base de données du Programme d’exploration géochimique préliminaire de 
la Commission géologique du Canada (Friske et Hombook, 1991 dans CCME, 1999), les 
concentrations moyennes en mermre dans les sédiments lacustres et fluviatiles sont 
respectivement de 0,074 et de 0,075 mgikg (P.W.B. Frisque, 1996, CGC, Ottawa, comm. pers. 
dans CCME, 1999). 

3.5.2.1 Critères de toxicité 

Compte tenu de la toxicité du mercure, des critères intérimaires (Environnement Canada, Centre 
Saint-Laurent et ministère de l’Environnement du Québec, 1992) ont été établis pour l’évaluation 
de la toxicité des sédiments. Pour les seuils suivants, ces critères sont : 

- seuil sans effet : 
- seuil d’effet mineur : 
- seuil d’effet néfaste : 
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3.5.2.2 Teneurs en mercure des sédiments 

Les concentrations en mercure dans les sédiments varient dans une plage de valeurs relativement 
restreinte. Celles-ci s'étendent de 0,02 à 0,17 mgkg, avec une concentration médiane de 
0,05 mgkg. Toutes les valeurs demeurent inférieures au seuil d'effet mineur (0,2 mgkg) et 50 % 
des mesures sont égales ou inférieures au seuil sans effet (0,05 mgkg). Les teneurs les plus 
élevées ont été mesurées dans le secteur sud du lac Lovering (O, 1 7 mgkg), dans le ruisseau 
ancien pont couvert (O, 16 mgkg) et dans un petit étang sur un lieu d'enfouissement (0,15 mglkg). 

Le mercure ayant une forte affinité pour la matière organique, sa concentration dans les sédiments 
sera influencée par le pourcentage de cette matière. Pour tenir compte de ce facteur, les 
concentrations de mercure dans les sédiments ont été corrigées pour 3 % de carbone organique 
total (valeur médiane de COT)'. Ces données corrigées montrent une variation entre les stations 
beaucoup plus faibles que les résultats réels. Celles-ci fluctuent alors de 0,02 à 0,ll  mglkg, avec 
une valeur médiane de 0,06 mgkg. Les valeurs les plus élevées ont été mesurées au lac Lovering 
(0,IO et 0,11 mgkg), mais elles sont à toute fin pratique similaires à celles mesurées au lac 
Massawippi (0,08 à 0,09 mgkg) et comparables à celles de plusieurs autres stations. Les valeurs 
les plus faibles semblent être dans le bassin du ruisseau Boily (0,03 à 0,05 mgikg). Compte tenu 
des très faibles différences entre les stations, il n'est pas possible de détecter des anomalies 
particuliéres. 

Les teneurs en mercure des sédiments prélevés en 2001 ne peuvent être comparées avec celles 
obtenues en 1999, puisque, lors de cette dernière étude, le mercure n'a pas été détecté en raison 
du seuil de détection de la méthode d'analyse (0,12 mgkg). Pour cette raison, les analyses en 
mercure des sédiments prélevés dans les différents cours d'eau des bassins versants des lacs 
Lovering et Massawippi ainsi que de la rivière Magog ont été reprises en 2001, 

a) Bassin du lac Massawippi 

Dans le secteur de la rivière Tomifobia (stations 1 à 8), les concentrations en mercure n'excèdent 
pas le seuil sans effet et fluctuent de 0,03 à 0,06 mgkg. La rivière Niger (stations 9 et IO),  le 
tributaire le plus important de la rivère Tomifobia, montre quant à elle des concentrations 
similaires (0,02 et 0,06 mglkg). Sur une base identique de 3 % en carbone organique (COT), les 
teneurs en mercure dans les sédiments de ce secteur varient de 0,05 à 0,09 mgkg et ne montrent 
pas de différence notable. 

Le secteur du ruisseau McConnell (stations 1 1  à 13), présente des concentrations de mercure qui 
fluctuent de 0,03 à 0,05 mgkg. Les concenirations les plus faibles sont mesurées dans la partie 
amont du ruisseau alors que la valeur la plus élevée est mesurée prés de l'exutoire (station 13). 
Aucune des mesures ne dépasse le seuil sans effet. Les valeurs pondérées (3 % COT) fluctuent de 
0,03 a 0,09mgikg et montrent une teneur en mercure un peu plus élevée à la station 12 
(0,09 mgkg) en aval d'une gravière. 

' Les résultats comigés par le pourcentage de COT ne sont donnés qu'à titre indicatif, car on ne connaît pas 
précisément la relation enire les teneurs en mercure et le pourcentage de COT. 
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En ce qui concerne le secteur du ruisseau ancien pont couvert (stations 14 à 17), les 
concentrations en mercure varient de 0,04 à 0,16 mgkg. La station témoin (station 14), localisée 
à la tête du ruisseau dans sa branche est, présente une valeur de 0,05 mgkg laquelle est 
comparable à celle mesurée à l’exutoire (0,04 mgkg). La valeur la plus élevbe (0.16 mgkg) est 
mesurée au premier croisement avec la route 141. Cette dernière valeur est toutefois associée à un 
pourcentage en COT très élevé (19,8 %) comparativement aux autres données, ce qui a pour effet 
d’amplifier la teneur en mercure. Deux valeurs sur quatre excèdent le seuil sans effet 
(O@ mgkg), mais demeurent inférieures au seuil d’effet mineur (0,2 mg/kg). Les mesures 
pondérées (3 % COT) évoluent de 0,02 à 0,07 mg/kg et montrent qu’il n’existe pas une différence 
considérable entre les stations. 

Pour mesurer la contamination à la sortie d’un étang à Ayer’s Cliff, des sédiments ont h é  
échantillonnés dans un petit fossé en arrière du bureau municipal de Ayer’s Cliff (station 18). La 
concentration en mercure (fans les sédiments de ce fossé est de 0,09mg/kg. Cette valeur ne 
semble pas anormalement élevée puisque le pourcentage de COT (9,l %) est relativement élevé. 
La concentration pondérée pour 3 % de COT n’est que de 0,03 mgkg et est inférieure à la valeur 
médiane. 

Dans le lac Massawippi, des sédiments ont été prélevés à trois stations (19, 20 et 21). Les 
concentrations en mercure mesurées à ces trois endroits ne diffèrent pas de manière importante 
entre elles (0,05 à 0,08 mgkg). Celles-ci paraissent d’autant plus similaires lorsque l’on compare 
les données pondérées par le pourcentage de COT ( 0,07 à 0,09 mgkg). 

b) Bassin du lac Lovering 

Dans le bassin du lac Lovering, les concentrations en mercure dans les sédiments varient de 0,06 
à 0,17 mgkg. Le ruisseau sans nom s’écoulant vers le lac Lovering, vers lequel sont dirigées les 
eaux de drainage d’un lieu d’enfouissement sanitaire, révèle des concentrations en mercure dans 
les sédiments de 0,15 et 0,06 mgkg (stations 23 et 24). La valeur la plus élevée est mesurée dans 
un petit étang sur le lieu d’enfouissement sanitaire. Celle-ci semble aussi légèrement plus élevée 
que celles mesurées à la station témoin (25) localisée sur un des tributaires du lac Lovering, le 
ruisseau Alger (0.09 mgkg). Le ruisseau Alger s’écoule dans un environnement relativement 
vierge et refi&e la contamination naturelle du milieu. Le cours d’eau Campagna montre pour sa 
part une concentration de 0,06mgkg. Enfin, lcs deux stations de prélèvement dans le lac 
Lovering (stations 27 et 28) présentent des concentrations de 0,lO et 0,17 mgkg respectivement. 
Toutes ces valeurs sont comprises entre le seuil sans effet et le seuil d’effet mineur. 

Les teneurs en mercure pondérées par le pourcentage de COT (3 %) s’échelonnent selon un 
intervalle de variation plus faible (0,03 ti 0,ll mgkg) que les mesures réelles. Celles-ci révèlent 
que les sédiments du lac Lovering semblent les plus contaminés par le mercure et que les deux 
stations du lac sont contaminées de manière similaire (0,l O et 0,ll mgkg). Celles-ci paraissent 
aussi plus contaminée que la station thnoin sur le ruisseau Alger (0,03 mgkg). Le cours d’eau 
Campagna montre une teneur en mercure (0,09 mgkg) dans les sédiments comparable à celles 
observées au lac Lovexing. Quant au petit étang (station 23)  sur le site d’enfouissement, les 
sédiments semblent un peu plus contaminés en mercure (0,06 mgikg) que ceux près de l’exutoire 
(0,03 mgkg) de ce ruisseau (station 24) et de la station témoin sur le ruisseau Alger. 

~~ 

Dircction du suivi de I‘üat de I’environnment 
Direction regionale de l’Estrie 
Ministbre de l’Environnement 



p. 52 Étude des sources de contamination des lacs Lavering et Massawippi par des çubtanîcs toxique 

c) Bassin de la nviére Magog 

Le ruisseau Boily (stations 29 à 33) montre des concentrations en mercure variant de 0,04 à 
0,13 mg/kg. Les concentrations les plus élevées ont été mesurées à la station 32, dans la branche 
ouest du ruisseau Boily (0,13 mgkg) et à la station 30, dans un étang privé (0,ll mgkg). Seules 
ces deux mesures excèdent le seuil sans effet (0,05 mgkg). 

Les teneurs pondérées par le pourcentage de COT (3 %) se révèlent très peu différentes entre les 
stations @,O3 à 0,05 mgkg). Les deux valeurs les plus élevées sont associées à un pourcentage de 
COT élevé. 

3.5.3 Biphényles polycblorés 

3.5.3.1 Critères de toxicité 

Compte tenu de la toxicité des BPC, des critères intérimaires (Environnement Canada, Centre 
Saint-Laurent et ministère de l’Environnement du Québec, 1992) ont été établis pour l’évaluation 
de la toxicité des sédiments. Ces critères sont basés sur les effets toxiques observés chez les 
organismes benthiques et ne tiennent pas compte des effets qui pourraient se produire par suite de 
la bioaccumulation des BPC par les organismes supérieures. Ces critères, basés sur une teneur en 
carbone organique total de 1 % dans les sédiments, sont : 

- seuil sans effet : - seuil d’effet mineur : 
- seuil d’effet néfaste : 

20 O00 ngkg, 
200 O00 ng/kg, 

1 O00 O00 ngkg. 

3.5.3.2 Teneurs en BPC des sédiments 

Les concentrations de BPC dans les sédiments varient de 440 à 37 000 n&g avec une valeur 
médiane de 1500 ngkg. La concentration la plus élevée a été mesurée dans un étang (station 23), 
lequel reçoit les eaux de drainage en provenance d’un lieu d’enfouissement sanitaire. La décharge 
de cet étang est rejetée dans un petit ruisseau s’écoulant vers le lac Lovering. La concentration la 
plus faible a été mesurée à l’exutoire du cours d’eau Campagna (station 26). 

Pour fin de comparaison avec les critères de qualité pour les BPC, lesquels sont calculés pour 1 % 
de carbone organique total (COT)’, les concentrations de BPC dans les sédiments ont été divisées 
par le pourcentage de carbone organique total (jusqu’à un maximum de 10%). II est aussi 
intéressant d’apporter cette correction pour comparer les données sur une base identique. 

Les données corrigées montrent qu’il existe des différences importantes entre les stations. Les 
concentrations de BPC varient de 220 à 18 571 ngkg, pour une valeur médiane de 609 nglkg. Lcs 
valeurs les plus élevées ont été observées à la station 11 dans la branche est du ruisseau 

’ Les résultats comgés par le pourcentage de COT ne sont domRF qu’a iiue uidicatif, car on ne connaît pas 
précisément la relation entre les teneurs en BPC et le pourcentage de COT. 
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McConneii, (18 571 ngikg), lequel est situé en aval d’un ancien récupérateur, à la station 23, dans 
un étang recevant les eaux de drainage en provenance d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
(521 1 ngikg), lesquelles eaux s’écoulent vers le lac Lovering, et aux stations 27 et 28 dans ce 
même lac (2041 et 2296 ngikg). Des valeurs élevées ont également été mesurées à la station 4 sur 
la rivière Tomifobia, entre deux ponts créosotés (1846 ngikg), aux stations 20 et 19 dans le lac 
Massawippi (1957 et 1323 ngikg) dans le secteur du ruisseau MCConndl, déjà identifié comme 
présentant une contamination élevée dans sa branche est, dans le secteur du ruisseau ancien pont 
couvert, dont l’origine de la contamination reste a préciser et enfin à la station 18 (1538 ngikg) 
dans un petit fossé en aval d’un étang articiel à Ayer’s Cliff. 

Ces teneurs sont nettement plus élevées que les autres valeurs de cette étude et notamment par 
rapport à celles mesurées aux deux stations témoins 14 et 25, ou les concentrations sont de 229 et 
278 ngikg. Ces stations sont localisées au début de la branche est du ruisseau (ancien pont 
couvert) et à l’exutoire du ruisseau Alger. 

Les autres stations, à l’exception des stations 9 et 26, montrent des concentrations de deux à 
quatre fois supérieures à celles mesurées aux stations témoins, ce qui est révélateur de l’activité 
humaine dans la région de l’étude. 

Cependant, toutes les concentrations de BPC mesurées dans les sédiments (corrigées pour 1 % de 
COT) recueillies dans cette étude sont inférieures au critère du seuil sans effet (20 O00 ngikg). 
Ces critères ne tiennent toutefois pas compte des effets toxiques causés par la bioaccumulation 
des BPC par les poissons. 

Les différences importantes entre les stations témoins et celles présentant les valeurs les plus 
élevées révèlent la présence d’une ou de plusieurs sources de contamination en BPC dans les 
secteurs étudiés. Les niveaux de contamination des sédiments n’excèdent toutefois pas les critères 
de qualité. 

Les concentrations de BPC, pondérées par le carbone organique total, dans les sédiments du lac 
Lovering (moyenne de 2169 ngikg) seraient environ 1,7 fois plus élevées que celles mesurées au 
lac Massawippi (moyenne de 1276 ngikg). 

La contamination observée au lac Lovering est probablement attribuable en partie aux rejets, 
avant 1997, des eaux de lixiviations traitées provenant du lieu d’enfouissement sanitaire. 
Toutefois, des rejets de BPC sont encore observables en 2001 dans les sédiments près de 
l’exutoire du ruisseau drainant le lieu d’enfouissement. Le lac Masçawippi, bien qu’en apparence 
moins contaminé que le lac Lovering, est lui aussi soumis à des rejets de BPC provenant du 
ruisseau Mcconneil, du ruisseau sans nom (ancien pont couvert) et dans une moindre mesure de 
la rivière Tomifobia. 

a) Bassin du lac Massawippi 

Dans le secteur de la rivière Tomifobia (stations 1 à 7), les concentrations de BPC dans les 
sédiments fluctuent de 730 à 2400 ngkg. Les données pondérées par le pourcentage de carbone 
montrent que, exception faite de la valeur (1 846 ngikg) mesurée à la station 4, entre les deux 
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ponts crbsotés, les concentrations de BPC varient peu entre Beebe Plain et l’aval d’Ayer’s Cliff 
(521 à 789 ngikg). À la station 8, localisée dans un petit ruisseau de faible débit drainant un 
ancien dépotoir d’Ayer’s Cliff, la teneur en BPC dans les sédiments atteint 780 ngikg et donne 
une valeur de 325 ngikg lorsque pondérée par le COT. Cette dernière paraît un peu plus faible 
que les valeurs observées sur la rivière Tomifobia, lesquelles sont environ deux fois plus élevées 
que celles observées aux stations témoins 14 et 25 (229 et 278 ngikg). 

Sur la rivière Niger, les teneurs en BPC mesurées varient de 660 à 940 ngkg alors que celles 
pondérées par le COT passent du simple au double entre l’amont (276 ngikg) et l’aval 
(550 ngikg) du barrage Burroughs, les stations 9 et 10 respectivement. Cette dernière valeur 
semble toutefois similaire à celles mesurées sur le cours principal de la rivière Tomifobia et 
révèle la présence d’apports en BPC pour le lac Massawippi. La présence d’un poste 
hydroélectrique sur la rivière Niger, à la hauteur du barrage Burroughs, pourrait expliquer 
l’augmentation de la teneur en BPC sur cette rivière. Ces apports causent une contamination 
similaire en BPC des sédiments du lac Massawippi près de l’embouchure de la rivière Tomifobia, 
à la station 2 1 (547 ngikg). 

Les teneurs en BPC, pondérées par le COT, mesurées à l’été 2001 le long de la rivière Tomifobia 
paraissent moins élevées que celles mesurées en 1999 dans le même secteur (annexe 6). Celles-ci 
étaient alors de 1000 ngikg à Tomifobia (amont de la station 3) et de 1636 ngikg en aval 
d’Ayer’s Cliff (station 7) comparativement à 667 et 789 ngikg respectivement. Il est possible 
qu’une pluviométrie moindre en 2001, comparativement à 1999, ait réduit le lessivage des BPC à 
partir des sols de l’ancienne voie ferrée et des ponts créosotés suspectés comme des sources de 
contamination. 

Le ruisseau McConnell (stations 1.1 à 13), dont la branche est capte les eaux en provenance d’un 
ancien lieu de récupération de déchets industriels, montre des teneurs en BPC dans les sédiments 
variant de 720 à 26 O00 ngikg. La valeur la plus élevée est mesurée à la station I l  dans la branche 
est du ruisseau McConnell, en aval du site de récupération. Les valeurs pondérées par le COT 
révèlent que la station 11 (18 571 ngikg) est nettement plus contaminée que les autres stations sur 
ce cours d’eau (514 à 7 12 ngikg). Comme la branche ouest du ruisseau, juste en amont de sa 
jonction avec la branche est, montre une teneur beaucoup plus faible que la branche est, on en 
déduit que le lieu de récupération est susceptible de contaminer le ruisseau McConnell. Toutefois, 
les apports en BPC sont probablement concentrés au printemps ou lors d’épisodes de pluie 
importante, puisqu’au moment de l’échantillonnage des sédiments, le débit de la branche est était 
visuellement très faible par rapport à celui de la branche ouest. Quant à la branche ouest, elle 
reçoit les eaux de drainage en milieu forestier et d’une gravière qui est potentiellement 
susceptible de capter des eaux souterraines en provenance du site de récupération. À la station 13, 
près de l’exutoire du ruisseau (712 ngikg), la teneur en BPC est quasi similaire à celle de la 
branche ouest (5 14 ngikg). 

À la station située près de l’exutoire, la concentration en BPC obtenue au cours de l’été 1999 
(3039 ngikg) était beaucoup plus élevée (annexe 6) que celle mesurk à l’été 2001 (712 ngikg). 
Cette différence peut être expliquée par une pluviométrie plus faiblc en 2001, comparativement à 
1999, ce qui aurait amené un écoulement moindre de la branche est dont l’écoulement est 
intermittent. 
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Dans le secteur du ruisseau ancien pont couvert, les concentrations de BPC varient de 960 à 
3900ngkg. La valeur la plus élevée (3900ngkg) a été obtenue à la station 15, localisée au 
premier croisement avec la route 141, à environ 1 km d’un lieu d’enfouissement sanitaire. La 
station témoin (station 14) localisée sur ce ruisseau présente une valeur beaucoup plus faible 
(960 ngkg). Les autres valeurs fluctuent de 1 1 O0 à 1500 ngkg. Les concentrations de BPC, 
pondérées par le COT, se révèlent les plus élevées près de l’exutoire du ruisseau (61 1 ngikg). 
Aux autres stations, exception faite de celle mesurée à la station témoin (229ngkg), les 
concentrations pondérées sont comparables, 390 ngkg (station 15) et 357 ngkg  (stationl6). La 
teneur en BPC mesurée en 1999 dans les sédiments (annexe 6) près de l’exutoire de ce ruisseau 
(628 ngkg) est comparable à celle mesurée en 2001 (61 1 ngkg). 

Au lac Massawippi, dans le secteur du ruisseau ancien pont couvert (station 19), la concentration 
de BPC apparaît plus élevée que sur le cours du ruisseau lui-même. Ainsi, la concentration en 
BPC dans les sédiments atteint 4100 ngkg à cet endroit, alors que la concentration de BPC 
pondérée par le COT est de 1323 ngkg. Cette dernière est deux fois plus élevée qu’à l’exutoire 
du ruisseau et elle indique qu’il y a accumulation des BPC dans ce secteur. 

Un étang artificiel à Ayer’s Cliff, dont la décharge est dirigée vers le lac Massawippi via un petit 
fossé en arrière du bureau municipal, montre une teneur anormalement élevée en BPC 
(14 O00 ngkg). Celle-ci atteint 1538 ngkg  lorsque pondérée par le COT, ce qui est indicatif 
d’une source de contamination. L’écoulement des eaux de ce fossé était très faible lors de 
l’échantillonnage, toutefois celui-ci pourrait être plus élevé au printemps ou après une forte pluie. 
Les sédiments de l’étang devraient être analysés afin préciser le degré de contamination. 

b) Bassin du lac Lovering 

Le ruisseau sans nom s’écoulant vers le lac Lovering, lequel capte les eaux de drainage d’un lieu 
d’enfouissement sanitaire, présente une concentration de BPC très supérieure (37 O00 ngkg) aux 
autres stations de cette étude. Cette station (23), localisée dans un petit étang sur la propriété du 
lieu d’enfouissement, montre que cette activité génère des BPC dans le milieu aquatique en aval 
de la zone d’exploitation actuelle. Ces rejets de BPC atteignent le lac Lovering comme le montre 
la concentration (5600 ngkg) observée près de l’exutoire du ruisseau (24). Les sédiments déposés 
dans le petit étang (station 23) n’ont possiblement qu’un séjour transitoire, compte tenu de sa 
faible profondeur (moins de 1,5 mètre). Il est fort probable qu’une partie importante des 
sédiments accumulés durant la période estivale migrent vers le lac Lovering à l’automne, lors de 
la disparition des plantes aquatiques, et au printemps, lors de la fonte de la neige. 

Les congénères de BPC provenant du lieu d’enfouissement sont principalement des congénères 
contenant trois ou quatre atomes de chlore tel qu’observé à la station 23. Ces congénères sont 
moins persistants dans les sédiments que ceux contenant plus de cinq atomes de chlore. Ce 
phénomène amène un enrichissement des congénères les plus chlorés à la station 24 au détriment 
des congénères les moins chlorés et une diminution de la concentration totale de BPC dans les 
sédiments. 

Dans le lac Lovering, les concentrations de BPC mesurées dans les sédiments (6200 et 
1 O O00 ngkg) confirment la présence d’une contamination en BPC et dont une partie origine de 
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toute évidence du lieu d’enfouissement sanitaire. Les congénères les plus chlorés de BPC 
constituent ici aussi la part la plus importante de la contamination. 

Les concentrations corrigées par le COT montrent que les concentrations de BPC dans les 
sédiments aux deux stations du lac Lovering sont similaires (2296 et 2041 ngkg). On peut aussi 
constater qu’il y a, en période estivale, une différence importante de la concentration de BPC 
entre le petit étang sur le lieu d’enfouissement (521 1 ngkg) et l’exutoire du ruisseau (800 ngikg). 

Deux tributaires du lac Lovering ont été échantillonnés, le ruisseau Alger (25) considéré comme 
une station témoin et le cours d’eau Campagna (26). Ceux-ci présentent des teneurs en BPC dans 
les sédiments de 2200 et 440 ng/kg. Un pourcentage de COT relativement élevé des sédiments du 
ruisseau Alger (7,9 %), comparativement à celui des sédiments du cours d’eau Campagna (2 %), 
explique la différence entre les deux sites. Quant aux valeurs pondérées par le COT, elles sont à 
toute fin pratique similaires (278 et 220 ngkg) et ne montrent pas de contamination particulière. 

c) Bassin de la rivière Magog 

Dans le ruisseau Boily, les Concentrations les plus élevées (6000 ngkg) ont été mesurées dans un 
étang privé (station 30) et dans la branche ouest (station 32). Ces deux endroits sont susceptibles 
d’être influencés par le lieu d’enfouissement. Le premier est localisé à moins de 1 lan au nord-est 
du lieu d’enfouissement et le second prend sa source dans le même secteur. Plus en aval de 
chacun des deux stations précédentes, les concentrations de BPC sont plus faibles, en particulier à 
la station 3 1 où la concentration n’est que de 950 ngkg. À ce dernier endroit, la concentration en 
BPC est similaire à celle (960 ng/kg) observée à la station témoin (14). A la station 29, localisée à 
la tête de la branche est du ruisseau Boily près du lieu d’enfouissement sanitaire, la concentration 
de BPC est de 1500 ng/kg. À l’exutoire du ruisseau Boily (station 33), la concentration de BPC 
dans les sédiments atteint 2800 ngkg et indique que la contamination observée plus en amont 
atteint la rivière Magog. 

Selon les données pondérées par le COT, les sédiments prélevés dans la branche ouest du 
ruisseau Boily (station 32) et dans un étang privé à proximité du LES (station 30) présentent des 
valeurs similaires (600 et 645 ngkg). Quant à la station 29, localisée à l’ouest du lieu 
d’enfouissement, une concentration en BPC de 385 ngkg a été mesurée. La valeur la plus élevée 
(824 ng/kg) a été observée près de l’exutoire du ruisseau Boily. Ces valeurs paraissent 
supérieures à celle mesurée à la station témoin 14 (229 ngkg) et sont indicatrices de la présence 
d’une source de contamination en BPC dans le milieu. La teneur en BPC (824 ngkg) pondérée 
par le COT des sédiments prélevés en 2001 près de l’exutoire du ruisseau Boily est comparable à 
celle mesurée en 1999 (103 1 ngkg). 
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3.5.4 Dioxines et furanes chlorés 

3.5.4. i Critères de toxicité 

Compte tenu de la toxicité des dioxines et furanes chlorés, des critères ont été établis pour les 
sédiments par le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME, 2000b) : 

- critère de qualité provisoire : 0 3 5  ngkg, 
- critère d’effet probable : 21,s ngkg. 

Les critères de qualité pour les dioxines et furanes chlorés dans les sédiments ne sont pas 
pondérés par le pourcentage de carbone organique total. 

3.5.4.2 Teneurs en dioxines et furanes chlorés des sédiments 

Les concentrations de dioxines et furanes chlorés en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD dans 
les sédiments varient de 0,030 à 23,34ngkg avec une valeur médiane de 0,638 ng/kg. Les 
concentrations les plus élevées ont été mesurées à la station 18, dans un petit fossé qui reçoit la 
décharge d’un étang artificiel à Ayer’s Cliff (23,34 ngkg), et aux stations 27 et 28 dans les 
secteurs nord (5,723 ngkg) et sud (9,722 ngkg) du lac Lovering. La concentration la plus faible 
fut mesurée à la station 12 (0,030 ngkg), localisée dans la branche ouest du ruisseau McConnell. 
Les stations témoins 14 et 25 localisées à la tête du ruisseau ancien pont couvert et à l’exutoire du 
ruisseau Alger présentent respectivement des valeurs de 0,2 17 et 0,673 ngkg. 

Les concentrations en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD excèdent à 13 stations sur 33 le 
critère provisoire de qualité (0,85 ngkg) établi par le Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement. Toutefois, elles sont toutes inférieures au critère d’effet probable (2 1,s ngkg) 
à l’exception de celle mesurée dans un fossé situé en arrière du bureau municipal d’Ayer’s Cliff 
(station 18). 

Pour comparer les résultats entre les stations sur la même base, les concentrations en équivalent 
toxique à la 2,3,7,8-TCDD dans les sédiments ont été divisées par le pourcentage de carbone 
organique total (jusqu’à un maximum de I O  %)*. Ces données corrigées montrent aussi des 
différences importantes entre les stations témoins et la plupart des autres stations étudiées. Celles- 
ci fluctuent de 0,02 I à 2,565 ngkg, pour une valeur médiane de 0,262 ngkg. Les valeurs les plus 
élevées ont été observées aux mêmes endroits que précédemment, soit à la station 18 
(2,565 ngkg), 27 (2,120 ng!kg) et 28 (1,984 ngkg). Ces valeurs sont nettement plus élevées que 
celles mesurées aux deux stations témoins 14 et 25, où les teneurs corrigées atteignent 
respectivement 0,052 et 0,085 ngkg. Plusieurs stations montrent des teneurs excédant par plus de 
trois fois la valeur maximale aux stations témoins (0,085 ngkg). Ces stations sont localisées 
notamment sur la rivière Tomifobia (0,266 à 0,496 ng/kg), le cours d’eau Campagna 
(0,342 ng/kg), le ruisseau Boily (0,317 à 0,609 ngkg), le lac Massawippi dans le secteur du 

* Les résultais comgés par le pourcentage de carbone organique total ne sont donnés qu’à titre indicatif, car on ne 
connaît pas précisément la relation entre b s  teneurs en dioxines et furanes el le pourcentage de COT. 
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ruisseau ancien pont couvert (0,57Ong/kg), le ruisseau McConnell en aval d’un ancien 
récupérateur (0,3 19 ngikg) et en aval de l’ancien dépotoir d’Ayer’s Cliff (0,3 17 ngikg). 

Les différences importantes entre les stations témoins et plusieurs des autres stations de cette 
étude révèlent la présence d’une ou des sources de contamination en dioxines et furanes chlorés 
dans le secteur étudié. Les concentrations en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD mesurées dans 
les sédiments du lac Lovering (5,723 et 9,722 ngikg) paraissent plus élevées que celles mesurées 
au lac Massawippi (1,768, 0,203 et 0,I 37 ngikg). Elles seraient en moyenne environ 8 fois plus 
élevées au lac Lovering, lorsque les valeurs sont pondérées par le carbone organique total, 
2,052 ngikg versus 0,246 ngikg au lac Massawippi. 

Exception faite du petit fossé en arrière du bureau municipal d’Ayer’s Cliff et du lac Lovering, le 
degré de contamination des sédiments n’est cependant pas très élevé lorsque comparé aux critères 
de qualité. La contamination observée au lac Lovering est probablement amibuable en partie aux 
rejets, avant 1 997, des eaux de lixiviations traitées provenant d’un lieu d’enfouissement sanitaire. 
Toutefois, des dioxines et furanes chlorés sont encore présents en 2001 dans les sédiments prés de 
l’exutoire du ruisseau qui reçoit les eaux de drainage du lieu d’enfouissement. 

Le lac Massawippi, bien qu’en apparence moins contaminé que le lac Lovering, est aussi soumis 
à des rejets de dioxines et furanes chlorés provenant de diverses sources, dont la rivière 
Tomifobia, du ruisseau ancien pont couvert et le petit fossé situé en aniére du bureau municipal 
d’Ayer’s Cliff. 

a) Bassin du lac Massawippi 

Dans le secteur de la rivière Tomifobia (stations 1 à 7), à l’exception de la station 2 (0,204 ngikg) 
sur un petit tributaire, les concentrations en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD dans les 
sédiments fluctuent de 0,399 à 0,694 ngikg. Les données pondérées par le pourcentage de  carbone 
montrent que plusieurs stations ont des teneurs nettement supérieures à celles mesurées aux 
stations témoins 14 et 25 (0,052 et 0,085 ngikg) ainsi qu’ I la station 2 (0,097 ngikg) sur un petit 
tributaire de la rivière Tomifobia. Les deux stations prés des ponts créosotés (4 et 5) montrent les 
valeurs les plus élevées (0,420 et 0,496 ngikg). Les valeurs mesurées sur le cours principal de la 
rivière Tomifobia, de Beebe Plain jusqu’à Ayer’s Cliff, sont indicatrices d’une contamination 
anormale du milieu. À la station 8, localisée dans un petit ruisseau de faible débit drainant un 
ancien dépotoir d’Ayer’s Cliff, la teneur en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD dans les 
sédiments atteint 0,316 ngikg et donne une valeur de 0,132 ngikg pondérée par le COT. Cette 
dernière paraît un peu plus faible que les teneurs observées sur la rivière Tomifobia. 

Sur la rivière Niger, les teneurs en équivalent toxique I la 2,3,7,8-TCDD mesurées varient de 
0,239 à 0,875 ngkg alors que celles pondérées par le COT sont pratiquement identiques entre 
l’amont (0,257 ngikg) et l’aval (0,199 ngikg) du barrage Burroughs, les stations 9 et 10 
respectivement. Ces dernières valeurs semblent toutefois comparables à celles mesurks à 
quelques sites sur le cours principal de la rivière Tomifobia. 
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Les apports en dioxines et furanes chlorés provenant de la rivière Tomifobia ne sont pas 
perceptibles dans les sédiments du lac Massawippi, près de l’embouchure de la rivière Tomifobia 
(station 21), la teneur mesurée (0,081 ngkg) étant similaire à celles des stations témoins 14 et 25. 

Les teneurs en équivalent toxique a la 2,3,7,8-TCDD pondérées par le COT et mesurées a l’été 
2001 sur le cours de la rivière Tomifobia paraissent moins contaminées que celles mesurées en 
1999 dans le même secteur (annexe 6). Celles-ci étaient alors de 0,303 ngkg a Tomifobia (amont 
de la station 3) et de 0,475 ngkg en aval d’Ayer’s Cliff (station 7 )  comparativement a 0,273 et 
0,132ngkg respectivement en 2001. Il est possible qu’une pluviométrie moindre en 2001, 
comparativement a 1999, ait réduit le lessivage des dioxines et furanes chlorés a partir des sols de 
l’ancienne voie ferrée et des ponts suspectés comme des sources de contamination. 

Le ruisseau McConnell (stations 11 a 13), dont la branche est capte les eaux en provenance d’un 
ancien lieu de récupération de déchets industriels, montre des teneurs en équivalent toxique à la 
2,3,7,8-TCDD dans les sédiments variant de 0,030 à 0,447 ngkg. La valeur la plus élevée est 
mesurée à la station 11 dans la branche est du ruisseau McConnell en aval du site de récupération. 
Les valeurs pondérées par le COT révèlent que la station 11 (0,3 19 ng/kg) est nettement plus 
contaminé que les autres stations sur ce cours d’eau (0,021 et 0,035 ngkg). Comme la branche 
ouest du ruisseau, juste en amont de sa jonction avec la branche est, montre une teneur beaucoup 
plus faible que la branche est, on en déduit que la station de récupération est susceptible de 
contaminer le ruisseau McConnell. Toutefois, les apports en dioxines et furanes chlorés sont 
probablement concentrés au printemps ou lors d’épisode de pluie importante, puisqu’au moment 
de l’échantillonnage des sédiments, le débit de la branche est du ruisseau était visuellement trés 
faible par rapport a celui de la branche ouest. Cette dernière reçoit les eaux de drainage en milieu 
forestier et l’exutoire des bassins de sédimentation d’une sabliére. À la station 13, près de 
l’exutoire du ruisseau (0,035ngkg), la teneur en équivalent toxique a la 2,3,7,8-TCDD est 
similaire à celle de la branche ouest (0,021 ngkg) et ne révèle pas de contamination anormal. 

Dans le lac Massawippi, a la station 20 près du ruisseau McConnell, la teneur en équivalent 
toxique a la 2,3,7,8-TCDD pondérée par le COT est faible (0,081 ngkg) et comparable a celles 
mesurées aux stations témoins 14 et 25. Le ruisseau McConnell ne semble donc pas avoir un 
impact important en dioxines et furanes chlorés sur les sédiments du lac Massawippi. 

À la station 13 près de l’exutoire du ruisseau McConnell, la concentration en équivalent toxique à 
la 2,3,7,8-TCDD obtenue au cours de l’été 1999 (0,110 ngkg) était plus élevée (annexe 6) que 
celle mesurée à l’été 2001 (0,035ngk.g). Cette différence peut être expliquée par une 
pluviométrie. plus faible en 2001, comparativement a 1999, ce qui aurait amené un écoulement 
moins important de la branche est, dont l’écoulement est intermittent. 

Dans le secteur du ruisseau ancien pont couvert, les concentrations en équivalent toxique à la 
2,3,7,8-TCDD varient de 0,217 a 1,322 ngikg. La valeur la plus élevée s’observe à la station 15 
localisée au premier croisement avec la route 141, a environ 1 !un d’un lieu d’cnfouissement 
sanitaire. La station témoin de ce basin (station 14), localisée sur ce ruisseau, prksente la valeur la 
plus faible. Les autres valeurs fluctuent de 0,526 à 1,322 ngkg. La concentration en équivalent 
toxique à la 2,3,7,8-TCDD, pondérée par le COT, la plus élevée a été mesurée a la station 17 prés 
de l’exutoire du ruisseau (0,292 ngkg)., Les concentrations obtenues aux autres stations sont de 
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0,052 ngikg (station 14), 0,132 ngkg (station 15) et 0,220 ngkg (station 16). La teneur en 
équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD mesurée en 1999 dans les sédiments (annexe 6) près de 
l’exutoire de ce ruisseau (0,314 ngkg) semble similaire à celle obtenue en 2001 (0,292 ngikg). 

Au lac Massawippi, dans le secteur du ruisseau ancien pont couvert (station 19), la concentration 
en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD des sédiments apparaît plus élevée que sur le cours du 
ruisseau lui-même. Ainsi, la concentration en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD dans les 
sédiments atteint 1,768 ngkg à cet endroit, alors que celle pondérée par le COT est de 
0,570 ngikg. Cette dernière est deux fois plus élevée qu’à l’exutoire du ruisseau et indique qu’il y 
a accumulation de dioxines et furanes chlorés dans ce secteur. 

Un étang à Ayer’s Cliff, dont l’écoulement des eaux s’effectue vers le lac Massawippi via un petit 
fossé en arrière du bureau municipal, montre une teneur anormalement élevée en équivalent 
toxique à la 2,3,7,8-TCDD (23,34 ngikg). Celle-ci atteint 2,565 ngkg lorsque pondérée par le 
COT, ce qui est indicatif d’une source de contamination. L’écoulement de l’eau de ce fossé était 
très faible lors de l’échantillonnage, mais celui-ci pourrait être plus élevé au printemps ou après 
une forte pluie. Les sédiments de l’étang devraient également être analysés à différentes 
profondeurs pour préciser le niveau de contamination. 

b) Bassin du lac Lovering 

La concentration en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD des sédiments de l’Étang aux castors 
est de 1,651 ngkg (station 23); cette valeur est comparable à celle de plusieurs autres stations de 
cette étude. Cette station, localisée sur la propriété du lieu d’enfouissement, montre que cette 
activité génère des dioxines et furanes chlorés dans le milieu aquatique. Ces substances rejetées 
dans un petit ruisseau atteignent le lac Lovenng comme le montre la concentration (0,584 ngikg) 
observée près de l’exutoire du ruisseau (24). Les sédiments déposés dans le petit étang (station23) 
n’ont probablement qu’un séjour transitoire, compte tenu de sa faible profondeur (moins de 
1,5rnètre). II est fort probable qu’une partie importante des sédiments accumulés durant la 
période estivale migrent vers le lac Lovering à l’automne, lors de la disparition des plantes 
aquatiques, et particulièrement au printemps, lors de la fonte de la neige. 

Les congénères de dioxines et furanes chlorés provenant du lieu d’enfouissement sont composés 
principalement d’au moins cinq atomes de chlore, tel qu’observé à la station 23. Ces congénères 
sont en général plus persistants dans les sédiments que ceux moins chlorés. Pour leur part, les 
congénères de BPC retrouvés dans les sédiments de cette station renferment de 3 à 4 atomes de 
chlore. Ce comportement, différent entre les congénères de ces substances, explique qu’on 
observe une diminution des concentrations en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD moins 
importante que celles des concentrations de BPC entre les stations 23 et 24. 

Dans le lac Lovering, les concentrations en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD mesurées dans 
les sédiments (5,723 et 9,722 ngkg) confirment la présence d’une contamination en dioxines et 
furanes chlorés. Une partie de cette contamination origine de toute évidence du lieu 
d‘enfouissement sanitaire, mais il n’est pas possible de différencier la part amibuable aux rejets 
actuels de ceux ayant eu lieu avant 1997. Les résultats d’analyse corrigés par le COT montrent 
que les concentrations en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD dans les sédiments aux deux 
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stations du lac Lovering sont similaires (2,120 et 1,984 ngikg) et qu’il y a une diminution notable 
des concentrations entre le lieu d’enfouissement (0,233 ngikg) et l’exutoire du ruisseau 
(0,083 ngikg) durant la période estivale. 

Deux tributaires du lac Lovering ont fait l’objet de prélèvement en 2001, le ruisseau Alger 
(station 25) considéré comme une station témoin et le ruisseau Campagna (station 26). Les 
teneurs en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD des sédiments prélevés à ces stations sont 
similaires (0,673 et 0,684 ngikg). Toutefois, comme le pourcentage de COT des sédiments du 
ruisseau Alger (7,9 %) est relativement élevé comparativement à celui des sédiments du cours 
d’eau Campagna (2 %), les valeurs pondérées par le COT montrent une différence notable 
(0,085 et 0,342 ngikg). La teneur en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD, pondérée par le COT, 
des sédiments du cours d’eau Campagna est la plus élevée dans ce bassin versant, à l’exception 
des sédiments du lac Lovering. La contamination en dioxines et furanes chlorés du cours d’eau 
Campagna ne peut être expliquée pour le moment. 

c) Bassin de la rivière Magog 

Au ruisseau Boily, les concentrations en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD les plus élevées 
(2,010 ngikg) ont été mesurées dans la branche centre (station 31) en amont de sa jonction avec la 
route 141 et à la station 33 près de l’exutoire (1,394 ngikg). Des dioxines et furanes chlorés sont 
aussi détectés aux quatre autres stations sur ce ruisseau (stations 29, 30, 32 et 33). À ces stations, 
les concentrations en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD sont relativement similaires et varient 
de 1,039 à 1,394 ngikg. Trois de ces lieux sont situés près du lieu d’enfouissement. Le premier est 
localisé à moins de 1 km au nord est du lieu d’enfouissement, le deuxième, dans la branche ouest 
qui prend sa source dans le même secteur, et le troisième, à moins de 1 km à l’est du lieu. La 
quatrième station (station 33), localisée près de l’exutoire du ruisseau Boily, révèle que la 
contamination observée aux stations plus en amont atteint la rivière Magog. 

Les données pondérées par le COT montrent des différences plus importantes entres les stations 
que les concentrations non pondérées. Ainsi, les stations 30 (0,136 ngikg) et 32 (0,104 ngikg) 
présentent des valeurs comparables, mais notablement plus faibles que celles aux stations 
29, 31 et 33 (0,317 à 0,609 ndkg). Toutes ces valeurs sont supérieures à celle mesurée à la station 
témoin 14 (0,052 ngikg) et révèlent la présence d’une source de contamination dans ce secteur. 

3.5.5 Interprétation 

L’arsenic, le mercure, les BPC et les dioxines et furanes chlorés ont été détectés dans les 
sédiments à toutes les stations. Exception faite de l’arsenic, les teneurs des substances étudiées 
sont toutes inférieures aux critères d’effet néfaste et, dans le cas des BPC, inférieures au seuil 
sans effet. Toutefois, pour le mercure et les dioxines et furanes chlorés, les teneurs excèdent 
fréquemment le seuil sans effet. Bien que les teneurs soient souvent inférieures aux critères, des 
différences importantes ont été observées entre certaines stations, notamment par rapport aux 
stations témoins. Les résultats des prélèvements effectués en 2001 ont permis de mettre en 
évidence la présence de sources de contamination pour ces substances. Comme les BPC et les 
dioxines et furanes chlorés constituent des substances visées par le principe d’élimination 
virtuelle, la présence de sources d’émission de ces substances est préoccupante. De plus, malgré 
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les faibles teneurs observées en BPC et en dioxines et furanes chlorés dans les sédiments, ces 
substances se retrouvent dans la chair des touladis à des teneurs anormalement élevées qui 
s’approchent des seuils établis, tant au lac Massawippi qu’au lac Lovering. Dans le cas du 
mercure, la contamination des sédiments a des répercussions importantes, au lac Lovering, sur les 
espèces piscivores, touladi et achigan, dont les teneurs en mercure excèdent la norme de Santé 
Canada. L’arsenic ne présente toutefois pas de risque significatif en regard de la consommation 
des poissons, et ce, même si les concentrations dans les sédiments sont près ou excèdent le seuil 
d’effet néfaste. 

Dans le bassin du lac Massawippi, plusieurs sources contribuent à la contamination des sédiments 
du lac Massawippi. Les sources identifiées sont la rivière Tomifobia, le ruisseau ancien pont 
couvert, le ruisseau McConnell et un petit fossé en arrière du bureau municipal d’Ayer’s Cliff. 

Bien que le transport sédimentaire de la rivière Tomifobia n’ait pas été mesuré et que les teneurs 
en BPC et dioxines et furanes chlorés ne soient pas parmi les plus élevées, cette rivière constitue 
probablement un des apports les plus importants en BPC et dioxines et furanes chlorés compte 
tenu de son débit. Sur cette rivière, la contamination provient en partie de l’ancienne voie ferrée 
comme le montre les frottis de bois, mais aussi de la section en amont de la station 
d’échantillonnage à Beebe Plain. Dans ce sous-bassin, la rivière Niger constitue également une 
voie non négligeable pour le transport des BPC et dioxines et furanes chlorés. Cette 
contamination débute dans la section en amont du barrage Burroughs et se propage jusqu’au lac 
Massawippi via la rivière Tomifobia. 

Le ruisseau McConnell montre, à sa tête, la deuxième teneur la plus élevée en BPC de cette 
étude, laquelle est attribuable aux activités d’un ancien récupérateur. Les BPC sont susceptibles 
d’atteindre le lac Massawippi lors de fortes pluies ou à la fonte des neiges. L’importance de cet 
apport pour le lac Massawippi reste à être évaluée. Le ruisseau ancien pont couveri présente aussi 
un intérêt comme source de contamination, mais l’origine de celle-ci reste à préciser. 

Le petit fossé en arrière du bureau municipal d’Ayer’s Ciiff, leque reçoit la décharge d’un étang 
artificiel, constitue une source de contamination du lac Massawippi. Les teneurs en arsenic, en 
BPC et en dioxines et furanes chlorés, mesurées en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD, des 
sédiments sont de beaucoup supérieures aux autres valeurs de cette étude. 

Dans le bassin du lac Lovering, une des sources en BPC et en dioxines et furanes chlorés pour le 
lac Lovering semble avoir été et être encore, mais à un degré probablement moindre, attribuable 
aux rejets provenant d’un lieu d’enfouissement sanitaire. Une des teneurs les plus élevées en BPC 
dans les sédiments a été mesurée dans un petit étang localisé sur la propriété du LES. Des 
dioxines et furanes chlorés ont aussi été détectés à des teneurs significatives dans cet étang. Des 
apports actuels atteignent probablement le lac de manière épisodique lors de fortes pluies ou au 
printemps lors de la fonte des neiges. Les deux autres cours d’eau étudiés dans ce bassin montrent 
aussi un transport de BPC et de dioxines et furanes ChloréS. La teneur en dioxines et furanes 
chlorés des sédiments du cours d’eau Campagna ne peut être expliquée pour le moment. 

Les sédiments du lac Lovering semblent plus contaminés en mercure, en BPC et en dioxines et 
furanes chlorés que ceux du lac Massawippi. La différence la plus évidente concerne les dioxines 
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et furanes chlorés. Toutefois, pour les BPC et les dioxines et furanes chlorés, cette observation ne 
concorde pas avec ce qu’on note chez les poissons ou les teneurs semblent légèrement plus 
élevées au lac Massawippi. Par contre, les teneurs en mercure de plusieurs espéces, en particulier 
le touladi, sont de toute évidence plus élevées au lac Lovering. De plus, même si les teneurs en 
mercure des sédiments du lac Lovering sont inférieures au seuil d’effet mineur, les teneurs dans 
les poissons excédent dans certains cas la norme de 0,5mgkg établie par Santé Canada 
(voir section 3.6 sur les poissons). 

Dans le bassin de la rivière Magog, le ruisseau Boily, dont les trois branches prennent leur source 
près du lieu d’enfouissement sanitaire, montre des teneurs en arsenic, BPC et dioxines et furanes 
chlorés indicaûices de sources de contamination. Pour l’arsenic, la teneur la plus élevée de cette 
étude a été mesurée dans un petit fossé alimenté par la résurgence d’eau souterraine contaminée 
par les formations géologiques. En ce qui concerne les BPC et les dioxines et furanes chlorés, 
leur présence pourrait être attribuable au transport atmosphérique et à la résurgence d’eaux 
souterraines en provenance du lieu d’enfouissement. 

3.6 Poissons 

En 2001, des poissons ont été capturés dans la rivière Niger, le lac Massawippi, le lac Lovering et 
le lac Memphrémagog. Selon les stations, ceux-ci ont été analysés pour l’arsenic, le mercure, les 
BPC et les dioxines et furanes chlorés. Les résultats obtenus lors de l’étude de 1999 ont aussi été 
considérés. L’étude réalisée en 2001 visait à actualiser les données afin d’évaluer la situation 
depuis 1999 au lac Massawippi et Lovering, de juger de l’importance de cette contamination par 
rapport la baie Fitch et au reste du lac Memphrémagog, de même qu’entre l’amont et l’aval du 
barrage Burroughs sur la riviére Niger. Plus précisément, les résultats des prélèvements devaient 
permettre d’établir dans quelle mesure les teneurs avaient changées depuis 1999 au 
lac Massawippi, en rapport avec les diverses sources de contamination, et au lac Lovering à la 
suite de l’arrêt, en 1997, des rejets d’eaux de lixiviation traitées provenant d’un lieu 
d’enfouissement. Enfin, nous désirions savoir si les substances détectées au lac Lovering 
atteignaient le lac Memphrémagog, en causant une augmentation des teneurs dans la baie Fitch 
par rapport au reste du lac Memphrémagog, et si les installations électriques du barrage 
Burroughs étaient susceptibles de consituer une source de contamination de la rivière Niger. 

3.6. I Arsenic 

Les résultats des teneurs en arsenic des poissons capturés sont présentés au tableau 3.5. En 2001, 
l’arsenic n’a été mesuré que dans quelques poissons capturés au lac Memphrémagog et dans les 
touladis du lac Massawippi, ceci afin d’obtenir des données au lac Memphrémagog et de préciser 
celles sur les touladis. II fut aussi considéré que les valeurs mesurées lors de l’étude réalisée en 
1999 étaient faibles. Les teneurs en arsenic dans les poissons analysés en 2001 varient de non 
détectées (< 0,05 mgkg) à 0,2 I mgikg. Ces valeurs sont très inférieures à la norme de 3,5 m&g 
établie par Santé Canada (Santé et Bien-Être Social Canada, 1986) pour la commercialisation des 
protéines de poisson. On remarque que les teneurs en arsenic dans les touladis capturés au lac 
Massawippi en 2001 sont similaires à celles obtenues en 1997. Celles-ci sont équivalentes à celles 
mesurées dans les touladis du lac Memphrémagog. 
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et furanes chlorés. Toutefois, pour les BPC et les dioxines et furanes chlorés, cette observation ne 
concorde pas avec ce qu’on note chez les poissons où les teneurs semblent légèrement plus 
élevées au lac Massawippi. Par contre, les teneurs en mercure de plusieurs espèces, en particulier 
le touladi, sont de toute évidence plus élevées au lac Lovering. De plus, même si les teneurs en 
mercure des sédiments du lac Lovering sont inférieures au seuil d’effet mineur, les teneurs dans 
les poissons excèdent dans certains cas la norme de 0,5 m g k g  établie par Santé Canada 
(voir section 3.6 sur les poissons). 

Dans le bassin de la rivière Magog, le ruisseau Boily, dont les trois branches prennent leur source 
près du lieu d’enfouissement sanitaire, montre des teneurs en arsenic, BPC et dioxines et furanes 
chlorés indicatrices de sources de contamination. Pour l’arsenic, la teneur la plus élevée de cette 
&tude a été mesurée dans un petit fossé alimenté par la résurgence d’eau souterraine contaminée 
par les formations géologiques. En ce qui concerne les BPC et les dioxines et furanes chlorés, 
leur présence pourrait être attribuable au transport atmosphérique et à la résurgence d’eaux 
souterraines en provenance du lieu d’enfouissement. 

3.6 Poissons 

En 2001, des poissons ont été capturés dans la rivière Niger, le lac Massawippi, le lac Lovering et 
le lac Memphrémagog. Selon les stations, ceux-ci ont été analysés pour l’arsenic, le mercure, les 
BPC et les dioxines et furanes chlorés. Les résultats obtenus lors de l’étude de 1999 ont aussi été 
considérés. L’étude réalisée en 2001 visait à actualiser les données afin d’évaluer la situation 
depuis 1999 au lac Massawippi et Lovering, de juger de l’importance de cette contamination par 
rapport à la baie Fitch et au reste du lac Memphrémagog, de même qu’entre l’amont et l’aval du 
barrage Burroughs sur la rivière Niger. Plus précisément, les résultats des prélèvements devaient 
permettre d’établir dans quelle mesure les teneurs avaient changées depuis 1999 au 
lac Massawippi, en rapport avec les diverses sources de contamination, et au lac Lovering à la 
suite de l’arrêt, en 1997, des rejets d’eaux de lixiviation traitées provenant d’un lieu 
d’enfouissement. Enfin, nous désirions savoir si les substances détectées au lac Lovering 
atteignaient le lac Memphrémagog, en causant une augmentation des teneurs dans la baie Fitch 
par rapport au reste du lac Memphrémagog, et si les installations électriques du barrage 
Burroughs étaient susceptibles de consituer une source de contamination de la rivière Niger. 

3.6.1 Arsenic 

Les résultats des teneurs en arsenic des poissons capturés sont présentés au tableau 3.5. En 2001, 
l’arsenic n’a été mesuré que dans quelques poissons capturés au lac Memphrémagog et dans les 
touladis du lac Massawippi, ceci afin d’obtenir des données au lac Memphrémagog et de préciser 
celles sur les touladis. 11 fut aussi considéré que les valeurs mesurées lors de l’étude réalisée en 
1999 étaient faibles. Les teneurs en arsenic dans les poissons analysés en 2001 varient de non 
détectées (< 0,05 mgikg) à 0,21 mgkg. Ces valeurs sont très inférieures à la norme de 3 3  m g k g  
établie par Santé Canada (Santé et Bien-Être Social Canada, 1986) pour la commercialisation des 
protéines de poisson. On remarque que les teneurs en arsenic dans les touladis capturés au lac 
Massawippi en 2001 sont similaires à celles obtenues en 1997. Celles-ci sont équivalentes à celles 
mesurées dans les touladis du lac Memphrémagog. 
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4""* 

1999 
1999 
1999 
2WJI 
2WI 

2WI 
1999 
1999 
1999 
997-95 

2001 
2Wi 
1999 
1999 
1997 

2WI 
2WI 

Les meuniers noirs entiers capturés en 2001 (0,07 à 0,08 mgkg) dans le secteur nord du lac 
Lovenng semblent présenter des teneurs en arsenic un peu plus faibles qu'en 1999 (0,14 à 
0,19 mgkg). En 2001, il n'y a pas de différence visible entre les secteurs nord et sud du lac, 
contrairement à 1999. Pour cette espèce, les teneurs en arsenic mesurées en 200 1 au lac Lovenng 
sont comparables à celles observées au lac Memphrémagog dans la baie Fitch (0,08 à 
O, 1 1 mgkg), ainsi que dans le reste de ce lac (0,08 à 0,09 mgkg). 

Tableau 3.5 Teneun moyennes en arsenic (mgikg) dans la chair des poissons capturfs dans la riviCre Tomifobia. la rivièrc 
Niger. les lacs MBssawippi. Lovering et Memphrknagog de 1997 A 2001 

Lieu dc E ~ P ~ U I D  

Riviire Tamifabia, amani de Simïlrsd 
Rivieze Tomifobia. Tamifabia 
Rivièrc Tomifobia. w s l  d'Ayn'sCllB 
Rivière NiK.R. mm barraas Bunougha 
R i v i A r N i ~ . ~ , a v a l  barnse Bunnwhs 

LaeMasmwippi 
lae Mssmwippi. Baie Bacon 
Lac Mssrawippi, NisseBU McCanndl 
Lac Mmawippi. NissBiU pan1 COUVCN 

Lac M-Wippi 

lec  L ~ d n g .  PceiCur nord 
Lac Lavering, secteur sud 
Lac t.avrnny, secleu. nord 
l a c  Lovdng. senrursud 
Lac Lavrrinll 

Lac MmphrPmaeag, bsie Fitch 
Lac Memphrmiagag 

Achigan iI prtlte haurhr t 
I 

G l O l  

TaMcau 3.5 Teneurs moycnnes en arsenic (mgkg) dans la chair des poissons capturés dans la rivibre Tomifobio, la rivière 
Niger, les lacs Massawippi. Lovering d Memphrhagog de 1997 à 2001 (suite) 

Pwrhsudr I Toulsdi 1 Meunier nalr (entier) 

( ; ' timbre de p i n m r  snaly8dr 
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3.6.2 Mercure 

Le tableau 3.6 présente les teneurs en mercure mesurées dans la chair des diffkentes espèces de 
poissons. Ces résultats montrent que les teneurs en mercure des achigans à petite bouche, des 
grands brochets et des perchaudes capturés au lac Lovering en 2001 excèdent, à au moins une 
occasion, la norme de 0,5 mgikg de Santé Canada pour la commercialisation des produits de la 
pêche. Cette norme est aussi excédée dans des percbaudes capturées sur la rivière Niger en amont 
du barrage Burroughs et légèrement dans les gros touladis provenant du lac Memphrémagog. Au 
lac Massawippi, les teneurs en mercure dans les touladis capturés en 2001 sont inférieures à la 
norme et presque similaires à ceux provenant du lac Memphrémagog. Les autres espèces 
capturées au cours de l’étude réalisée en 2001 ne présentent pas de valeur supérieure à la norme. 
II est toutefois nécessaire de souligner que les espèces mentionnées précédemment non pas été 
capturées à toutes les stations, ce qui ne permet pas de d’établir un portrait global ‘de la 
contamination pour l’ensemble des stations étudiées. 

Les teneurs en mercure des meuniers noirs entiers capturés dans la baie Fitch du lac 
Memphémagog (0,03 à 0,06 mgkg) ne se démarquent pas de ceux provenant du reste du lac 
(0,03 à O, 16 mg/kg). Par rapport aux analyses réalisées en 1999, on constate que les résultats sont 
très similaires à une même station, notamment au lac Lovering. C’est aussi le cas au lac 
Massawippi, bien que pour les gros touladis, les teneurs semblaient plus élevées en 1997-1998, 
0,8 1 m g k g  comparativement à 0,48 mg/kg en 200 1.  

Au lac Lovering, les teneurs en mercure des touladis capturés en 1999 excédaient par près de 
quatre fois la norme. Cette espèce n’a toutefois pas été capturée en 200 1 dans ce lac. Toujours en 
1999, on notait que les teneurs en mercure dans les achigans à petite bouche et les brochets 
maillés capturés au lac Lovering, dépassaient la norme, alors que ce n’était pas le cas au lac 
Massawippi. Lors de cette étude, les barbottes brunes, les perchaudes et les grands corégones ne 
montraient pas des valeurs supérieures à la norme. 

3.6.3 Biphényles polychlorés 

Les teneurs en BPC mesurées dans la chair des poissons sont présentées au tableau 3.7. Celles-ci 
vatient de 8,4 à 430 p g k g  et sont toutes inférieures à la norme de 2000 pgikg de Santé Canada 
pour la commercialisation des produits de la pêche. Les teneurs les plus élevées ont été obtenues 
dans les touladis de taille moyenne et grande capturés au lac Massawippi (1 40 et 430 pgikg) et au 
lac Memphrhagog (100 et 194 pgikg). Sur une base identique de 5 % de gras, les teneurs en 
BPC de ces touladis sont respectivement de 220 et 252 pgikg et de 52 et 10 1 pgkg. 

Ces données semblent indiquer que, au lac Massawippi, les teneurs en BPC des touladis de taille 
moyenne et grande seraient plus faibles qu’en 1997-1998 (320 et 648 pgkg), mais que, au lac 
Memphrérnagog, elles sont demeurées stables par rapport à 1994 (65 et 113 pglkg). Au lac 
Lovering, les teneurs en BPC, pondérées pour 5 % de gras, dans les touladis de tailles moyenne et 
grande étaient de 159 et 122 pg/kg en 1999. Ces teneurs se situeraient entre celles des touladis du 
lac Memphrémagog et du lac Massawippi. Aucun touladi n’a pu être capturé au lac Lovering 
en2001. 
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Aehigan à petite bouche 

Petit Moyen Gro* 

0,070) 0,10(5) 0,2217) 
0,2011) 0.2212) 0,2814) 

ao,03(3) 0.146) 

Tableau 3.6 Teneurs moyennes en mercure (mgkg)  dans la chair des poissons capturés dans la rivière Tomifobia. la rivière 
Niger, l a  lacs Massawippi, Lovering et M e m p h r h a g o g  d e  i997 a 2041 
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1999 
1999 
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Rivière Tomifobia amont de Smslead 
Rivière Tomifobia à 'lomifohia 
RiviR-e'lomifobia. aval d R v d s  Cliff 
Rivière Niea. amont heeBwmuphs 
RiviR-e Nieer. amont hanaxe Bwrouehs 
RivièreNiger. aval b m e e  Bmoushs 

lac Massawippi 
Lac Maisawippi, Baie Bacon 
Lac Massawippi, mi-u McConnïll 
Lac Maisawippi, misseau p n t  couveri 
Lsc Massawippi 

Lac Lovering, seaieinnord 
Laç Lovering snteursud 
LaClQV&n&SCCMnOrd 

Lac l ~ v ~ h g . s ~ l n i r s u d  
lac lavn inp  

Lac Memduémaeoa. baie Fitch 
Lac Memrihrhzoa 
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0,5414) 
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Tableau 3.6 Teneurs moyennes en mercure (mgikg) dans la chair des poissons caphirés dans la rivière Tomifohia, la rivikre 
Niger, les lacs Massawippi, Lovering et M e m p h r h a g o g  d e  1997 à 2001 (suite) 

Lieu de caphire 

Rivière Tomifobia, amont de Stanstead 
Rivière Tomifobia. àTomifobia 
Rivière Tomiïobia, aval dAyeis Cliff 
Rivière Niger, amont barrage Burroughs 
Rivière Niger, aval barrage Burroughs 

Lac Massawippi 
Lac Massawippi, Baie B a n  
Lac Massawippi, misSeau Mdonnell 
Lac Massawippi, misseau pont couvert 
Lac Massawippi 

Lac Lovering, secteur nord 
Lac Lovering, secteursud 
Lac Lovering, secteur nord 
Lac Lovering, S a t e U r  sud 
Lac Lavenng 

Lac Manphrémagog, baie Fitch 
Lac Memphrémagog 

0,09(IO) 
0,II (9) 

Pcrchaude I Touiadi 

0,20(6) 
0,16(9) 0,41(9) 0,24(: 

I 

Petit 1 Moyen1 Gros 1 Petlt 
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Tableau 3.6 Teneurs moyennes en mercure (mgikg) dans la chair des poissons capnirés dans la rivieke Tomifobia, la riviére 
Niger, les lacs Massawippi, Lovering et Mempbrëmagog de 1997 A 2001 (sui*) 

Meunier noir (entier) 

Petit .Moyen Gros 

0.08(3) 
0.12(4) 
0.06(6) 
0.1 5 ( 5 )  
0.08(2) 0,07(1) 

<0,03(6) 
<0,03(2) 
<0,03(4) 

0.1 O ( 5 )  0,09(5) 
O , i i ( l )  0,12(5) 

0,08(5) 0,08(5) 0,21(5) 
0,06(5) 0.1 l (5)  

0.03(5) 0.06(5) 0.05(1) 
0.03(5) 0.16(5) 

1 Ann4e 1 Lieu de caphire 

1999 
1999 R i v i h  Tomifobia. kTomifobia 
1999 Rivière Tomifobia. avald'Aver's Cliff 
2001 Rivière Niger. amont banaae Burroughs 
2001 Rivière Niger. aval bamee Burrouehs 

2001 Lac Massawippi 
1999 Lac Massawippi, Baie Bacon 
1999 Lac Massawippi, misseau McConnell 
1999 Lac Massawippi, misseau pont couvm 

Rivière Tomifobia. amont da Stanstead 

1997-98 Lac Massawippi 

2001 Lac Lavering, secteur nord 
2001 Lac Lovering, secteur sud 
1999 Lac Lovering, secteur nord 
1999 Lac Lovering, secteur sud 
1997 Lac Lovering 

2001 Lac Memohrémanoe. baie Fitch 
2o01 Lac MemDhrémaeoa 

~ Lac Memphrémagog 

Petit 

0.2612)' 

$09(iiJ 

Grand corepone' 

Moye 

0.36(1 

024(5 
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Tableau 3.7 Teneurs moyennes en biphényles polychlorés (pgkg )  dans la chair des poissons captures dans la rivière 
Tomifobia la rivièie Niger, les lacs Massawippi, Lovering et Mmphrhnagog de 1994 A 2 0 1  
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Tableau 3.7 Teneun moyennes en biphényles polychlorés (pgkg) dans la chair des poissons capturés dans la rivière 
Tomifobia, la rivière Niger, les lacs Massawippi, Ifivering et Mcmphrémagog de 1994 A 2001 (suite) 

Perchwde Toulsdl Touladi innee 
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2001 
1999 
1999 
1997 

2001 
ZOO1 
19% 

t- 
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Riviére Tomifobia, amont Stanstead 
Rivib Tomifobia à Tomifobia 
RiYiArc Tomifobia, aval d'Ayefs CiiR 
Rivière Niger, m n t  barrsge Bumiughs 
Xivière Nigec, avsl bairage Bumughs 

LacM-wippi 
Lac Masslwippi, Baie Bamn 
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Lac Lovering. m b w  sud 
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lac Mempwmagog, baie Fitch 
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Lac MempMmagog 
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Lieu de capture 

RiviBeTomifobia amont de Smstrad 
Rivière Tomifobia à Tomifobia 
RivièreTomifobia. aval d'Avds Cliff 
Rivière Niger. mont banaae Bunouehs 
Rivière Niger. avd barrage Burruuiîhs 

Lac Massawippi 
Lac Msssawippi, Baie Bacon 
Lac Massawippi, N i S S C a  McConncII 
Lac Massawippi, nikseîu pont couvat 

Lac Massawippi 

Lac LRvdng, rsicurnord 
Lac Lovering. secteur sud 
Lac Lnvdng,saiçur-nord 
Lac Lavering, rsœwsud 
LacLoverine 

Lac Mcmnhdmaeog. baic Fitch 
Lac M e m p h b m p ,  
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Tableau 3.7 Teneurs moyennes ni biphényics polychlorés (pglkg) dans la chair des poissons capturés dans la rivière 
Tomifobia, iariviére Niger, les lacs Massawippi, Loverhg et Mcmphrémagog de 1994 à 2001 (suite) 
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Dans les meuniers noirs entiers capturés en 2001 et en 1999, les teneurs en BPC demeurent, a 
toutes les stations, inférieures au critère de 160 p g k g  pour la protection de la faune terrestre 
piscivore (USEPA, 1995). En 2001, les teneurs en BPC dans cette espèce variaient de 8,s a 
88 Pgikg. 

En 2001, sur la riviére Niger, la teneur en BPC, pondérée pour 3 % de gras, des meuniers noirs 
entiers de petite taille capturés en amont du barrage Burroughs (10,3 pgikg) semble plus faible 
qu’en aval du barrage (68,5 pgikg). Toutefois, les teneurs en BPC pour des meuniers noirs de trés 
petite taille capturés aux mêmes endroits ne montrent pas de différence (10,3 et 13,8 pgikg). 

Au lac Memphrémagog (8,4 a 13,6 pgikg), cette espéce présente des teneurs en BPC 
apparemment plus faibles qu’au lac Lovering (23,2 a 61,2 pgkg)  ainsi qu’au lac Massawippi 
(61 a 89,4 pgkg) en 1999. Ce portrait est similaire a celui des touladis décrit précédemment. Il ne 
semble pas y avoir de différence notable entre les secteurs sud et nord du lac Lovering tant en 
2001 qu’en 1999, ni entre les deux années. De même, au lac Memphrémagog, les teneurs en BPC 
des meuniers noirs entiers demeurent du même ordre entre la baie Fitch et le reste du lac. 

3.6.4 Dioxines et furanes chlorés 

Les teneurs en dioxines et furanes chlorés mesurées en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD 
dans les poissons sont présentées au tableau 3.8. En 2001, elles varient de 0,063 a 4,735 ng/kg et 
sont toutes inférieures au critére pour la consommation humaine de 15 ngikg établi par Santé 
Canada. Les teneurs les plus élevées ont été observées dans les touladis de taille moyenne et 
grande capturés au lac Massawippi (1,476 et 4,735 ngikg) et au lac Memphrémagog (2,814 et 
4,465 ngkg). Sur une base de identique de 5 % de gras, les teneurs en équivalent toxique a la 

2,3,7,8-TCDD des touladis provenant des deux lacs précédents sont respectivement de 1,878 et 
2,773 ngkg  et de 1,057 et 1,847 ngikg. Ces données semblent indiquer qu’au lac Massawippi, les 
teneurs en équivalent toxique a la 2,3,7,8-TCDD des touladis seraient légérement plus élevées 
qu’au lac Memphrémagog. Toutefois, au lac Massawippi, les touladis de grande taille capturés en 
2001 présenteraient des teneurs un peu plus faibles qu’en 1998 (3,843 ngkg). Au lac Lovering, 
les teneurs en équivalent toxique a la 2,3,7,8-TCDD, pondérées pour 5 % de gras, dans les 
touladis de taille moyenne et grande étaient de 2,608 et 2,349 ngikg en 1999. Ces teneurs 
semblent comparables a celles des touladis du lac Massawippi, mais paraissent un peu plus 
élevées qu’au lac Memphrémagog. Aucun touladis n’a pu être capturé au lac Lovering en 2001. 

Dans les meuniers noirs entiers capturés en 2001, les teneurs en équivalent toxique à la 
2,3,7,8-TCDD varient de 0,039 à 0,987 ngkg et excédent à deux reprises le critére pour la 
protection de la faune terrestre piscivore de 0,66 ngikg (C‘SEPA,1995). Les deux valeurs les plus 
élevées ont été mesurées dans des meuniers noirs de grande taille capturés dans le secteur sud du 
lac Lovering (0,805 ngikg) et dans le lac Memphrémagog (0,987 ngikg) prés du centre. 

En 2001, sur la rivière Niger, la teneur en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD, pondérée pour 
3 % de gras, des meuniers noirs entiers de petite taille capturés en amont du barrage Burroughs 
(0,047 ngikg) semble plus faible qu’en aval du barrage (0,237 ngkg). 
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Au lac Memphrémagog, cette espèce présente, en 2001, pour les spécimens de tailles moyenne et 
grande, des teneurs en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD, pondérées pour 3 % de gras, 
(0,201 à 0,476 ngikg) apparemment plus faibles qu’au lac Lovering (0,413 à 0,653 ngikg). Quant 
aux spécimens de petite taille, les valeurs semblent plus élevées au lac Massawippi (0,068, 0,167 
et 0,170 n&g) qu’au lac Lovering (0,112 n&g), selon les données de 1999, ainsi qu’au lac 
Memphrémagog (0,063 ngikg) en 2001. Il ne semble pas y avoir de différence notable entre les 
secteurs sud et nord du lac Lovering en 1999 et en 2001. Toutefois, au lac Lovering, il est 
possible que les teneurs dans les meuniers noirs de taille moyenne soient un peu plus élevées en 
2001 (0,413 et 0,525 n&g) qu’en 1999 (0,201 et 0,275 n&g). Cette différence potentielle reste 
à être vérifiée. Au lac Memphrémagog, les teneurs en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD des 
meuniers noirs entiers de taille moyenne demeurent du même ordre entre la baie Fitch et le reste 
du lac. On ne peut faire de comparaison entre les autres classes de tailles. 

3.6.5 Interprétation 

Les résultats des analyses des poissons montrent que seul le mercure présente des teneurs 
supérieures aux normes de Santé Canada pour la commercialisation des produits de la pêche. Les 
dépassements les plus significatifs sont observés dans les touladis, les brochets maillés et les 
achigans à petite bouche du lac Lovering ainsi que dans les perchaudes en amont du barrage 
Burroughs. Les touladis capturés au lac Lovering ont montré en 1999 des teneurs en mercure plus 
élevées que ceux provenant des lacs Massawippi et Memphrémagog dont les teneurs en mercure 
sont similaires. Les causes possibles pouvant expliquer la contamination des poissons sont la 
déposition de mercure d’origine atmosphérique, la plus faible profondeur du lac et l’urbanisation 
importante sur son pourtour. La contamination plus élevée en mercure des poissons du 
lac Lovering peut s’expliquer aussi par des teneurs en mercure des sédiments apparemment plus 
élevées au lac Lovering qu’au lac Massawippi. La contamination en mercure observée dans les 
poissons du lac Lovering ne semble pas avoir d’incidence sur ceux de la baie Fitch du 
lac Memphrémagog. La présence de mercure dans les eaux de drainage et les eaux de lixiviation 
du lieu d’enfouissement sanitaire devra être vérifiée. Pour ce faire, les analyses de mercure dans 
ces eaux devront être effectuées à partir d’une méthode présentant un seuil de détection plus 
faible que celui de l’étude réalisée en 1999. 

Les teneurs en arsenic des touladis sont faibles et semblent similaires entre les trois lacs étudiés. 
Dans les meuniers noirs entiers capturés au lac Lovering, les teneurs en arsenic dans le secteur 
nord, prés d’un lieu d’enfouissement, auraient décrues entre 1999 et 2001. 

Quant aux BPC et dioxines et furanes chlorés, bien que les teneurs soient inférieures aux normes 
de Santé Canada, ils excédent dans quelques cas les critéres respectifs de 160 pgikg et de 
0,66 n&g établis pour la protection de la faune terrestre piscivore (USEPA, 1995 et CCME, 
2000b). C’est le cas pour les touladis capturés dans les trois lacs étudiés : Massawippi, Lovering 
et Memphrémagog. Des teneurs en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD supérieures au critère 
sont aussi observées pour les meuniers noirs entiers de grande taille provenant des deux derniers 
lacs et dans des truites brunes du lac Memphrémagog, dans un secteur éloigné de la Baie Fitch. 

Pour les touladis et les meuniers noirs entiers, les teneurs corrigées par le pourcentage de gras 
indiqueraient que l’exposition des poissons aux BPC et aux dioxines et furanes chlorés seraient, 
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dans l’ordre, le lac Massawippi, lac Lovering et le lac Memphrémagog, bien que les distinctions 
soient plus ténues entre le lac Massawippi et le Lovering pour les dioxines et furanes chlorés. Au 
lac Lovering, l’exposition apparemment plus importante des poissons à ces substances par rapport 
au lac Memphrémagog est probablement amibuable, en partie, à leur présence dans les sédiments 
à la suite du rejet, jusqu’en 1997, des eaux de lixiviation traitées d’un lieu d’enfouissement 
sanitaire. Des dioxines et furanes chlorés avaient d’ailleurs été retrouvés dans les eaux de 
lixiviation du LES en 1999 (Laliberté et Leclerc, 2000). Les meuniers noir capturés au 
lac Lovering en 2001 présentent des teneurs du même ordre qu’en 1999; il  ne semble donc pas y 
avoir eu de diminution significative entre les deux années. 

Sur la même base de comparaison, les meuniers noirs entiers de la rivière Niger seraient plus 
exposés en aval du barrage qu’en amont; la présence d’installations électriques au barrage 
Burroughs pourrait en être la cause. Ces meuniers semblent d’ailleurs plus exposés que ceux sur 
le cours principal de la rivière Tomifobia. 

Au lac Memphrémagog, les teneurs en BPC et dioxines et furanes chlorés mesurées dans les 
meuniers noirs entiers paraissent similaires entre la baie Fitch et le lac Memphrémagog. Les 
contaminants présents dans le lac Lovering ne semblent donc pas migrer vers la baie Fitch, tout 
au moins, de manière à causer une contamination visible par rapport au reste du lac. 

Les touladis capturés au lac Massawippi en 2001 semblent un peu moins contaminés qu’en 1999, 
ce qui est peut-être attnbuable à une réduction des apports en BPC et dioxines et furanes chlorés 
vers le lac Massawippi wmme le montrent les sédiments prélevés sur la rivière Tomifobia et le 
ruisseau McConnell. 

3.7 Air 

Les résultats d’analyse des prélèvements d’air ambiant, de biogaz à la source et de biogaz dans 
les sols sont présentés dans des tableaux regroupés à l’annexe 7. 

3.7.1 Météorologie 

Durant la période d’échantillonnage (juin à août), un total de II45 observations de vitesse et 
direction de vent ont été faites à la tour météorologique; des observations manquantes ont été 
signalées (en totalité ou partiellement) le 20 juin, du 1” au 5 juillet, du 10 au 21 juillet, le 
26 juillet, du 1“ au 7 août et le 20 août. Les fréquences de direction des vents obtenues de ces 
observations sont données au tableau 1; on y note une fréquence relativement élevée des 
directions sud et sud-sud-ouest. La fréquence de vent calme est aussi très élevée; on notera que la 
notion de vent calme correspond à toutes les vitesses inférieures à 4 km/h de manière analogue à 
la station météorologique de Sherbrooke pour laquelle on a obtenu les observations de vents pour 
la même période. 

Les fréquences de direction des vents de la station météorologique de Sherbrooke apparaissent au 
tableau 1; les directions dominantes sont sud-ouest (1 1,5 %) et ouest (14,7 %) avec une fréquence 
de vent calme de 14,6 %. Le vent au lieu d’enfouissement semble donc être davantage dans la 
direction de l’axe de la vallée (orientée nord-sud). Une comparaison des fréquences des directions 
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dans l’ordre, le lac Massawippi, lac Lovering et le lac Memphrémagog, bien que les distinctions 
soient plus ténues entre le lac Massawippi et le Lovering pour les dioxines et furanes chlorés. Au 
lac Lovering, l’exposition apparemment plus importante des poissons à ces substances par rapport 
au lac Memphrémagog est probablement attribuable, en partie, à leur présence dans les sédiments 
à la suite du rejet, jusqu’en 1997, des eaux de lixiviation traitées d’un lieu d’enfouissement 
sanitaire. Des dioxines et furanes chlorés avaient d’ailleurs été retrouvés dans les eaux de 
lixiviation du LES en 1999 (Laliberté et Leclerc, 2000). Les meuniers noir capturés au 
lac Lovering en 2001 présentent des teneurs du même ordre qu’en 1999; il ne semble donc pas y 
avoir eu de diminution significative entre les deux années. 

Sur la même base de comparaison, les meuniers noirs entiers de la rivière Niger seraient plus 
exposés en aval du barrage qu’en amont; la présence d’installations électriques au barrage 
Burroughs pourrait en être la cause. Ces meuniers semblent d’ailleurs plus exposés que ceux sur 
le cours principal de la rivière Tomifobia. 

Au lac Memphrémagog, les teneurs en BPC et dioxines et furanes chlorés mesurées dans les 
meuniers noirs entiers paraissent similaires entre la baie Fitch et le lac Memphrémagog. Les 
contaminants présents dans le lac Lovering ne semblent donc pas migrer vers la baie Fitch, tout 
au moins, de manière à causer une contamination visible par rapport au reste du lac. 

Les touladis capturés au lac Massawippi en 2001 semblent un peu moins contaminés qu’en 1999, 
ce qui est peut-être attribuable à une réduction des apports en BPC et dioxines et furanes chlorés 
vers le lac Massawippi comme le montrent les sédiments prélevés sur la rivière Tomifobia et le 
ruisseau McConnell. 

3.7 Air 

Les résultats d’analyse des prélèvements d’air ambiant, de biogaz à la source et de biogaz dans 
les sols sont présentés dans des tableaux regroupés à l’annexe 7. 

3.7.1 Météorologie 

Durant la période d’échantillonnage (juin à août), un total de 1145 observations de vitesse et 
direction de vent ont été faites à la tour météorologique; des observations manquantes ont été 
signalées (en totalité ou partiellement) le 20 juin, du l e r  au 5 juillet, du 10 au 21 juillet, le 
26 juillet, du Irr au 7 août et le 20 août. Les fréquences de direction des vents obtenues de ces 
observations sont données au tableau 1; on y note une fréquence relativement élevée des 
directions sud et sud-sud-ouest. La fréquence de vent calme est aussi très élevée; on notera que la 
notion de vent calme correspond à toutes les vitesses inférieures à 4 km/h de manière analogue à 
la station métèorologique de Sherbrooke pour laquelle on a obtenu les observations de vents pour 
la même période. 

Les fréquences de direction des vents de la station météorologique de Sherbrooke apparaissent au 
tableau 1; les directions dominantes sont sud-ouest (1 1,5 %) et ouest (14,7 %) avec une fréquence 
de vent cafme de 14,6 %. Le vent au lieu d’enfouissement semble donc être davantage dans la 
direction de l’axe de la vallée (orientée nord-sud). Une comparaison des fréquences des directions 
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conjointes observées aux deux stations montre d’ailleurs qu’à une direction sud au LES 
correspond le plus fréquemment une direction sud-ouest à Sherbrooke; de même, à une direction 
ouest à Sherbrooke correspond le plus fréquemment une direction ouest-sud-ouest au LES. 

La vitesse moyenne du vent au LES est de 5,4 kmih comparativement à 8 kmih à Sherbrooke; le 
coefficient de corrélation sur les valeurs horaires est de 0,39. 

Lors des journées d’échantillonnage avec des observations de vents manquantes au lieu 
d’enfouissement, les données de la station météorologique de Sherbrooke ont été utilisées. On a 
ainsi été en mesure d’obtenir une direction dominante et une vitesse moyenne pour chaque 
journée d’échantillonnage, Toutefois, il n’a cependant pas été possible d’effectuer une analyse 
des concentrations des divers COV en fonction des conditions météorologiques (vent et stabilité); 
on s’est néanmoins servi des observations de vents pour expliquer certains résultats, tels qu’ils 
sont décrits ci-dessous. 

Entre le 16 et le 20 juillet, le vent a été favorable (d’après les observations météorologiques de 
Sherbrooke) au transport des contaminants du LES vers la station témoin pour une durée de 
2 heures le 19 juillet (tableau 2). Aucune autre direction de vent favorable (sud-est ou est-sud-est) 
n’a été mesurée à Sherbrooke. Par ailleurs, le reste du temps, le vent provenait soit de l’autoroute 
10, soit de la ville de Sherbrooke. On peut donc s’attendre à ce que les mesures effectuées à cette 
station soient représentatives d’un endroit non influcncé par le LES Bestan. 

Lors de l’échantillonnage au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff (18 juin au 5 juillet), les directions des 
vents favorables au transport de contaminants du LES vers la station ont été observées à tous les 
jours (tableau 2), la majorité des jours ayant 10 heures et plus d’exposition (total de 109 heures 
durant la période). 

Entre le 13 et le 27 août, les directions favorables au transport de contaminants du LES vers la 
station du 2010, chemin d’Ayer’s Cliff ont été relativement peu fréquentes; la journée du 23 août 
est celle avec le plus grand nombre d’heures (tableau 2). Au total, on dénombre 49 heures avec 
une direction de vent en provenance du LES. Au bassin de captage, situé dans la portion sud du 
LES, on a considéré les directions du nord-ouest au nord-est comme favorables; celles-ci ont été 
plus fréquentes, particulièrement les 23 et 24 août (tableau 2). Au total durant la période, 
49 heures favorables ont été enregistrées. La mute 141 se trouve à l’est de la station du 2010, 
chemin d’Ayer’s CliR celle-ci est ainsi balayée par des directions de vent allant du sud (et, dans 
une moindre mesure, du sud-sud-ouest) au nord; certaines journées montrent une direction 
dominante dans ces secteurs (par exemple le 15 et 16 août). Il est donc possible que les émissions 
des véhicules (autos, camions, etc.) affectent les concentrations des contaminants à cet endroit. 

3.7.2 Biogaz 

La nature chimique des biogaz générés par les déchets enfouis et lors de leur décomposition 
(types de composés et concentrations) varie selon les lieux de prélèvements des échantillons sur 
le lieu d’enfouissement et en fonction du tcmps (Bioîhmica,  1993; Holscn, et af., 1991; NSDH, 
1994; SCAQMD, 1986; Siu et al., 1989; Tovalen et al., 1998). 
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Ainsi, dans le cas du LES Bestan par exemple, les concentrations de triméthyl-2,2,4 pentane qui 
ont été détectées le même jour dans le biogaz variaient par un facteur de 10, soit 3780 F(g/m3 au 
brûleur nord-est, comparativement à 38 290 pg/m3 au brûleur sud-est (tableau 3). Dans le cas du 
para-isopropyltoluène, la teneur dans le biogaz au brûleur sud-est n’était que 1,5 fois plus élevée 
que celle du brûleur nord-est. Par ailleurs, et sur une période de deux jours d’échantillonnage, le 
rapport entre la teneur la plus faible et la plus élevée en para-isopropyltoluène prélevée aux trois 
endroits variait par un facteur de 20, soit de 1760 &m3 à 35 080 F(g/m3 (tableau 3). 

Cette forte Variabilité dans le temps et l’espace (sur le site du LES) fait en sorte que le lieu 
d’enfouissement ne constitue pas une source constante en COV, provoquant ainsi la forte 
variabilité observée aux stations de mesures en air ambiant; à ceci s’ajoute aussi la variabilité 
causée par les conditions de dispersion et de transport. L’analyse des échantillons de biogaz 
prélevés aux trois points d’échantillonnage (brûleurs sud-est et nord-est et drain nord-ouest) a 
permis d’identifier la présence de 105 composés organiques volatils; 89 % d’entre eux ont été 
détectés dans l’air ambiant au LES ou à la station du 1762, chemin d’Ayer’s Cliff (tableau 3). 

Des concentrations de 120 fg/m3 de dioxines et furanes chlorés et de 426 pg/m3 de BPC ont été 
dosées le 7 août 2001 (prélèvement unique; tableaux 10 et 1 1). Il importe de souligner qu’aucun 
résultat provenant du laboratoire Maxxam n’a été retenu après validation. 

3.7.3 Air ambiant 

3.7.3.1 Composés organiques volatils 

a) Fréquence analytique et apport environnemcntal 

Le nombre de composés organiques volatils détectés dans l’air ambiant augmente à mesure que 
l’on se rapproche du lieu d’enfouissement et que l’on se retrouve dans des conditions propices au 
transport des contaminank. En effet, parmi les 161 COV ciblés, 5 5  d’entre eux ont été détectés à 
tous les jours d’échantillonnage à la station du LES Bestan. On constate une fréquence analytique 
du même ordre avec 51 COV dosés à tous les jours dans l’air ambiant au 1762, chemin Ayer’û 
Cliff sous le vent du LES (tableau 4). 

Le portrait analytique est différent aux stations moins exposées aux émissions du lieu 
d’enfouissement; en effet seulement entre 17 et 21 COV ont été détectés à tous les jours aux trois 
autres stations (bassin de captage; 2010, chemin d’Ayer’s Cliff; 81, rue Lachance) (tableaux 5 et 
6). Si on compte tous les composés organiques volatils qui ont été mesurés au moins une fois au- 
dessus du seuil de détection durant toute la période d’échantillonnage, on obtient un total de 
114 COV au LES (tableau 4). Par contre, on dbombre seulement 57 COV à la station témoin; 
ceci s’explique par l’absence des conditions favorables au transport des émissions provenant du 
lieu d’enfouissement vers cette station (tableaux 2 et 6). Les émissions du LES Bestan 
contribuent donc à augmcntcr l’apport cn différents COV dans l’air ambiant. 

b) Niveaux de fond 
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Les niveaux de fond utilisés pour fins de comparaisons proviennent d’un rapport actuellement en 
préparation (ministère de l’Environnement du Québec et Environnement Canada, 2002). Ces 
valeurs ont été utilisées uniquement à titre de comparaison puisque les concentrations moyennes 
de COV, mesurées à nos stations, ont été obtenues sur une dizaine de valeurs (au maximum) alors 
que les niveaux de fond peuvent résulter de moyennes calculées sur de plus longues périodes. 

Les concentrations de 56 COV mesurés dans l’air ambiant sont au moins 8,s fois plus élevées au 
lieu d’enfouissement qu’à la station témoin avec des teneurs variant entre 0,Ol et 3,62 pgim3 
(tableau 7). Environ 35 autres COV ont présenté des teneurs dans l’air ambiant entre 1 ,5 et 7 fois 
plus élevées au lieu d’enfouissement qu’à la station témoin (tableau 7). Ce bilan augmente à 
102 COV en comptabilisant les facteurs excédentaires variant entre 1,1 et 1,4 (tableau 7). 

Les niveaux de fond moyens disponibles pour un secteur rural sont excédés dans 77 % des cas 
dans l’air ambiant au LES Bestan et à la station du 1762, chemin d’Ayer’s Cliff (tableau 7) sous 
le vent du LES (MENV, 2001). 

Les concentrations de certains COV au LES excèdent les teneurs qui ont été mesurées au parc 
industriel de Pointe-aux-Trembles à Montréal. C’est le cas du dichloro-l,2 éthane, du 
chloroéthane, du trans-dichloro-l,2 éthène, du chlorométhane, du dichloro-l,2 benzène et du 
bromoforme qui atteignent des niveaux environ 2 fois supérieurs (tableau 7). Pour le 
dibromochlorométhane, le dichloro-l,l éthane et le chlorobenzène, ce rapport varie entre 3,3 et 
4,8 (tableau 7) alors que pour le chlorure de vinyle et le trichloro-1,2,4 benzène, il est 
respectivement de 8 3  et de 10,7 (tableau 7). 

Les concentrations moyennes de 39 % des COV détectés dans le secteur industriel de Montréai- 
Est (Pointe-auxiîrembles) ont été excédées au LES par des facteurs variant entre 2 et I I  fois. À 
la station du 1762, chemin d’Ayer’s Ciiff, 42 % des COV ont des concentrations moyennes 
variant entre 1 ,5 et 28 fois celles mesurées à Montréal-Est (tableau 7). Les teneurs maximales sur 
24 heures qui ont été dosées à Pointe-aux-Trembles pour 3 1 COV sont également dépassées dans 
19 % des cas au LES et au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff. De plus, les concentrations y sont entre 
1,3 et 77 fois supérieures aux niveaux de fond industriels. Le LES Bestan peut donc être 
considéré comme une source de pollution industrielle (tableau 7). 

c) Signahtre chimique du LES 

Le lien entre le biogaz et l’air ambiant est démontré par le fait que plusieurs COV détectés en 
fortes concentrations dans le biogaz ont été mesurés à des concentrations beaucoup plus élevées 
dans l’air ambiant au LES qu’à la station témoin. C’est notamment le cas du toluène, du propane, 
du pentane et de I’isobutane. Ces derniers ont été dosés (air ambiant) au LES à des concentrations 
qui excédaient celles de la station témoin par des facteurs respectifs de 2,6,3,3,4,4 et 9,6. Dans le 
biogaz, leurs teneurs respectives étaient de 98 840 &m3, 37 530 pg/m3, 22 967 pg/m3 et de 
69 830 pgim3 (tableau 8). 

Par ailleurs, 45 COV parmi les 105 présents dans le biogaz ont été détectés dans l’air ambiant au 
LES à des concentrations de plus de 8 fois supérieures à celles mesurées à la station témoin. De 
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même, 28 d’entre eux ont été dosés à la station du 1762, chemin d’Ayer’s Cliff à des 
concentrations de plus de 3 fois supérieures à celles de la station témoin (tableau 8). 

Certains COV considérés comme à peu près inexistants dans l’air ambiant au Québec ont été 
détectés dans le biogaz et l’air ambiant aux stations exposées. C’est le cas du chioroéthane, du 
chlorure de vinyle et du dichloro-l,l éthane dont les teneurs respectives dans le biogaz étaient de 
4913 pg/m’, 51 53 pglm’ et de 7863 pg/m’ (tableau 8). 

En secteur rural (MENV, 2001d), les niveaux de fond moyens annuels pour ces trois COV sont 
faibles: 0,02 pdm3 pour le chlorure de vinyle, 0,03 pglm’ pour le dichloro-l,l éthane et 
0,04 pglm’ pour le chloroéthane (tableau 6). En secteur industriel ou hautement urbanisé, ces 
niveaux de fond sont similaires. En effet, Ics concentrations moyennes annuelles au parc 
industriel de Pointe-aux-Trembles sont identiques aux niveaux de fond ruraux pour le chlorure de 
vinyle (0,02 pg/m’) et le dichloro-l,l éthane (0,03 pglm’), tandis que la teneur moyenne pour le 
chloroéthane s’élève à 0, l l  pg/m’. Dans l’air ambiant du centre-ville de Montréal (à proximité 
des rues Ontario et Maisonneuve), ces concentrations sont essentiellement du même ordre avec 
des valeurs moyennes annuelles respectives de 0,03 pglm’ et de 0,08 pglm’. 

Les concentrations moyennes sur dix jours en dichloro- 1 , l  éthane, chloroéthane et en chlorure de 
vinyle au LES sont respectivement 4,2, 5,3 et 8,5 fois plus élevées que les niveaux de fond ruraux 
et 4,2, 1,9 et 8,5 fois plus élevées que les niveaux de fond industriels (tableau 8). Ces trois COV 
ont été détectés à la station du 1762, chemin d’Ayer’s Cliff, mais pas à la station témoin ni au 
bassin de captage. Au 2010, chemin d’Ayer’s Cliff, ces derniers ont été mesurés seulement le 
16 août, mais à des concentrations faibles, probablement à cause de conditions non propices au 
transport vers cette station. La grande variabilité des émissions des composants du biogaz du LES 
en fonction du temps, en concentration et en nombre, pourrait être responsable des valeurs sous 
les seuils de détection mesurées au bassin de captage les 23 et 24 août 2001. 

d) Critères de qualité de l’air 

Les critères de qualité de l’air disponibles (MENV, 2001d) ont servi de point de comparaison 
pour certains COV, même si on devrait plutôt les comparer à des moyennes obtenues à partir des 
concentrations mesurées sur des périodes plus longues que celles disponibles ici (maximum 
IO jours ou valeurs quotidiennes individuelles). Douze COV parmi les 161 mesurés, nécessitent 
d’être examinés plus attentivement en rapport aux critères de qualité de l’air disponibles. Dix 
d’entre eux excèdent d’ailleurs ces critères (chloroforme, benzène, tétrachlorure de carbone, 
dichloro- 1,2 éthane, dichloro- 1 , l  éîhène, butadiène- I ,3, acrylonitrile, dibromo-l,2 éthane, 
tétrachloro- 1,1,2,2 éîhane, trichloro- 1,1,2 éîhane) (tableau 9). 

En ce qui concerne le chloroforme et le benzène, la contribution du LES semble plutôt faible. Les 
concentrations de benzène dans l’air ambiant sont plus faibles au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff 
(0,3 pglm’) qu’au LES Bestan (0!43 pg/m’) et plus élevées aux autres stations (0,48 à 
ü,69 pglm’). La concentration moyenne en chloroforme au LES Bestan (O, 15 pgim’) est du même 
ordre que celles mesurées au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff et à la station témoin et légèrement 
supérieure à celles détectées aux autres stations. 
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En effet, les teneurs de O, 15 pg/m3 de chloroforme et de 0,43 pg/m3 de benzène dosées au LES 
sont peu élevées par rapport aux niveaux de fond ruraux et urbains qui sont respectivement de 0,l 
et de 0,21 pg/m3 pour le chloroforme et de 0,61 et 5,O pg/m3 pour le benzène. La concentration de 
chloroforme est relativement du même ordre à la station témoin, comparativement à celle du 
benzène qui est plus élevée (respectivement 0,16 et 0,69 pg/m3) excédant 4 et 7 fois les critères 
respectifs de qualité de l’air de 0,04 et 0,l pg/m3 (tableau 9). On note néanmoins qu’une teneur 
relativement élevée de benzhe a été mesurée dans le biogaz (2647 pg/m3) alors que celle du 
chloroforme (7,O ug/m3) pourrait être plus élevée puisque d’autres auteurs citent des valeurs 
variant entre 500 et 1 6 600 pg/m3 (Biothermica, 1 993; SCAQMD, 1 986; Siu et nl., 1 989). 

La Concentration moyenne de 0,17 pg/m3 en chlorure de vinyle au LES Bestan se rapproche du 
critère de qualité de l’air (0,2 pg/m3) et dépasse le niveau de fond rural et industriel (0,02 pg/m3). 
Ce COV a été mesuré dans le biogaz avec une concentration moyenne de 5 153 pg/m3. Le 
chlorure de vinyle a été mesuré dans l’air ambiant en concentration 4 fois plus faible (0,04 versus 
0,17 pg/m3) au 201 O, chemin d’Ayer’s Cliff et n’a pas été détecté aux deux autres stations. 

La concentration moyenne de 0,l pg/m3 en dichloro-l,2 éthane dans l’air ambiant au LES Bestan 
excède également le critère de qualité de l’air (0,04 pg/m3). Sa concentration est plus élevée sous 
le vent dominant au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff (0,09 pg/m3), comparativement aux faibles 
valeurs obtenues au bassin de captage (0,Ol pg/m3) et au 2010, chemin d’Ayer’s Cliff 
(0,04 pg/m3). Cet apport en dichloro-l,2 éthane est manifestement associé au biogaz du LES, au 
même titre que le chlorure de vinyle, compte tenu de son niveau de fond rural faible (0,05 pg/m3), 
de son absence dans l’air ambiant à la station témoin (81, rue Lachance) et de sa grande 
variabilité dans le biogaz. À cet égard, la concentration de dichloro-l,2 éthane dans le biogaz a 
déjà été signalée comme variant entre 52 et 74 O00 pg/m3 (Holsen ef al., 1991 ; SCAQMD, 1986; 
Siu ef al., 1989). Ces valeurs sont beaucoup plus fortes que celles mesurées dans le biogaz du 
LES et qui s’échelonnait, entre 60 et 540 pg/m3 avec une moyenne de 250 pg/m3 (tableau 8). 

Le dichloro-1,l éthène a été détecté dans l’air ambiant au LES Bestan et au 
1762, chemin d’Ayer’s Cliff (sous le vent dominant) à des concentrations excédant 
respectivement 4,6 et 5,8 fois le critère de qualité de l’air de 0,02 pg/m3. Les concentrations 
moyennes respectives de 0,09 et 0,12 pg/m3 sont également plus élevées que les niveaux de fond 
ruraux (0,03 pg/m3) et industriel (0,04 pg/m3). Sa concentration est 9 fois plus faible à la station 
témoin du 81, rue Lachance (0,01pg/m3) et il n’a pas été détecté au bassin de captage. Ce constat 
suggère que la concentration en dichloro-i,l éthène qui a été mesurée dans le biogaz (40 pg/m3) 
puisse être en réalité beaucoup plus élevée que celle détectée. 

Le dichloro-l,l éthane excéde le niveau de fond industriel par un facteur de 4,2 et une teneur 
moyenne de 7863 pg/m3 a été obtenue dans le biogaz. Par ailleurs, sa concentration dans l’air 
ambiant au LES (0,13 pg/m3) est de beaucoup inférieure au critère provisoire de qualité de l’air 
(120 pg/rn3). La concentration du dichloro-l,l éthane est plus élevée à la station sous le vent 
dominant du 1762, chemin d’Ayer’s Cliff (O, 1 pg/m3); celle-ci diminue au 201 O, chemin d’Ayer’s 
Cliff (0,04 pg/m3). Le dichloro-l,l éthane n’a pas été détecté au bassin de captage ni à la station 
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témoin. Ce constat démontre que le LES Bestan constitue une source en dichloro-1,l éthane dans 
l’environnement. 

La concentration moyenne (533 pg/m3) en tétrachlorure de carbone dans le biogaz ne constitue 
pas une valeur représentative et est vraisemblablement trop élevée, car elle provient de la 
moyenne de deux concentrations nulles dosées à partir de ( (canis ters~ et d’une valeur de 
1600 pg/m3 mesurée sur une cartouche (tableau 8). Une concentration maximale de 
13 125 pg/m3 a déjà été dosée dans des biogaz de lieux d’enfouissement qui ne bénéficiaient pas 
d’un système de captage de biogaz (Siu et al., 1989); par contre, les concentrations sont 
généralement très faibles (0,6 à 81 pg/m3) dans le cas de LES munis d’un système de captage, 
comme au LES Bestan (SCAQMD, 1986; Siu et al., 1989). De plus, on note que la concentration 
en tétrachlorure de carbone dans l’air ambiant au LES (0,4 pg/m3) est inférieure au niveau de 
fond rural (0,7 pg/m3) et plus faible que la teneur mesurée à la station témoin de (0,74 pg/m3). 

Le tétrachlorure de carbone et le butadiène-l,3, tous deux pouvant être considérés respectivement 
comme presque absent et absent dans le biogaz, excèdent néanmoins les critères de qualité de 
l’air au LES et à la station témoin. À cette dernière ils excèdent respectivement 1 1  et 60 fois les 
critères de qualité de l’air pour le tétrachlorure de carbone (0,07 pg/m3) et pour le butadiéne-1,3 
(0,002 pg/m3) comparativement à 6 et 40 fois au LES Bestan (tableau 9). Les concentrations de 
tétrachlorure de carbone mesurées sur la masse de déchets et au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff sont 
respectivement de 0,4 pg/m3 et de 0,58 pg/m3. Celles-ci sont de 0,32, 0,42 et de 0,74 pcs/m3 
respectivement au bassin de captage, au 2010, chemin d’Ayer’s Cliff et à la station témoin. Les 
concentrations en butadiéne-l,3 suivent le même portrait analytique avec une teneur de dépari de 
0,08 pg/m3 au LES Bestan. Non détecté au bassin de captage, la concentration du butadiène-1,3 
augmente au fur et à mesure que l’on s’éloigne du lieu d’enfouissement : 0,06, 0,09 et O, 12 pg/m3 
respectivement dosées aux 1762 et 201 O, chemin d’Ayer’s Cliff et à la station témoin. 

Enfin, le fait que les concentrations d’acrylonitrile, de dibromo-1,2 éthane, de 
tétrachloro-l11,2,2 éthane et de trichloro- 1,1,2 éthane excèdent les critères de qualité de l’air au 
bassin de captage, au 2010, chemin d’Ayer’s Cliff et/ou à la station témoin n’a aucun lien avec le 
LES. En effet, aucun d’entre eux n’a été détecté dans le biogaz, ni dans l’air ambiant au LES. De 
plus, aucun d’entre eux n’excède les critères de qualité de l’air à la station sous le vent dominant 
du 1762, chemin d’Ayer’s CliK 

e) Influence de la pollution d’origine automobile 

Pour tenter d’expliquer le comportement des concentrations à chaque station de mesures, 16 COV 
ont été retenus comme traceurs typiques d’une pollution d’origine automobile quoique présents 
dans le biogaz (benzène, butadiéne-l,3, butane, éthyl-2,-3,-4 toluènes, éthyl et 
triméthyl- 1,2,4 benzènes, hexane, isobutane, méta, para, ortho-xylènes, pentane, propaneo et 
toluène). On désire ainsi évaluer si les routes à proximité des stations (autoroutes 10 et 55, ville 
de Sherbrooke, routes 141 et 247) pourraient être des sources émettant des contaminants dont on 
peut détecter la présence et si les concentrations augmentent lorsque le vent souffle en 
provenance du LES. 
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En général, les concentrations maximales des traceurs sont plus élevées au 
2010, chemin d’Ayer’s Cliff qu’à la station témoin ou qu’au 1762, chemin d’Ayer’s Ciiff. Dans 
le premier cas, le LES n’influence pas la station alors qu’au 1762, chemin d’Ayer’s Ciiff, c’est 
l’effet de dilution qui ferait chuter les concentrations. 

Sur la masse des déchets, les concentrations des traceurs sont plus élevées, ce qui indique que le 
lieu d’enfouissement constitue également une source pour ce type de contaminant. 

3.7.3.2 Biphényles poiychlorés 

Une concentration moyenne de 935 pg BPC/m3 sur quatre jours d’échantillonnage a été mesurée 
au LES. Cette teneur est 21 fois plus élevée que le niveau de fond de 44pg/m3 signalé par 
Poissant et Koprivnjak (1996) pour un milieu rural. Elle est égaiement sept et dix fois plus élevée 
que les concentrations moyennes de 94 et de 141 pg/m3 mesurées à proximité du parc industriel 
de Bécancour (MEF, 1998). D’autre part, on pourrait s’attendre à ce que la concentration mesurée 
(426 pg/m3) en BPC le 7 août (tableau IO) dans le biogaz soit trop faible compte tenu des valeurs 
ambiantes mesurées. Un plus grand nombre de prélèvements dans le biogaz sur une plus longue 
période de temps serait nécessaire pour mieux caractériser cette source. 

Les concentrations de BPC dans l’air ambiant au LES (430 à 1200 pg/m’) étaient un peu plus 
faibles que celles mesurées B Manic-2 (240 à 5900 pgim3) lors des activités de décontamination et 
de destruction des sols contaminés aux BPC (Tecsult, 1997) et nettement plus faibles que celles 
qui ont été dosées en milieu urbain aux États-Unis (1000 à 36 O00 pg/m3) (Kelly er al., 1994). 

Le prélèvement d’air ambiant aux fms d’analyse des BPC n’ayant pas été effectué de manière 
simultanée (sauf au LES et au 1762, chemin Ayer’s Cliff en juin) aux diverses stations, il est 
difficile de comparer les résultats obtenus entre eux. De plus, les émissions peuvent varier de 
manière appréciable avec le temps. Néanmoins, on constate que les stations qui ont profité d’une 
durée plus grande de vent avec une direction en provenance du LES présentent des concentrations 
dans l’air ambiant plus élevées. Ainsi par exemple, au 1762, chemin d’Ayer’s Ciiff, la fréquence 
des directions favorables sur la période d’échantillonnage est de 47 % pour une moyenne de 
265 pg/m3 alors qu’au 2010, chemin d’Ayer’s Cliff, cette fréquence est de 24 % pour une 
moyenne de 170 pg/m3. Au 2010, chemin d’Ayer’s Cliff, la Concentration maximale (210 pg/m3) 
a été mesurée le 1.5 août, journée présentant le plus grand nombre de directions de vent favorable. 
II en est de même au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff où les deux valeurs les plus élevées 
(300 pg/m3) ont été observées les 18 et 26 juin (14 et 17 heures favorables). Au bassin de captage, 
trois valeurs sont disponibles, mais la plus haute d’entre elles (610 pg/m3) a été mesurée le 
23 août alors que le vent soufflait principalement en provenance de la portion nord du LES. 

La station témoin présente une concentration moyenne en BPC (256 pg/m3) semblable à celle du 
1762, chemin d’Ayer’s Cliff (265 pg/m3), bien qu’elle ne soit pas exposée aux émissions en 
provenance du LES. Les concentrations ont fluctué entre 130 pgim3 et 440 pdm3 à la station 
témoin. La journée avec la plus faible concentration (18 juillet, 130 pg/m3) est celle avec une 
direction de vents nord-est et est-nord-est la plus fréquente (9 heures), soit en provenance des 
autoroutes 10 et 55. Par contre, la journée avec la concentration maximale en BPC (20 juillet, 
440 pg/m3) est celle qui présente le plus grand nombre d’heures de vent avec une direction sud 
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(1  O heures, mais 1 5 heures si on inclut aussi le sud-sud-ouest), soit en provenance de la route 247. 
L’autre journée avec une concentration élevée (1 9 juillet, 3 1 O pgim3) présente aussi des 
frequcnces élevées de directions sud et sud-sud-ouest. Ceci pourrait indiquer la possibilité de la 
présence d’une autre source en BPC ou de transport à grande distance. 

Outre les autres sources possibles, le LES Bestan peut être considéré comme une source 
d’émission de BPC dans l’air amhiant. Par ailleurs, toutes les concentrations de BPC détectées au 
LES Bestan et à proximité du site sont nettement en dessous du critère provisoire annuel de 
qualité de l’air de 1 O O00 pg/m3 pour les BPC (MENV, 2001d). 

3.7.3.3 Dioxines ethranes chlorés 

La concentration moyenne en dioxines et furanes chlorés, mesurée en équivalent toxique a la 
2,3,7,8-TCDD, est de 7,O fg/m’ à la station témoin comparativement à 8,6 fg/m3 au 2010, chemin 
d’Ayer’s Cliff (tableau I l ) .  Par contre, la concentration moyenne en dioxines et furanes chlorés 
est nettement plus élevée (23,6 fg/m3) au 1762, chemin d’Ayer’s ClifE De plus, elle est dix fois 
plus grande que celle qui a été mesurée sur le site (2,l fg/m3) ou au bassin de captage (2,2 fg/m3). 
Cette mo enne très élevée au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff est attrihuahle à une valeur de 
65,2 f g h  mesurée le 18 juin. Même si on élimine cette observation, on obtient tout de mème 
une concentration moyenne de 9,8 fg/m3 avec les trois échantillons restant et celle-ci est encore 
plus élevée qu’aux autres endroits. 

Ce constat suggère une source possible en dioxines et furanes chlorés au nord ou au nord-est de la 
cellule actuelle de déchets, entre le LES et le 1762, chemin d’Ayer’s Cliff. L‘ancien site 
d’enfouissement de sables de fonderie pourrait être une source potentielle de contaminants, dont 
les dioxines et furanes chlorés. Cette hypothèse demande néanmoins à être vérifiée ainsi que 
l’apport suite à la volatilisation de ces substances lors du traitement des eaux de lixiviation. On a 
déjà signalé ailleurs que les anciens lieux d’enfouissement constituent des sources de 
contamination (SCAQMD, 1986 ; NSDH, 1994). 

Les teneurs moyennes en dioxines et furanes chlorés (2,l à 23,6 fg/m3) obtenues aux diverses 
stations sont toutes inférieures au critère de qualité de l’air de 60 fg/m3 (tableau I l ) .  Les 
concentrations moyennes mesurées à la station témoin (7,O fg/m3) et au 2010, chemin d’Ayer’s 
Cliff (8,6 fg/m3) sont inférieures à celles mesurées au parc indusrriel de Bécancour (1 3 à 
15 fg/m3) (MEF, 1998). La teneur obtenue au 1762, chemin d’Ayer’s Cliff (23,6 fg/m3), bien que 
nettement plus élevée que les deux autres, est du même ordre de grandeur que celles 
généralement mesurées au Canada dans les zones ruraies ou urbaines (Dam, 1988). 

Y 

3.7.4 Migration des COV dans le sol 

La migration des COV dans le sol à partir des hiogaz est bien documentée dans la littérature 
scientifique et, lorsque les cellules d’un LES ne sont pas imperméables; ceux-ci peuvent migrer 
facilement sur des distances relativement grandes. Selon la configuration du parcours, les COV 
peuvent se solubiliser dans une eau souterraine, s’évacuer dans l’air amhiant ou même s’infiltrer 
dans des bâtiments pour se concentrer aux endroits confinés. Ce dernier volet n’a néanmoins pas 
été couvert dans la présente campagne d’échantillonnage (ATSDR, 1992; D’Ottav+o et al., 1987; 
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Garbesi et Sexto, 1989; Hodgson et Girmin, 1 Y89 ; Hodgson et al. 1992; Loureiro et al,, 1990; 
Nazaroff et al., 1985, 1987, 1988; Nero et Nazaroff, 1984; NSDH, 1994; Sextro et ai., 1987; Shah 
et Smgk, 1988; Sherman et Grimsmd., 1980; Siu et al., 1989; Turk et al., 1990; Prill et ai., 1990; 
Wood et Parker, 1986). 

3.7.4.1 Transit biogaz-sol-air 

Wood et Parker (1986) ont démontré que les COV du LES de West Covina avaient parcouru 
180 mètres dans le sol avant de s’infiltrer dans des résidences. Siu et al. (1 989) ont déterminé que 
les COV de 18 LES avec et sans captage des biogaz parcouraient au moins 325 mètres dans le sol 
en migration latérale à une profondeur de 2 m. Dans les cas du LES Bestan, les COV ont été 
détectés à une profondeur de 60 à 90 cm dans le sol à des distances de 5 m, 33 m et 860 m à partir 
de la cellule actuelle de déchets. 

Les prélèvements de biogaz dans les déchets et dans,les crépines n’ont pas été effectués aux 
mêmes moments. On ne peut donc pas faire de comparaison directe en matière de concentrations, 
ces dernières pouvant fluctuer facilement jusqu’à un facteur de 20 d’une journée à une autre. On 
constate que tous les COV détectés dans le biogaz des sols ont été détectés dans le biogaz du LES 
Bestan, exception faite du dodécane et du naphtalène qui ont été signalés comme étant sous le 
seuil de détection (tableau 12). 

Il y a une cohérence entre les données de Siu et al, (1989) et celles obtenues au LES Bestan. Les 
COV détectés en faibles con&ntrations dans le sol, tétrachlorure de carbone et chlorure de vinyle, 
ont respectivement été peu et pas détectés dans l’air intérieur de crépines à proximité du lieu 
d’enfouissement. Les COV présents en concentrations plus élevées dans l’air des crépines du sol 
aux environs du LES Bestan ont aussi été détectés en fortes concentrations par Siu et al. (1 989). Il 
est ici question du hichlométhene (0,24 à 4,12 pg/m3), du trichloro-l,l,l éthane (1,36 à 
2,6 pg/m3), du chloroforme (0,4 à 1,76 pg/m3) et du tétrachloroéthène (1,64 à 1,76 Cis/m3). 

En tout, 32 COV ont été détectés dans l’air des crépines situées à 5 m et à 33 m de la cellule 
actuelle de déchets du LES à la suite des prélèvements par succion d’air sous vide (tableau 12). 
L’échantillonnage par pompage des biogaz révèle de façon générale des concentrations en COV 
pouvant atteindre des valeurs plus de 100 fois supérieures. Le pompage force ainsi le phénomène 
de diffusion des COV stockés dans le sol et du même coup augmente le transit sol-air (données 
non incluses dans le tableau 12). 

Au total, 28 COV ont été dosés dans l’air de la crépine située à 860 m des déchets du lieu 
d’enfouissement. Les concentrations sont d’ailleurs similaires à celles détectées dans les deux 
autres crépines. Néanmoins, d’autres mesures seraient nécessaires pour vérifier si la migration 
des biogaz est effective sur une aussi grande distance à partir du LES. 

3.8 Boues d’épuration 

Le tableau 3.9 présente les teneurs en BPC, dioxines et furanes chlorés et polychlorobiphényles 
éthers des boues de trois stations d’épuration municipales (Ayer’s Cliff, Granby et Magog) et des 
dispositifs de traitement des eaux usées d’une usine textile localisée à Magog. 
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Garbesi et Sexto, 1989; Hodgson et Girmin, 1989 ; Hodgson et al. 1992; Loureiro et al., 1990; 
Nazaroff et al., 1985, 1987, 1988; N m  et Nazamff, 1984; NSDH, 1994; Sextro et al., 1987; Shah 
et Smgh., 1988; Sherman et Grimsrud., 1980; Siu et al., 1989; Turk et al., 1990; Pnll et al., 1990; 
Wood et Parker, 1986). 

3.7.4.1 Transit biogar-sol-air 

Wood et Parker (1986) ont démontré que les COV du LES de West Covina avaient parcouru 
180 métres dans le sol avant de s’infiltrer dans des résidences. Siu et al. (1 989) ont déterminé que 
les COV de 18 LES avec et sans captage des biogaz parcouraient au moins 325 métres dans le sol 
en migration latérale à une profondeur de 2 m. Dans les cas du LES Bestan, les COV ont été 
détectés à une profondeur de 60 à 90 cm dans le sol à des distances de 5 m, 33 m et 860 m à partir 
dc la cellule actuelle de déchets. 

Les prélévements de biogaz dans les déchets et dans les crépines n’ont pas été effectués aux 
mêmes moments. On ne peut donc pas faire de comparaison directe en matière de concentrations, 
ces dernières pouvant fluctuer facilement jusqu’à un facteur de 20 d’une journée à une autre. On 
constate que tous les COV détectés dans le biogaz des sols ont été détectés dans le biogaz du LES 
Bestan, exception faite du dodécane et du naphtaléne qui ont été signalés comme étant sous le 
seuil de détection (tableau 12). 

Il y a une cohérence entre les données de Siu et al. (1 989) et celles obtenues au LES Bestan. Les 
COV détectés en faibles concentrations dans le sol, tétrachlorure de carbone et chlorure de vinyle, 
ont respectivement été peu et pas détectés dans l’air intérieur de crépines à proximité du lieu 
d’enfouissement. Les COV présents en concentrations plus élevées dans l’air des crépines du sol 
aux environs du LES Bestan ont aussi été détectés en fortes concentrations par Siu et al. (1989). Il 
est ici question du tnchloroéthène (0,24 à 4,12 pg/m3), du trichloro-l,l,l éthane (1,36 à 
2,6 pg/m3), du chloroforme (0,4 à 1,76 pg/m3) et du tétrachloroéthène (1,64 à 1,76 pg/m3). 

En tout, 32 COV ont été détectés dans l’air des crépines situées à 5 m et à 33 m de la cellule 
actuelle de déchets du LES à la suite des prélèvements par succion d’air sous vide (tableau 12). 
L’échantillonnage par pompage des biogaz révéle de façon générale des concentrations en COV 
pouvant atteindre des valeurs plus de 1 O0 fois supérieures. Le pompage force ainsi le phénoméne 
de diffusion des COV stockés dans le sol et du même coup augmente le transit sol-air (données 
non incluses dans le tableau 12). 

Au total, 28 COV ont été dosb dans l’air de la crépine située à 860 m des déchets du lieu 
d’enfouissement. Les concentrations sont d’ailleurs similaires à celles détectées dans les deux 
autres crépines. Néanmoins, d’autres mesures seraient nécessaires pour vérifier si la migration 
des biogaz est effective sur une aussi grande distance à partir du LES. 

3.8 Boues d’épuration 

Le tableau 3.9 présente les teneurs en BPC, dioxines et furanes chlorés et polychlorobiphényles 
éthers des boues de trois stations d’épuration municipales (Ayer’s Ciiff, Granby et Magog) et des 
dispositifs de traitement des eaux usées d’une usine textile localisée à Magog. 
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Tableau 3.9 Teneurs en biphényles polychlorés, dioxines et furanes chlorés e t  polychlorobiphényles éthers des 
boues d'épuration prélevées en 2001 

Qumütb de 
boues PCDE Dioxines et 

tursnes3 

Teneur' Cbnrge' Teneur' Char& Teneur' Chmges 

BPC achemides au 'ge l  
L E S ' ~ ~ Z O O ~  ___ Emplacement 

,. . ~~~ ~. ~ ~. . . .~~ ~ ~ . ~ . ~~~ ~ .~ . Station d'épuration d'Ayer's 

Station d'épuration de Granby 
Station d'epuration de Magog 
Usine texti1eC.S. Brooks Canada 245 40-60 51000 12,s 39.6 9.70 750 0.18 

~~~. . ~~ 

7-20 95oW 56.4 7.76 4,61 480 0.29 
15-20 75000 41.4 

. . 594 
s52 

~ ~ ~, ~~ ~ , . ~ ~~ ~~. ~. 
X 

~~~ ~~.... 17.3 9.55 ND ~~. .. .~ ~~~....,.~~~ ~ ~ . ~~. ~~~~~ ~~ ~. . ~~. .. 

TOM 115 24,l 

' Tonnas exprimé en base sCshc 

' Mosnac d'tige d o  bues. 

' T I ~ W  en equivaieni mxique B 18 2 

' RCmltats exprimé6 en baJe sèche. 

sSelonlaquaniiiéd~ bouueniouirsBULESen1001. 

3.8.1 Biphényles polychlorés 

Les teneurs en BPC dans les boues d'épuration de trois municipalités et de l'usine textile C.S. 
Brooks Canada inc. varient de 51 O00 à 185 O00 p d g  en base sèche. Les teneurs les plus élevées 
ont été mesurées dans les boues de la municipalité d'hyer's Cliff, tandis que les valeurs les plus 
faibles ont été dosées dans les boues de l'usine textile. Cependant, la distribution différe en tenant 
compte du tonnage annuel enfoui au LES. Viennent alors en ordre d'importance de charge 
annuelle (dan) : la municipalité de Granby, la municipalité de Magog, C.S. Brooks Canada inc. 
et la municipalité d'Ayer's Cliff. La charge de la municipalité de Granby est environ 10 fois plus 
importante que la charge produite par la municipalité d' Ayer's Cliff. 

3.8.2 Dioxines et furanes chlorés 

Les teneurs en dioxines et furanes chlorés dans les boues sont très variables et fluctuent de 7,76 à 
39,6 pg/g en équivalent toxique à la 2,3,7,8-T4CDD. Les concentrations les plus élevées ont été 
mesurées dans les boues de C.S. Brooks Canada inc. dans lesquelles, comparativement aux boues 
municipales, ce sont les teneurs en furanes qui sont particuliérement élevées. Les valeurs les plus 
faibles ont été dosées dans les boues de la station d'épuration de Granby. En tenant compte de la 
charge annuelle, (mgan) les boues de l'usine C.S. Brooks Canada inc. viennent au premier rang, 
suivies des boues des municipalités de Magog, de Granby et d'Ayer's Cliff, 

3.8.3 P 01 ychlorobiphényl es éthers 

Concernant les polychlorobiphényles éthers (PCDE), les teneurs varient de 300 à 750 pgig. Les 
boues de la station d'épuration de C.S. Brooks inc. sont les plus contaminées suivies de celles de 
Granby et, à des teneurs moindres, des boues de la municipalité d'Ayer's Cliff. Pour Magog, les 
tenem sont sous le seuil de détection. En tenant compte du tonnage enfoui au LES durant l'année 
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2001, viennent en ordre décroissant : la municipalité de Granby, les boues de C.S. Brooks Canada 
inc. et la municipalité d’Ayer’s ClifT. Environ 0,48 mg de polychlorobiphényles éthers sont 
contenus dans les boues qui ont été enfouies au LES durant l’année 2001. 

3.8.4 Interprétation 

La quantité de BPC et de dioxines et furanes chlorés contenue dans les boues qui ont été enfouies 
au LES Bestan inc. en 2001, pour l’ensemble des sources étudiées, est respectivement de 115 g et 
24 mg. Par ailleurs, les eaux de lixiviation brutes du LES renferment environ 1 pg/L de BPC et 
1,9 pg/L de dioxines et furanes chlorés en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD (Laliberté et 
Leclerc, 2000). En tenant compte du volume des eaux de lixiviation générées (environ 60 m’ par 
jour), la quantité annuelle de BPC et de dioxines et furanes chlorés provenant des eaux de 
lixiviation serait de 22 g et de 0,042 mg respectivement. Les résultats tendent à démontrer qu’une 
partie importante de la contamination des eaux de lixiviation par ces substances peut être 
attribuable à l’enfouissement des boues de traitement municipal ou industriel. 

3.9 Sols, frottis et résidus solides 

Dès 1999, l’emprise de l’ancienne voie ferrée localisée entre Stanstead et Ayer’s Cliff a été ciblée 
comme source possible de contamination de la rivière Tomifobia. En effet, cette voie ferrée longe 
la rivière Tomifobia à plusieurs endroits et cinq ponts créosotés la traversent. Autrefois, des 
produits de préservation du bois, tel que la créosote, étaient appliqués pour l’entretien des 
dormants. La créosote contient une centaine de composés, dont le groupe le plus important est 
celui des hydrocarbures aromatiques polycycliques (IIAP) et peut aussi contenir des impuretés 
tels que les dioxines et furanes chlorés (Wan and Van Oostdam, 1995). 

Les traverses de chemins de fer constituent le volume le plus important des produits résiduaires 
créosotés. Une étude du Gouvernement du Canada, d’Environnement Canada et de Santé Canada 
(1994), portant sur les matières résiduaires imprégnées de créosote, concluait : (( À la lumière des 
données disponibles, il n’est pas possible de déterminer si les matières telles que de vieilles 
traverses de chemin de fer pénètrent ou peuvent pénétrer dans l’environnement en quantité ou en 
concentration ou dans des conditions qui ont ou peuvent avoir un effet nocif sur 
l’environnement ». 

Afin de vérifier si l’ancienne voie ferrée pouvait contribuer à la contamination de la rivière 
Tomifobia, les sols de l’ancienne voie ferrée ont été échantillonnés à deux endroits et des frottis 
ainsi que des résidus solides ont été prélevés sur un des ponts créosotés. Les résultats apparaissent 
aux tableaux 3.10 et 3.1 1. Depuis 1993, la voie ferrée a été convertie en piste cyclable, mais une 
partie située dans la municipalité d’Ogden ne l’était pas encore au moment des prélèvements, 
Deux échantillons de sol ont été pris ?i cet endroit (partie non convertie) et deux autres sur la piste 
cyclable (section convertie) à la hauteur du croisement de la rivière avec l’autoroute 55. 

Dans la partie non converîie, les teneurs en BPC et en dioxines et furanes chlorés sont près de 
deux fois plus élevées que dans la partie convertie en piste cyclable. Pour les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques, la concentration totale est beaucoup plus élevée (13 fois) que dans 
celle de la partie non travaillée (chemin Laflanme). Les teneurs individuelles des différents HAP 
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2001, viennent en ordre décroissant : la municipalité de Granby, les boues de C.S. Brooks Canada 
inc. et la municipalité d’Ayer’s Cliff. Environ 0,48 mg de polychlorobiphényles éthers sont 
contenus dans les boues qui ont été enfouies au LES durant l’année 2001. 

3.8.4 Interprétation 

La quantité de BPC et de dioxines et furanes chlorés contenue dans les boues qui ont été enfouies 
au LES Bestan inc. en 2001, pour l’ensemble des sources étudiées, est respectivement de 1 15 g et 
24 mg. Par ailleurs, les eaux de lixiviation brutes du LES renferment environ 1 kg/L de BPC et 
1,9 pg/L de dioxines et furanes chlorés en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD (Laliberté et 
Leclerc, 2000). En tenant compte du volume des eaux de lixiviation générées (environ 60 m’ par 
jour), la quantité annuelle de BPC et de dioxines et furanes chlorés provenant des eaux de 
lixiviation serait de 22 g et de 0,042 mg respectivement. Les résultats tendent à démontrer qu’une 
partie importante de la contamination des eaux de lixiviation par ces substances peut être 
attribuable à l’enfouissement des boues de traitement municipal ou industriel. 

3.9 Sols, frottis et résidus solides 

Dès 1999, l’emprise de l’ancienne voie ferrée localisée entre Stanstead et Ayer’s Cliff a été ciblée 
comme source possible de contamination de la rivière Tomifobia. En effet, cette voie ferrée longe 
la rivière Tomifobia à plusieurs endroits et cinq ponts créosotés la traversent. Autrefois, des 
produits de préservation du bois, tel que la créosote, étaient appliqués pour l’entretien des 
dormants. La créosote contient une centaine de composés, dont le groupe le plus important est 
celui des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et peut aussi contenir des impuretés 
tels que les dioxines et furanes chlorés (Wan and Van Oostdam, 1995). 

Les traverses de chemins de fer constituent le volume le plus important des produits résiduaires 
créosotés. Une étude du Gouvernement du Canada, d’Environnement Canada et de Santé Canada 
(1 994), portant sur les matières résiduaires imprégnées de créosote, concluait : (( À la lumière des 
données disponibles, il n’est pas possible de déterminer si les matières telles que de vieilles 
traverses de chemin de fer pénétrent ou peuvent pénétrer dans l’environnement en quantité ou en 
concentration ou dans des conditions qui ont ou peuvent avoir un effet nocif sur 
l’environnement ». 

Afin de vérifier si l’ancienne voie ferrée pouvait contribuer à la contamination de la riviére 
Tomifobia, les sols de l’ancienne voie ferrée ont été échantillonnés à deux endroits et des fi-ottis 
ainsi que des résidus solides ont été prélevés sur un des ponts créosotés. Les résultats apparaissent 
aux tableaux 3.1 O et 3.1 1. Depuis 1993, la voie ferrée a été convertie en piste cyclable, mais une 
partie située dans la municipalité d’Ogden ne l’était pas encore au moment des prélèvements. 
Deux échantillons de sol ont été pris à cet endroit (partie non convertie) et deux autres sur la piste 
cyclable (section convertie) à la hauteur du croisement de la rivière avec l’autoroute 55. 

Dans la partie non convertie. les teneurs en BPC et en dioxines et furanes chlorés sont près de 
deux fois plus élevées que dans la partie convertie en piste cyclable. Pour les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques, la concentration totale est beaucoup plus élevée (13 fois) que dans 
celle de la partie non travaillée (chemin Laflamme). Les teneurs individuelles des différents HAP 
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identifiés apparaissent à l’annexe 8. Les teneurs en dioxines et furanes chlorés mesurées dans la 
partie non convertie et dans la partie convertie en piste cyclable atteignent respectivement 4,3 et 
1,8 ppig en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD. Il n’existe aucune recommandation canadienne 
pour la qualité des sols pour cette substance en ce qui concerne la protection de l’environnement. 
Pour la santé humaine, la recommandation est de 4 npikg (4 ppig) en équivalent toxique à la 
2,3,7,8-TCDD (CCME, 2001). 

En conséquence, les résultats obtenus démontrent que la contamination est plus importante dans 
la partie n’ayant pas encore été convertie en piste cyclable, et ce, pour toutes les substances 
analysées. Les informations obtenues concernant l’aménagement de la piste cyclable ne 
permettent pas d’expliquer la diminution importante des contaminants. 

Les résultats des analyses en BPC, dioxines et furanes chlorés de h a i s  et de résidus solides 
prélevés à partir d’un pont crbsoté sont révélateurs à cet égard. Ils démontrent que ces 
contaminants sont présents, à des concentrations significatives, dans les produits de préservation 
du bois utilisés sur l’ancienne voie ferrée. 

Sur la base de ces résultats, il semble que l’ancienne voie ferrée ait constitué une source diffuse 
de contamination de la rivière Tomifobia. II est justifié de croire qu’au printemps ou lors de fortes 
pluies, des substances toxiques (BPC, dioxines et furanes chlorés et HAP) contenues dans les 
dormants et dans les sols de l’emprise aient été entraînées vers la rivière Tomifobia. Les ponts 
créosotés, encore présents, peuvent toujours constituer une source de rejet de ces substances. Les 
résultats des prélèvements de sédiments dans la rivière Tomifobia indiquent que ceux-ci auraient 
un impact ponctuel. Aucun effet d’accumulation dans les sédiments n’a toutefois été observé le 
long la rivière Tomifobia. 
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Tableau 3.10 Teneurs en 
polycycliques totaux et pentachloropbénol des sols de I'ancienne voie ferrée prélevés en 2001 

biphényies poiychiorés, dioxines et h a n e s  chlorés, hydrocarbures aromatiques 

Dioxines Pentachlo- 
Paramètre BPC HAPtotaux ro~hénol Localisation des stations furenes' - (Pplk!) (Pm (ng/g) (mg/kk!) 

1700 4,228 25617 ND 
I l00 4,436 19298 N D  Partie non convertie (chemin Laflamme) 

Partie convmic en piste cyclable 8 70 1,812 I768,7 ND 
(pont mute 55) 660 i .772 1495, I ND 

I 

' Teneur en équivalrnl ioxique à 18 2,3,7,8-'ïCD». 
N i l  ~ non déimié 

Tableau 3.1 I Teneurs enbiphényles polychiorés, dioxines et furanes chlores et substances phénoliques des frottis 
et résidus solides prélevés à partir de la surface d'un pont créosoté (200 i )  

Localisation des stations 
Dioxines Substances 
furanes' phénoiiques 

Paramètre BPC 

450 247,W < I , O  
290 67, i 2 < I , O  Pont créosote, chemin Laflamme 2 Frottis 

3 Frottis 
Blanc Frottis I IO 0,574 < I , O  

(mWW 
23,5 

(P&) @p/P) 
4 Résidus solides Pont criosoté, chemin Laflamme 27WO 2 i ,746 

' Teneur en équivalent toxique à la 2,3,7,8-TCDD. 
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CONCLUSION 

Les divers prélévements effectués à l’été et à l’automne 2001 dans les bassins versants des 
lacs Lovering et Massawippi ont permis d’identifier les principales sources de contamination des 
poissons de ces lacs. 

Les résultats des travaux effectués en 1999 et en 2001 démontrent que le rejet des eaux de 
lixiviation traitées avant 1997 en provenance du LES Bestan a constitué une source importante de 
contamination en BPC et en dioxines et furanes chlorés des sédiments et des poissons du 
IacLovaing. Toutefois, depuis 1997, ces eaux sont captées et acheminées vers un centre de 
traitement autorisé. Malgré cela, les résultats obtenus en 2001 permettent également d’établir que 
le lieu d’enfouissement sanitaire constituerait toujours une source active de contamination. La 
présence de BPC et de dioxines et furanes chlorés dans les eaux d’un fossé de drainage, dans une 
branche du ruisseau Boily, dans les sédiments d’un étang situé sur la propriété du LES et dans les 
eaux souterraines est révélatrice à cet égard. Les travaux réalisés ont permis d’identifier trois 
modes de contamination de l’environnement, soit : le drainage de surface, les résurgences d’eau 
souterraine et la dispersion atmosphérique. Cependant l’importance relative de chacun des modes 
de contamination n’a pu être établie. Enfin, les résultats des prélèvements révélent qu’une partie 
importante des BPC, dioxines et furanes chlorés présents dans les eaux de lixiviation proviennent 
des boues municipales et industrielles qui ont été enfouies. 

Les résultats d’analyse démontrent que les teneurs en BPC, dioxines et furanes chlorés et 
composés organiques volatils de l’eau des résidences situées à proximité du lieu d’enfouissement 
sanitaire Bestan sont largement inférieures aux normes ou, a défaut, aux recommandations 
relatives a l’eau potable. La Direction de la santé publique a communiqué aux propriétaires les 
résultats d’analyses des prélévements d’eau potable. 

Le lieu d’enfouissement sanitaire émet dans I’atmosphére des contaminants (BPC, dioxines et 
furanes, COV) dont certains peuvent être perceptibles jusqu’a une distance de 800 métres. Les 
teneurs retrouvées sont comparables à celles provenant de milieux industriels urbains. Ces 
substances (BPC, dioxines et furanes) peuvent être une source de contamination du milieu 
aquatique, même si ce constat n’a pu être confirmé en raison du nombre insuffisant de stations 
d’échantillonnage. Les résultats d’analyse démontrent que les teneurs en BPC, dioxines et furanes 
chlorés et composés organiques volatils de l’air ambiant du lieu d’enfouissement et à quelques 
résidences situées a proximité du LES sont généralement inférieures aux critères d’air ambiant du 
MENV et ne constituent pas une source de préoccupation. 

Diverses sources diffuses de contamination du lac Massawippi ont été identifiées lors de la 
présente étude. L’ancienne voie ferrée a constitué une source de contamination de la nviére 
Tomifobia. La transformation de celle-ci en piste cyclable, notamment par l’enlèvement des 
dormants, a réduit de façon substantielle l’exposition aux substances toxiques des sols de 
l’emprise. L’étude a permis d’établir que les ponts créosotés de la piste cyclable auraient un 
impact ponctuel sur la rivière Tomifobia. Aucun effeî d’accumulation n’a toutefois été constaté 
dans les sédiments le long de la riviére, avant son rejet dans le lac Massawippi. Les résultats 
obtenus révélent par contre que la rivière Niger a une contribution significative dans la 
contamination de la riviére Tomifobia. Selon les résultats des prélèvements, le terrain d’un ancien 
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récupérateur de batteries et de transfomateurs élecîriques (au début des années 1980) a été et est 
vraisemblablement encore une source de contamination du lac Massawippi. Un étang artificiel 
situé près du bureau municipal d’Ayer’s Cliff constitue également une source de rejet de BPC, de 
dioxines et furanes chlorés dans le lac Massawippi. Les travaux effectués n’ont pas permis 
d’identifier les sources de contamination du ruisseau ancien pont couvert. Les résultats indiquent 
une contamination ponctuelle de ce ruisseau et décroissante en direction du lac Massawippi. La 
dispersion atmosphérique des substances organochlorées en provenance du lieu d’enfouissement 
sanitaire demeure une cause possible. 

Les teneurs en RPC, dioxines et furanes chlorés en aval de Reebe Plain sont supérieures à celles 
retrouvées en amont sur la riviére Tomifobia (station 1 de l’étude de 1999). Les rejets de trois 
municipalités en amont de la station d’échantillonnage purraient contribuer à cet accroissement. 
Enfin, les teneurs en BPC et en dioxines et furanes chlorés de la chair des touladis capturés en 
2001 au lac Massawippi semblent inférieures à celles des poissons capturés en 1997-1998. Les 
teneurs retrouvées au lac Lovering en 1999 et au lac Massawippi en 2001, pour cette même 
espèce, apparaissent cependant supérieures à celles des poissons du lac Memphrémagog. 

Des recherches additionnelles devront être effectuées afin d’identifier les sources de 
contamination de la rivière Niger, du cours d’eau Campagna et du ruisseau ancien pont couvert. 
La dispersion par voie atmosphérique des substances organochlorées en provenance du lieu 
d’enfouissement sanitaire devra être examinée. Afin de réduire l’impact des activités 
d’enfouissement sur l’écosystème du lac Lovering, l’exploitant du LES devra améliorer le 
drainage de surface et le recouvrement des déchets. Un programme de suivi des eaux de surface 
et souterraines, relatif aux substances visées par cette étude, devra être mis en place afin de 
vérifier l’efficacité des mesures réalisées. De plus, ce dernier devra effectuer une analyse 
environnementale des sédiments de l’Étang aux castors et proposer un mode de gestion approprié 
de ceux-ci. Des mesures correctives devront également être exigées auprès des autres 
responsables des sources de contamination mises en évidence lors de cette étude, soit l’ancien 
récupérateur dont le terrain est situé à proximité du ruisseau McConnell et la municipalité 
d’Ayer’s Cliff. 
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